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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce dix-septième (17e)

          jour du mois de mars :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du dix-sept (17) mars

          deux mille trois (2003), dossier R-3492-2002. Demande

          du Distributeur relative à la détermination du coût

          du service   Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Les procureurs de la Régie sont maître Richard

          Lassonde et maître Jean-François Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais et

          monsieur Denis Falardeau;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;
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          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en

          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Association des industries

          forestières du Québec Inc., représentées par maître

          Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Gazifère incorporée, représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes incorporée,

          représenté par monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par maître Éric Couture;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Hélène Sicard;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard;
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          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Je sais que, pour plusieurs, la fin

          de semaine a dû être une fin de semaine de travail

          compte tenu qu'on a cessé nos activités simplement

          vendredi. J'espère que ça n'a pas été trop difficile.

          J'espère aussi également que vous avez pris

          connaissance du nouveau calendrier pour la semaine

          qui vient et pour l'ensemble des plaidoiries.

          Je vous fais remarquer qu'aujourd'hui, ce matin, on

          va entendre Hydro-Québec pour l'avant-midi. En après-

          midi, ce sera l'ACEF, le GRAME et OC qui feront leurs

          plaidoiries. Il y aura des plaidoiries demain matin,
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          AQCIE et SÉ; vendredi matin, FCEI, UC et la réplique

          d'Hydro-Québec sera mardi le premier (1er) avril à

          seize heures (16 h). Je vous invite... Pour ceux qui

          étaient là vendredi matin, ça fait suite à nos

          échanges, on voulait absolument que tout le monde

          soit confortable avec le calendrier.

          Et si pour le premier (1er) avril, il y avait toutes

          sortes d'aménagements, je pense aux gens de Québec,

          là, si vous vouliez écouter ça par ligne téléphonique

          ou n'importe quoi, on aura beaucoup aussi

          d'accommodements qu'on peut faire, on pourrait vous

          rendre la vie la plus facile possible, soyez-en

          assurés. Avant de débuter avec la plaidoirie, Maître

          Fraser, est-ce qu'il y a des informations que vous

          désirez nous transmettre?

          PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER :

          J'ai un document à déposer qui s'inscrit dans, auquel

          il a été fait référence lors du contre-interrogatoire

          de maître Morel, et je crois que c'était des témoins

          experts de FCEI/UMQ/OC. Il s'agit du document Office

          of the comptroller of the currency administrator of

          National Banks, bank derivatives report fourth

          quarter 2002, et le communiqué de presse. Donc, c'est

          déposé en liasse sous HQD-12 document 2.1.5, et je

          crois que le contre-interrogatoire faisait référence

          à des extraits.
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          HQD-12 doc.2.1.5 :  (En liasse) Office of the

                              comptroller of the currency

                              administrator of National Banks,

                              bank derivatives report fourth

                              quarter 2002 and news release

                              dated 12 march 2003, et le

                              communiqué de presse.

          En ce qui concerne les autres engagements, tout va

          bon train, mais je n'ai rien à déposer ce matin. J'ai

          aussi un plan d'argumentation. On a fait les

          photocopies ce matin, donc j'ai, je crois, une

          vingtaine de photocopies, et je demanderais peut-être

          à madame la greffière pour débuter d'y aller avec un

          plan par intervenant pour que tout le monde puisse en

          avoir une copie.

          Bon. Alors, évidemment, il s'agit d'un plan, comme

          tout le monde le sait, le temps était assez restreint

          pour le réaliser, donc je vais tout de suite

          m'excuser s'il y a quelques coquilles qui y

          apparaissent, quelques fautes d'orthographe, c'est

          également possible, et que parfois il y a des

          citations où on croyait l'avoir complété et elles ne

          sont pas complètes.

          Aussi, à titre de remarques introductives, je vous

          inviterais à ne pas hésiter à me poser des questions
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          en cours de plaidoirie, le cas échéant. Ce n'est pas

          quelque chose qui m'indispose. En fait, j'apprécie le

          dialogue avec le banc ou avec les décideurs dans le

          cadre de la plaidoirie.

          Alors allons-y! Première constatation. On a de

          l'électricité aujourd'hui, on en a eu tout le long

          des audiences, malgré qu'on se retrouve au centre-

          ville avec un point chaud selon le IC. On a atteint

          deux points d'historiques pendant les audiences. Il

          n'y a eu aucun problème d'approvisionnement. Le

          réseau a tenu le coup. Et dans deux mois, il y a

          personne qui fera d'infarctus à cause de sa facture

          contrairement à ce qui a pu se dérouler, par exemple

          en Ontario.

          Ce qui couvre les éléments essentiels, mais je

          n'arrêterai pas ma plaidoirie tout de suite, parce

          que ça couvre, effectivement, la qualité du service,

          la qualité des installations, les approvisionnements

          suffisants qui sont issus du contexte réglementaire

          donc. Mais passons aux choses sérieuses.

          Contexte législatif et réglementaire de la demande du

          Distributeur. Je suis à la page 1, première page de

          la plaidoirie. Je crois qu'il est important de

          souligner, et ce sera souligné à plusieurs reprises

          dans ma présentation, que nous sommes ici pour un
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          exercice de réglementation économique qui doit

          s'exercer à l'intérieur des paramètres précis de la

          Loi, également de certains principes réglementaires

          reconnus dont certains qui se dégagent clairement de

          la décision D-2002-95. Et dans le fond, tout ça,

          c'est le canevas sur lequel se dessine la demande du

          Distributeur et devra également se dessiner la

          décision de la Régie.

          Parlons de la Loi. Qu'est-ce que le contexte

          législatif ou la Loi sur la Régie de manière précise

          établit? En fait, et parce que la question revient,

          la question d'Hydro-Québec Intégrée revient

          constamment. On est à la deuxième audience tarifaire

          d'une unité d'Hydro-Québec, mais la question n'en est

          pas pour le moins à la lumière de certaines

          interventions, à la lumière de certains mémoires

          n'est pas réglée.

          Mais il apparaît clair à la Loi que Hydro-Québec

          comporte trois grandes fonctions qui sont

          réglementées selon deux types de réglementation. Le

          Producteur est réglementé de manière législative.

          Celui qui détermine, celui qui juge, celui qui fait

          une détermination quant à la raisonnabilité, cette

          fonction est réservée au législateur.

          Ensuite, vient le Transporteur et le Distributeur,
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          tous deux réglementés sur la base des grands

          principes de la Loi par la Régie, donc le coût de

          service par la Régie. De ça découlent certaines

          constatations dont que le Distributeur doit être

          considéré comme un « stand alone » en vertu de la

          Loi; principe qu'on a entendu lors de l'audience et

          que je vous souligne, se dégage de manière assez

          manifeste et fondamentale à la lecture des

          principales dispositions sur lesquelles est fondée

          notre demande.

          Si on va à l'article 2 où on définit le Distributeur,

          donc le Distributeur, c'est « Hydro-Québec dans ses

          activités de distribution d'électricité », donc on

          limite clairement quelles sont les activités faisant

          l'objet d'une réglementation dans l'audience ici. Si

          on va à 31.1, on précise que la compétence exclusive

          de la Régie est pour la fixation ou la modification

          des tarifs sur l'électricité qui est transportée par

          le Transporteur ou distribuée par le Distributeur.

          Donc, on précise, on limite.

          À 48, encore une fois, sur la première disposition

          qui introduit le chapitre sur la tarification, on

          fait mention dans le milieu de l'article « ou

          distribuée par le distributeur d'électricité ». Et il

          y avait 32.1 aussi qui est assez intéressant où :
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                         La Régie peut de sa propre initiative

                         ou à la demande d'une personne

                         intéressée : 1. déterminer le taux de

                         rendement du [...] distributeur

                         d'électricité [...].

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Fraser, c'est parce que vous m'avez demandé

          quasiment de briser la glace pour vous interrompre.

          Quand vous parlez qu'il doit être considéré comme un

          « stand alone », quels sont les paramètres du « stand

          alone » selon Hydro-Québec? A priori, le « stand

          alone », c'est une compagnie qui est indépendante...

          bien, une division qui est indépendante des autres.

          Mais avez-vous des paramètres jusqu'où ça va?

          Me ÉRIC FRASER :

          Selon moi, les paramètres sont établis par la Loi,

          donc c'est les activités de distribution. D'autre

          part, Hydro-Québec a procédé, et ça fait partie, mais

          je vais élaborer tout de suite, Hydro-Québec a

          procédé à une restructuration de ses activités de

          manière à refléter ses trois composantes où il y a le

          Transporteur, il y a également le Distributeur et il

          y a le Producteur.

          Les activités qui faisaient, où il a pu y avoir des

          optimisations et qui, par ailleurs, faisaient l'objet
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          d'une séparation évidente entre chacune des

          divisions, une bonne partie ont été regroupées dans

          le Centre des services partagés qui devient une

          entité qui, dans le fond, rend des services aux

          entités réglementées pour qu'elles puissent réaliser

          leur mission première, que ce soit de distribuer, de

          transporter ou de produire.

          Et les autres activités qui, elles, également sont

          partagées, qu'on pense au corporatif, font l'objet de

          règles d'imputation qui vous sont soumises pour

          approbation et pour détermination. Mais votre

          question amène, ou en fait amène une réponse à

          certaines objections que j'ai manifestées en audience

          lorsqu'on faisait des demandes de renseignements, par

          exemple, de manière très, très précise au Centre de

          services partagés.

          Je donne l'exemple de : les effectifs, par exemple.

          Dans la conception du Distributeur, le Centre des

          services partagés fait l'objet d'une réglementation,

          mais fait l'objet d'une réglementation sur ses prix.

          Donc, la Régie doit s'assurer que ce qui est facturé

          par le CSP, en fait ce qui constitue les intrants qui

          nous proviennent du CSP soient justes et

          raisonnables. Mais le CSP en tant que tel n'est pas

          une unité d'Hydro-Québec faisant l'objet d'un

          réglementation comme le Distributeur parce que
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          l'objet du CSP, la mission du CSP n'est pas de

          distribuer de l'énergie au sens de la Loi mais bien

          de rendre des services au Distributeur qui lui se

          voit accorder, donner la mission de distribuer

          l'électricité.

      (9 h 20)

          Évidemment, ma réponse teinte aussi, il y a des

          arguments de faits qui permettent d'y répondre mais

          évidemment la Loi ne répond pas de manière précise

          sauf que l'argument le plus fort de la Loi qui appuie

          cette réforme structurelle, c'est évidemment la

          définition du Distributeur, ce sont dans les

          fonctions de distribution d'électricité.

          Par ailleurs, je vous ferai remarquer que le principe

          de « stand alone » a déjà été reconnu par la Régie

          dans la décision D-2002-95 et je cite un extrait à la

          page 2 du plan aux lignes 10 à 19 où la Régie

          s'exprime ainsi :

                         La Loi prévoit que la Régie possède

                         une juridiction sur les activités du

                         transporteur, mais non sur l'ensemble

                         des activités d'Hydro-Québec.

          Et on poursuit :

                         Il s'agissait du taux de rendement...
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          Et je termine simplement avec le dernier bout de

          phrase où la Régie doit faire :

                         ... abstraction des autres activités

                         de l'entreprise...

          dans l'exercice de sa juridiction pour déterminer le

          taux de rendement plus précisément en ce qui concerne

          cette disposition-là.

          Je vous ferai remarquer également que le principe du

          « stand alone » a été reconnu tant par les experts

          Kryzanowski, Roberts, Morin et Rabeau et je n'ai pas

          cité d'extraits mais je crois que monsieur Rabeau a à

          maintes reprises qualifié le dégroupement qu'a

          réalisé Hydro-Québec comme étant conforme à certains

          principes économiques et qu'il était en accord avec

          le dégroupement et qu'il était en accord aussi à

          l'effet que le Distributeur constituait une entité

          économique.

          Par ailleurs, ce n'est pas une situation qui est

          complètement exceptionnelle et je fais référence à

          l'exemple de TCPL et du « main line », TCPL étant une

          entreprises intégrée, par contre, la réglementation

          de l'ONE sur TCPL est fondamentalement restreinte au

          « main line » donc aux activités pépinières « coast

          to coast. »

                               - 17 -

          R-3492-2002                 PLAIDOIRIE - Hydro-Québec

          17 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 15                              Me Éric Fraser

          Et d'ailleurs, je pourrai, il y a une récente

          décision de l'ONE, je pourrais peut-être revenir là-

          dessus où il y avait un débat sur cet aspect en fait

          TCPL est allée en révision puisqu'elle demandait une

          modification de son mécanisme incitatif concernant le

          taux de rendement.

          Elle a demandé une révision de certains aspects là,

          je ne peux pas, de mémoire, vous dire lesquels et un

          des reproches qui a été fait à l'ONE dans le cadre de

          la révision, c'était de ne pas avoir respecté le

          principe de « stand alone », du « main line » dans

          les activités de TCPL intégrée.

          Donc, il ne s'agit pas de quelque chose qui est

          exceptionnelle et d'autant plus qu'au Québec, on a

          des arguments législatifs puissants qui poussent et

          qui dictent la considération d'Hydro-Québec à titre

          de « stand alone. »

          Si je poursuis sur les questions du contexte

          législatif et réglementaire, il y a évidemment la

          décision D-2002-95 qui est importante non seulement

          parce qu'elle a établi un certain nombre de principes

          sur lesquels le Distributeur s'est appuyé pour

          formuler sa demande, donc il s'agit d'un contexte de

          stabilité tarifaire ou certains principes dans la

          perspective du Distributeur était acquis ou réglé, on
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          retrouve effectivement un « stand alone » pour le

          taux de rendement, la reconnaissance implicite, à

          tout le moins, de la structure organisationnelle

          d'Hydro-Québec parce que je dois vous faire remarquer

          qu'entre la structure qui a été présentée dans le

          dossier du transport et la structure qui est

          présentée aujourd'hui, il n'y a pas de distinction si

          vaste que cela ne serait-ce que ce qui, à l'époque,

          la DPAS et la DPTI donc les directions principales en

          approvisionnement et la direction principale en

          technologies de l'information ont été regroupées sous

          le CSP qui assume l'ensemble de ces fonctions.

          Et évidemment, il y avait un ensemble d'autres

          principes réglementaires sur lequel il n'y a pas eu

          de débat ici, je pense aux treize (13) soldes

          mensuels, je pense à la question de la division des

          activités réglementées et non réglementées qui a n'a

          pas fait lors de cette audience-ci l'objet de débats

          aussi houleux qu'à l'époque du transport mais qui,

          par ailleurs, demeure et pour lesquels nous avons la

          prétention qu'il y a un précédent pour Hydro-Québec.

          Maintenant, le contexte général de la demande. Et je

          crois que c'est important de le souligner, nous

          sommes devant une demande qui respecte les exigences

          procédurales de la Régie, je crois, en ce qui

          concerne l'historique suffisant.
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          Il y avait une qualité de présentation d'information

          qui était également suffisante. Le Distributeur a

          répondu là où il y avait des flous dans la

          présentation de sa preuve ou là, où nous croyons que

          c'était clair mais à la lecture de tiers, ça peut

          l'être un peu moins et il y a eu des réponses.

          Il ne faut pas oublier non plus qu'il s'agit de la

          première cause tarifaire globale du Distributeur. Et

          en ce sens et ça sera peut-être la première fois, je

          cite l'article 5 pour le Distributeur et donc, je

          crois qu'il y a nécessité dans le cadre d'une

          première cause d'y aller avec un traitement équitable

          dans ce contexte-là.

          Il ne faut oublier que les systèmes, les procédures

          implantés chez Hydro-Québec ne peuvent répondre à

          l'ensemble des préoccupations que peuvent exprimer

          les intervenants.

          Donc, on ne peut reprocher ça, selon moi, au

          Distributeur, à tout le moins, à cette étape-ci du

          processus réglementaire.

          Il ne faut pas oublier que la réglementation, c'est

          un processus évolutif, c'est un processus continue.

          Et je vous cite deux extraits qui, à titre
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          illustratif, qui nous viennent des premières causes

          de BC Hydro et du Power Authority ainsi que la

          première cause de Nova Scotia Power.

          En ce qui concerne BC Hydro, ce qui est intéressant,

          c'est :

                         While the Commission recognizes that

                         some need to adapt the Authority's

                         accounting procedures to regulatory

                         requirement is probably necessary, it

                         believes care should be taken to

                         ensure than an over-response does  not

                         occur. Generally the rate review

                         process should be capable of

                         functioning with the same basic

                         information that management uses,

                         provided it is appropriately coded and

                         recorded.

          Disons, une illustration sur la nécessité de

          traitement équitable sur la question des procédés,

          des processus et je parle évidemment des processus

          d'information comptables.

          En ce qui concerne Nova Scotia Power :

                         The Board believes as well that if
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                         equity is to be done to both the

                         Applicant and its customers during the

                         next few years it must be recognized

                         by the Board and the Applicant and its

                         customers that these years be treated

                         as a transition period during which

                         the Applicant will complete its

                         conversion to the type of public

                         utility operation it should become.

          Dans le même sens, évidemment, où on accorde ou on

          reconnaît ou on constate qu'une période de transition

          est nécessaire et moi, j'ajoute, notamment, lorsqu'il

          s'agit de grands processus informationnels qui sont

          complexes.

          Il y a une problématique du balisage qui a été

          soulevé, qui par ailleurs qui a été soulevé de

          manière pertinente soit par la Régie, soit par les

          intervenants.

          A cet effet, j'aurais quelques commentaires;

          évidemment, il n'y a pas une absence totale de

          balisage dans ce dossier mais il y a absence de

          balisage sur certains indicateurs d'efficience qui

          sont liés au processus d'affaires.

          Par contre, le même dossier nous démontre une
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          évolution intrinsèque de certains postes budgétaires

          qui ont fait l'objet de validations et d'analyses

          dans le cadre du processus, qui ont été testés et qui

          font preuve d'une saine gestion pour le Distributeur.

          Par ailleurs, il ne faut pas oublier que cette

          préoccupation à l'égard du balisage des indices

          d'efficience est une préoccupation de l'entreprise,

          cela a été mis en preuve. Monsieur Filion a

          clairement dit que c'était une préoccupation et

          l'entreprise y travaille et l'entreprise réalisera

          cet exercice.

          Autre élément général important du dossier, il s'agit

          de la Phase 1 d'un dossier de deux phases. Et ça, on

          doit aussi garder ça à l'esprit pour la décision à la

          Phase 1.

          Il n'y aura pas de modifications tarifaires avant la

          Phase 2 et lorsqu'on arrivera à la Phase 2, les

          intervenants et la Régie auront une image encore plus

          précise des activités du Distributeur.

          Donc, il y aura eu une première étape où un ensemble

          d'éléments de base auront été questionnés, auront été

          précisés en Phase 1, pourront l'être davantage en

          Phase 2 sans oublier que tous posséderont un

          historique qui ira bien au-delà, si on veut, de
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          l'historique qui avait été exigé dans le dossier 3401

          où on demandait l'historique standard, année

          historique, année de base et année témoin projetée,

          la Phase 2 comportera quand même un corpus

          d'information substantiel pour une première cause

          tarifaire.

          Et je vous ferai remarquer, par ailleurs, que, comme

          toujours comme toile de fond et qui fait en partie

          preuve d'une transparence par Hydro-Québec,

          l'engagement de l'entreprise à l'effet de produire de

          la documentation qui permettra de faire un meilleur

          suivi des investissements annuels et je vous réfère

          au témoignage de monsieur Bastien, au volume 10 qui

          est donc une procédure qui n'était pas adoptée et qui

          lors des contre-interrogatoires semblaient soulever

          certains questions de la part de la Régie et il y a

          eu, sur le coup, engagement de se conformer, non pas

          de se conformer mais d'installer des processus qui

          permettront de répondre adéquatement à cette

          préoccupation-là.

          Dernier élément de problématique générale, c'est ce

          qui concerne l'année financière et tarifaire. Il y a

          eu manifestation lors de l'audience d'un problème à

          cet égard.

          On doit admettre que l'entreprise n'avait pas vu de
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          problème à cet égard, notamment, à la lumière des

          demandes d'information, des demandes de

          renseignements et à la lumière des mémoires des

          preuves déposées dans le dossier.

          Notre vision, c'est qu'il s'agit d'un problème dont

          l'importance diminuera nécessairement avec le temps

          puisque nous posséderons toujours un historique

          tarifaire plus imposant et que nos processus se

          seront améliorés. J'y reviendrai.

          Et d'autre part, lorsqu'il s'agit de conciliation, je

          vous ferai remarquer que certains documents, et là,

          je veux faire référence au document 1.1, question

          53.1 de la Régie qui faisait une conciliation entre

          les années civiles et les années tarifaires mais on

          peut se référer à d'autres documents de précision

          comme celui-là qui démontrent clairement que s'il y a

          des variations entre l'utilisation du civil et du

          tarifaire à certains égards, elles sont vraiment

          mineures et facilement explicables.

      (9 h 30)

          Alors, abordons la présentation générale. Donc, il

          s'agit notamment du témoignage du panel 1 qui était

          constitué de monsieur Filion, président d'Hydro-

          Québec Distribution, de monsieur Bérubé, vice-

          président du Réseau de distribution, et madame

          Larocque qui était vice-présidente du Service à la
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          clientèle et des Ventes.

          Alors, la fiabilité de la sécurité de l'alimentation

          sont évidemment au coeur des préoccupations. Je vous

          ferai remarquer à cet effet le tableau de bord, entre

          autres, qui est présenté à la preuve mais qui est

          également présenté à la présentation de monsieur

          Filion, c'est à la page 8 document 1.1 où on voit une

          amélioration constante de l'IC pour deux mille un,

          deux mille deux (2001-2002).

          Or, l'amélioration de l'IC n'est pas le fruit du

          hasard. Ce que la preuve révèle, c'est que

          l'amélioration de l'IC est le fruit d'un ensemble

          d'actions qui ont été posées directement sur le

          réseau; je pense au programme préventif de

          maintenance, à l'utilisation de techniques de travail

          sous tension, la maîtrise de la végétation, les

          mesures d'automatisation du réseau, le programme de

          renforcement du réseau aérien et la réhabilitation

          des réseaux souterrains. Je vous réfère plus

          particulièrement à HQD-2 document 1 pages 34, 36.

          C'est une référence qui n'apparaît pas au plan.

          Par ailleurs, la situation actuelle constitue un

          juste compromis entre la nécessité d'investir

          massivement, et de créer ainsi des incidences

          tarifaires qui pourraient être non souhaitées, et
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          l'acquisition et l'implantation d'équipements

          additionnels qui ont pour effet d'améliorer ou

          d'augmenter l'IC et le niveau de continuité du

          service actuel.

          Cela ne veut pas dire que le Distributeur n'est pas

          par ailleurs conscient qu'il existe certains

          problèmes. Et je fais référence au point chaud auquel

          l'AIEQ faisait référence dans son mémoire. Et je vous

          cite comme exemple le cas du centre-ville qui a été

          abordé directement par monsieur Filion et qui fera

          l'objet d'une attention beaucoup plus particulière

          par le Distributeur, notamment afin de permettre à

          l'IC du centre-ville de Montréal de se comparer à

          celui du centre-ville de Québec.

          Évidemment, le service à la clientèle figure au

          premier plan des préoccupations, et je dois avouer

          qu'on a une preuve très solide sur la question du

          service à la clientèle. La satisfaction de la

          clientèle est en amélioration. Il faut aller voir le

          tableau de bord dont je vous ai cité tout à l'heure,

          également HQD-3 document 3 aborde cette question de

          manière extensive.

          Et ce qui apparaît important aussi, c'est que des

          mesures concrètes sont mises en place afin de

          maintenir et d'augmenter la qualité du service. Donc,
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          il y a des mécanismes de suivi des attentes. Je fais

          référence à la table des tables; je fais référence à

          l'évolution de l'indice de satisfaction de la

          clientèle. Et Hydro-Québec essaie de répondre de

          manière, en s'adaptant dans le fond, aux besoins qui

          sont exprimés. Donc, il y a un processus de

          « feed-back » continu grâce aux processus qui sont

          mis en place.

          Et finalement, comme monsieur Filion en faisait

          mention lors de l'audience, il y a un engagement

          clair dans la mesure où le projet SIC pour lequel,

          dans lequel s'investit présentement le Distributeur

          est un projet donc - pardonnez-moi l'expression -

          dont le « driver » est principalement l'amélioration

          de la qualité du service.

          Maintenant, le coût de service. Et, là, on a intitulé

          ça : Une efficience accrue, parce que c'est ce que la

          preuve révèle. Alors, il y a peut-être absence de

          certains balisages, mais il y a preuve d'une

          efficience accrue qui s'améliore.

          Première constatation, seulement vingt-cinq pour cent

          (25 %) des coûts du Distributeur se retrouve sous son

          contrôle direct. Pourtant, au global, on pourra

          constater que le Distributeur est en mesure

          d'absorber tant l'inflation que la croissance. Et,
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          ça, c'est grâce à un certain nombre de mesures qui

          ont été mises en preuve et un certain nombre

          d'actions.

          Il y a plein contrôle sur les effectifs et pleine

          imputabilité sur la masse salariale. Là, je voudrais

          répondre à certains intervenants qui semblaient

          prétendre le contraire. Mais la question de la masse

          salariale va beaucoup plus loin que la question des

          augmentations salariales. Et je vous cite un extrait

          ici du témoignage de monsieur Filion qui souligne ces

          aspects qui sont très importants, donc :

                         Mais la gestion de la masse salariale,

                         [...]  c'est aussi la répartition

                         entre les employés permanents et les

                         employés temporaires, c'est aussi une

                         gestion rigoureuse des employés

                         temporaires.

          Donc, ça va beaucoup plus loin qu'une simple question

          d'augmentation salariale. On ne doit pas oublier que

          dans tout ce phénomène de gestion-là, le Distributeur

          doit conserver un nombre d'effectifs qui rassemblent

          à peu près sept mille quatre cents (7400) employés

          qui lui permettra d'avoir une gestion optimum. Donc,

          de conserver un effectif à un certain niveau pour lui

          permettre d'absorber la croissance. Donc, il s'agit

          d'une optimisation de l'ensemble de ces éléments-là
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          duquel fait également partie les questions de sous-

          traitance. Mais, ça, on y reviendra.

          Il y a aussi une recherche de gains d'efficacité.

          Ici, je vous réfère à un extrait du témoignage de

          monsieur Bérubé où il faisait mention de gains de

          productivité de dix à douze pour cent (10-12 %) suite

          à l'implantation de comités d'analyse concernant les

          employés de métier. Évidemment, les employés de

          métier sont ceux qui réalisent des interventions

          directes sur le réseau. Donc il s'agit d'une gestion

          assez complexe, il y a une question timing là-dedans,

          donc des gains de productivité de dix à douze pour

          cent (10-12 %) suite à l'implantation de processus

          divers.

          Il y a un contrôle sur les coûts. Évidemment, obtenir

          des prix compétitifs et contrôler adéquatement les

          volumes. Là, je fais référence au Centre de services

          partagés où, évidemment, dans les plaidoiries des

          intervenants vous entendrez la question du monopole.

          J'y reviendrai de manière plus précise. Mais il ne

          faut pas oublier que les CSP, le CSP en fait utilise

          toutes les techniques du marché pour obtenir les prix

          les plus compétitifs, que les principaux clients

          exercent une pression pour que les prix demeurent

          compétitifs et que les clients, dont le Distributeur,

          ont un contrôle important à exercer sur les volumes.
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          On pourra également constater un contrôle serré de la

          base de tarification qui a diminué sur les trois

          années du dossier de virgule quatre pour cent (,4 %).

          Et à cela, je vous citerais quand même la stratégie

          en matière d'investissement auquel nous n'avons pas,

          auquel la preuve n'a pas référé. En fait, à mon

          souvenir, la preuve n'a pas abondamment référé, mais

          il s'agit de HQD-2 document 1 pages 14, 15. Quelle

          est cette stratégie?

          Donc, il y a évidemment une stratégie à l'arrière des

          gains qui sont faits sur la base de tarification, de

          limiter les investissements pour assurer la pérennité

          à un point six pour cent (1,6 %) de la valeur

          d'origine, d'effectuer des investissements appropriés

          pour raccorder les nouveaux clients, répondre à la

          demande de la clientèle dans un contexte où les

          ventes additionnelles auprès des clients existants

          favorisent une meilleure utilisation de son réseau,

          et le troisième principe, optimiser le niveau de

          qualité des services électriques et des services à la

          clientèle, ainsi qu'offrir de nouveaux services en

          réponse aux attentes des clients en sachant que toute

          amélioration s'accompagne de coûts additionnels sans

          engendrer de nouveaux revenus.

          C'est donc un juste équilibre entre ces trois

          principes qui permet d'avoir une gestion optimale de
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          la base de tarification tout en ne délaissant pas les

          impératifs de pérennité ou de satisfaction de la

          clientèle.

          Et pour terminer, c'est la question de l'utilisation

          judicieuse de la sous-traitance. Il y a certaines

          preuves qui ont taxé Hydro-Québec de ne pas faire du

          tout de sous-traitance, alors que la preuve révèle

          tout à fait le contraire. Et je vous souligne, il y a

          de la sous-traitance en matière d'ingénierie de

          réseau; il y a de la sous-traitance en matière de

          plantage de poteaux, de gestion de la végétation,

          donc d'élagage. Et j'en passe, parce que le CSP, lui-

          même, qui, dans le fond, n'est là que pour assurer

          des gains sur les prix, utilise l'ensemble des

          méthodes que n'importe joueur sur le marché ferait.

          Il impartit certains services; il fait des appels

          d'offres.

          Et dans la sous-traitance, j'oubliais, il y a aussi

          de la sous-traitance en matière de technologie de

          l'information. Et je fais référence à SIC où toute

          l'intégration technologique a été sous-traitée, le

          développement des logiciels également.

          Maintenant, revenons de manière plus précise sur la

          question des indicateurs de performance et des

          indicateurs d'efficience. Premièrement, avant de
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          parler de l'absence de certains balisages, il ne faut

          pas oublier qu'il y a des indicateurs qui sont

          présentés régulièrement à la Régie concernant la

          satisfaction de la clientèle et l'indice de

          continuité. Ces indices sont d'ailleurs présentés à

          la pièce HQD-2 document 3.

          Comme je le mentionnais déjà, l'entreprise a fait la

          preuve de l'importance et du sérieux qu'elle mettait

          quant à la réalisation des balisages. Je fais

          référence au témoignage de Yves Filion. Par contre,

          cet exercice est complexe. Cet exercice est long et

          complexe. Il n'existe pas de données fiables et

          complètes. En fait, on ne peut pas trouver ces

          données fiables et complètes d'un seul coup de

          baguette. Il y a un travail important à faire

          derrière un exercice de balisage sérieux.

          D'ailleurs, il s'agit de propos qui sont confirmés

          par l'AIEQ. Et je vous cite un extrait du témoignage

          de monsieur Bolullo. Je pourrais vous donner un

          exemple. Si on veut se baliser sur les questions de

          mesurage, on fait affaire avec une entreprise, par

          exemple l'entreprise américaine qu'avait cité

          monsieur Bolullo lors de son témoignage. Donc, on est

          balisé avec des entreprises comparables.

          Mais si on fait du balisage sur le mesurage avec une
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          entreprise de Tampa Bay qui fait du mesurage une fois

          par année, parce que le profil de consommation est

          stable à l'année longue, c'est certain qu'ils vont

          être très, très performants. Donc, il faut s'assurer

          d'avoir des profils qui se ressemblent. Et, là, toute

          la science de l'exercice se retrouve dans ces

          éléments-là.

          Il y avait également l'expert Rabeau qui confirmait

          qu'il s'agissait d'un exercice difficile à réaliser.

          Par contre, je sais que monsieur Filion faisait

          référence à la date de deux mille quatre (2004) pour

          déposer certains, les indices d'efficience réalisées,

          mais je peux tout de suite vous affirmer qu'il y aura

          un rapport d'étape qui sera fait en Phase 2. Donc, le

          travail qui aura été réalisé sera présenté. Et si

          certains indices sont prêts à être présentés, ils le

          seront en Phase 2.

          Évidemment, comme je disais plus tôt, malgré

          l'absence de ces balisages auprès d'autres

          entreprises, tous les indicateurs qui se retrouvent

          en preuve confirment la bonne performance de

          l'entreprise, notamment lorsqu'on fait une validation

          avec l'indice d'inflation. Et, là, je fais référence

          plus particulièrement à HQD-10 doc.1 page 2, qui est

          la réponse du Distributeur aux questions de la Régie

          à cet effet.
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          Et si vous regardez les données en dollars constants

          comparées avec un indice d'inflation pour le coût

          total de distribution, on constate une diminution.

          Pour les charges d'exploitation, on constate une

          diminution. Pour les autres charges, on constate

          également une diminution entre deux mille, deux mille

          un (2000-2001) et deux mille deux, deux mille trois

          (2002-2003).

          Les autres indicateurs, coût total de distribution

          par clients on constate une diminution. Charges

          d'exploitation par client, on constate également une

          diminution. Autres charges par client, encore une

          fois, légère diminution aussi. Coût total de

          distribution par gigawattheure passe de cinquante-six

          mille cent trente-cinq (56 135) à cinquante-trois

          mille trois cent trente-trois (53 333). Encore une

          fois, une diminution. La base de tarification

          également, par gigawattheure et par client, on

          constate une diminution. Ça me semble éloquent.

      (9 h 45)

          Les principes réglementaires. Alors, application pour

          le Distributeur des principes reconnus dans la

          décision D-99-120 donc à cet effet, peu de

          commentaires puisqu'il n'y a eu aucune demande de

          renseignements, il n'y a aucune preuve qui a soulevé

          des problèmes à l'égard de ces principes.
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          En ce qui concerne les principes additionnelles. On

          parle de l'année témoin débutant le premier (1er)

          avril.

          Première constatation. Il n'y a pas eu de

          contestation en ce qui concerne le devancement de

          l'année tarifaire du Distributeur du premier (1er)

          mai au premier avril.

          Il y a des remarques de la part de l'ACEF de Québec

          mais je crois que de manière générale, c'est accepté.

          Évidemment, le Distributeur se retrouve avec le

          dilemme suivant : il lui est impossible de faire un

          appariement complet, en fait impossible, je ne

          devrais pas, le terme est trop puissant mais

          l'appariement complet de l'année tarifaire et

          financière est impossible si on veut éviter des

          hausses tarifaires qui pourraient relever à certains

          égards d'hausses brutales en période d'hiver pour les

          consommateurs qui chauffent.

          Donc évidemment, la solution proposée est un

          compromis acceptable entre le traitement équitable

          des consommateurs qui, selon le Distributeur, ne

          doivent pas subir ce type de hausse en période

          d'hiver et qui était, par ailleurs, une constatation

          qui se dégageait là, du dossier 3401 et la
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          conciliation des informations entre le Distributeur

          et Hydro-Québec intégrée.

          Il ne faut pas oublier qu'il existe beaucoup

          d'informations financières, il existe des rapports

          financiers trimestriels d'Hydro-Québec consolidée

          dans lequel on retrouve un volet d'informations

          sectorielles.

          Il existe également le rapport annule du Distributeur

          déposé en vertu de l'article 75 de la Loi qui permet

          de concilier plusieurs informations.

          Sans compter que l'évolution historique ou

          l'évolution de la réglementation permettra d'obtenir

          un historique de plus en plus important pour les

          années de base ou les années historiques en années

          tarifaires.

          La question de l'appariement entre l'année financière

          et l'année projetée entraîne, quant à elle, d'autres

          problèmes également complexes d'appariement et de

          suivi entre les tarifs et les coûts. Évidemment, je

          fais référence et ça n'a pas été élaboré directement

          en preuve mais à la question des « riders », des

          cavaliers, à la question de la récupération sur une

          période plus courte donc une récupération, par

          exemple, du revenu requis sur neuf mois donc qui crée
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          une certaine distorsion entre la récupération des

          revenus et les tarifs.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maître Fraser, peut-être, je vais juste interjeter là

          en fonction de votre indication du début. Dans mon

          esprit, l'enjeu est vraiment, il n'y a pas, je vois,

          un enjeu entre une année financière et année

          tarifaire mais c'est la date de l'année témoin et la

          possibilité de le marier soit avec l'année

          financière, traditionnelle ou l'année tarifaire.

          Effectivement, je reconnais votre point que ça n'a

          pas été soulevé très tôt pendant le processus et

          peut-être vous n'avez pas dit tout vos mots là-

          dessus, juste pour dire que je suis un petit peu

          surpris que ça semble si complexe à effectuer un

          appariement entre, à ne pas avoir appariement entre

          l'année témoin et l'année tarifaire. Disons...

          Me ÉRIC FRASER :

          L'année témoin et l'année tarifaire ou l'année témoin

          et l'année financière? Et l'année tarifaire?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Disons, ce que vous trouvez complexe, c'est le non-

          appariement, je crois, entre l'année témoin et

          l'année tarifaire.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Hum, hum.

          M. ANTHONY FRASER ;

          Et, disons, vous n'avez pas vraiment démontré ça mais

          j'admets que peut-être c'est moi qui posais des

          questions, elles sont vraiment venues à la dernière

          minute pendant l'audience mais il reste peut-être un

          point en suspens, nous allons voir pour ça mais je

          suis surpris, disons, que c'est si complexe que ça.

          Je ne sais pas si vous avez des remarques à faire à

          cet égard-là, à ce stade-ci ou on peut...

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, c'est bien que vous me posez la question, ça va

          me permettre de revenir en réplique.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord.

          Me ÉRIC FRASER :

          Écoutez, le problème, on va revenir en réplique là-

          dessus mais évidement, comme je le mentionnais, le

          Distributeur a fait sa preuve sur la base d'un

          certain nombre de connaissances qu'il avait dont le

          dossier 3401 parce que l'appariement entre la témoin

          et la tarifaire, évidement, c'est que la tarifaire ne
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          permettra pas nécessairement de récupérer, si j'ai

          une tarifaire qui dure neuf mois et j'ai une année

          témoin qui dure douze (12) mois, mes tarifs seront

          donc appliqués sur une période où il n'y aura pas

          d'appariement. C'est ce que j'ai plaidé à titre de

          complexité et est-ce que, si je comprends bien, c'est

          ce que vous soulevez qui n'a pas fait la preuve qu'il

          s'agit d'un problème complexe.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Effectivement, disons j'essaie, je ne veux pas faire

          le 3401 ici mais...

          Me ÉRIC FRASER :

          Hum, hum.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          ... j'ai entendu divers points de vue à ce moment-là

          dont certains semblaient effectivement complexes et

          certaines approches semblaient, à mes yeux,

          relativement simples et comme vous savez, la décision

          dans le 3401, c'est effectivement faire un mariage

          entre l'année financière et l'année témoin. Disons,

          ça fait partie, on a marié les trois finalement mais

          ce mariage, ça a été fait avec sûrement l'avantage

          qu'il n'y avait pas non-appariement entre l'année

          témoin et l'année financière et je me rappelle que

          certains, il semblait être un problème à ce moment-là
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          que le non-appariement d'avoir une année témoin qui

          n'est pas la même chose que l'année financière allait

          cause un problème de transparence, de disponibilité

          de données, et caetera...

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          ... peut-être que ça ne deviendra pas un problème

          majeur à l'avenir pour le Distributeur, qui sait?

          Mais, donc pendant cette cause-ci, on a vu que

          parfois ça a causé certains irritants si on veut au

          moins.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui. Mais à cela, je vous répondrais que pour cette

          cause-ci, il y a eu certains irritants mais selon

          moi, ces irritants sont appelés à diminuer. Le

          processus réglementaire est appelé à se raffiner et

          l'obtention d'historique sur une base tarifaire

          également.

          En fait, c'est ma réponse et j'en suis convaincu, on

          m'a convaincu qu'il y aurait moyen d'aplanir ces

          choses mais évidemment, on pourra revenir, on va

          définitivement revenir, je crois que c'est un

          problème qui est important donc on ne peut pas
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          arriver avec une décision sans preuve à cet effet,

          par exemple, donc je vois poindre un nouveau sujet en

          Phase 2 peut-être mais...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Comme vous avez si bien remarqué, on a Phase 1 et

          Phase 2 et on ne veut pas, je ne pense pas qu'il faut

          réouvrir la Phase 1 pour ce sujet-là, ça ne serait

          sûrement pas la bonne solution maintenant mais si

          vous avez des choses à dire en réplique, ça pourrait

          être utile en effet.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais simplement consulter deux secondes.

          Donc, évidemment comme... il n'y a pas eu de solution

          alternative donc ce qui ramène tout le problème que

          si on doit revenir là-dessus, bien, nous y

          reviendrons en réplique et éventuellement la Phase 2

          sera peut-être porteuse de solutions à cet égard.

          Autre chose, la certification des états financiers ou

          en fait, la demande de vérification d'états

          financiers qu'aurait le Distributeur. Écoutez, la

          preuve à cet effet-là, c'est que le Distributeur

          n'était pas une entité juridique autonome, il ne peut

          avoir d'états financiers qui sont vérifiés.
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          Par contre, il existe la procédure de la

          certification laquelle selon le Distributeur pourrait

          être envisagée de manière ponctuelle selon un mandat

          précis dans certaines situations mais évidemment, à

          la lumière des mêmes arguments que j'ai plaidés, que

          j'ai déjà plaidés, la certification, on croit, Hydro-

          Québec Distribution croit que le processus

          réglementaire sera capable d'aplanir les problèmes

          soulevés par l'année tarifaire et l'année financière

          puis qu'il y aura suffisamment d'informations au

          dossier pour régler ces enjeux et faire en sorte que

          la certification ne soit pas nécessaire.

          Le « pass on ». Rappelons certains grands principes.

          C'est un principe qui est reconnu pour les

          distributeurs gaziers. C'est un principe qui est

          applicable à des postes de coûts hors du contrôle du

          Distributeur. C'est une application sans perte ni

          profit et c'est une application à des variations

          imprévisibles.

          Pour le transport, ça apparaît assez clair, donc le

          « pass on » est conforme à la Loi dans la mesure où

          la Régie fait une détermination des coûts de

          transport et le Distributeur ne peut présumer de la

          décision de la Régie et se voit, par ailleurs,

          instantanément refiler une facture qui, selon la

          preuve du Distributeur, pourra être traitée de
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          manière efficace via une procédure de « pass on. »

          En ce qui concerne la fourniture, la problématique

          est à toutes fins pratique la même, il ne faut

          oublier que c'est un mécanisme qui favorise la

          clientèle donc s'il y a une diminution du coût moyen

          des annexes, elle pourra être reflétée directement.

          Et je vous soulignerais que l'absence de fermeture

          réglementaire souligne, selon nous, d'autant plus la

          pertinence d'un mécanisme de « pass on. »

          Là, je fais référence à une ligne de contre-

          interrogatoire de maître Lassonde qui portait sur ces

          arguments. En fait, dans la mesure où il n'y a pas de

          conciliation et il n'y a pas de fermeture des livres,

          ça prend un mécanisme pour traiter de ces éléments

          que nous voulons utiliser via, que nous voulons

          mettre dans le « pass on .

          Et nous ne croyons pas qu'il y ait de nécessité d'une

          habilitation législative expresse pour accorder ou

          non le « pass on », il s'agit d'un principe

          réglementaire qui vise à solutionner certains

          problèmes occasionnés par des variations

          imprévisibles et incontrôlables de coûts.

          Maître Patoine, allez-y.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Quand vous parlez d'absence de fermeture

          réglementaire, est-ce que vous faites allusion à

          l'absence factuelle ou l'absence légale?

          Me ÉRIC FRASER :

          Les deux.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Ça a été un long débat dans 3401.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, bien je vais revenir. L'absence factuelle,

          évidemment, là, je ne veux pas réouvrir le débat là,

          mais dirons-nous pour le présent dossier, je me

          limiterai à l'absence factuelle qui permet... Je sais

          qu'Hydro-Québec et à l'époque, mon cerveau doit être

          faire une division là, parce que...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Les arguments sont mêlés.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, c'est ça, il faut que j'ouvre le bon tiroir.

          Mais je vous dirais qu'Hydro-Québec plaiderait

          essentiellement là, les deux éléments bien que l'on

          puisse se contenter ici pour les fins de notre exposé

          de l'absence factuelle.
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          Je me souviens d'avoir entendu mon confrère Morel

          dire que c'était un élément important là, un argument

          de droit.

          Mais peu importe dans le contexte actuel où il n'y a

          pas de fermeture réglementaire, où nous n'en

          proposons pas s'il y avait possibilité d'en faire

          une, il n'en demeure pas moins que dans le contexte

          actuel, le « pass on  » est le mécanisme, est un

          mécanisme approprié et la preuve démontre qu'il est

          simple d'application.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais si je me réfère à SCGM, il y a à la fois « pass

          on » et fermeture réglementaire, ça ne s'exclut pas?

          Me ÉRIC FRASER :

          Si on se réfère à SCGM, ça ne s'exclut pas. Par

          contre, et Hydro-Québec l'a plaidé à plusieurs

          reprises, le contexte de la Loi sur la Régie fait en

          sorte que selon nous, juridiquement, il serait plus

          approprié de se fonder sur le « pass on » pour les

          demandes que nous faisons que sur une fermeture

          réglementaire.

      (10 h)

          Petit commentaire sur la preuve de UC à cet égard. Je

          vais être bref. C'est définitivement une preuve qui

          n'est pas pertinente. Si vous vous rappelez bien, on
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          invoque que le « pass-on » est une manière de faire

          passer le taux de rendement. En fait, on vous demande

          d'éviter d'utiliser le « pass-on » tel que proposé

          par le Distributeur parce qu'on ferait rentrer le

          rendement du Producteur dans les tarifs du

          Distributeur. Et on dit que, ça, c'est illégal.

          Bien, écoutez, premièrement, c'est un argument qui

          n'est absolument pas fondé. Et comme je disais au

          tout début de la plaidoirie, c'est le législateur qui

          s'est réservé le droit de faire ces déterminations

          sur la raisonnabilité des tarifs de production. Et

          agréer à la thèse de l'UC serait de contourner ou de

          faire indirectement ce qui est directement interdit.

          Je vous ferai remarquer que c'est une expertise qui

          est d'autre part basée presque exclusivement sur des

          arguments de droit et quelques arguments en matière

          de taux de rendement, alors que monsieur Bellemare ne

          possède pas de formation en droit et il n'a jamais

          été reconnu comme un expert en taux de rendement. Et

          je vous dirais que c'est une preuve qui constitue

          beaucoup plus un plaidoyer politique et d'ailleurs

          qui se plaide très bien dans les journaux. On en a eu

          l'exemple.

          Le « pass-on » et les faits du prince. Oui, j'avais

          un petit commentaire au début, je l'ai oublié, je me
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          demandais si mes confrères de FCEI et UC allaient

          réduire leur temps de plaidoirie puisqu'ils ont

          plaidé abondamment dans La Presse du vingt-sept (27)

          janvier.

          Alors, les faits du prince. Évidemment, je vous

          rappelle certains principes qui ont déjà été énoncés.

          Le concept est limité aux décisions des autorités

          législatives ou réglementaires qui sont hors du

          contrôle du Distributeur. Il ne faut pas confondre

          les gains d'efficacité que le Distributeur peut et

          doit réaliser et la question du « pass-on ». On peut

          faire plein de gains d'efficacité sur le coût du

          timbre; on peut comme pousser au maximum l'Internet

          mais ça ne change pas que, si en plein milieu d'une

          année tarifaire, les timbres augmentent de cinq cents

          (5 ¢), on ne va pas obliger le monde à utiliser

          Internet.

          Écoutez, il n'y a pas une corrélation aussi évidente

          que certains semblent l'indiquer. Donc, le « pass-

          on » s'applique vraiment à des situations

          conjoncturelles et n'est pas exclusif à un exercice

          de gains d'efficacité qui se fera à la lumière de

          certaines décisions qui ont un impact sur le coût du

          service.

          Et je vous ferai remarquer d'ailleurs que sur toute
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          cette argumentation-là qui avait été en partie

          élaborée par monsieur Rabeau, il a, lors de l'un de

          ses contre-interrogatoires, réduit, et je crois que

          c'était à une question de monsieur Frayne même, il a

          considérablement réduit les postes qui pourraient

          faire l'objet d'un gain d'efficacité selon sa

          théorie; il les a réduits en fait à deux. En fait, le

          Distributeur aurait, selon lui, alors que je vous

          rappelle que l'on conteste cette conception, une

          marge de manoeuvre qui serait minime, donc sur les

          frais de poste et les avantages sociaux. Mais si vous

          allez à l'ensemble des postes qui font l'objet d'un

          « pass-on », si vous allez à HQD-10 document 1 page

          21, bien, c'est deux postes sur huit.

          Structure et coût du capital. Alors, là, commentaire

          d'introduction. Hydro-Québec a fait une très bonne

          preuve. Je considère qu'il y avait un panel qui a

          effectivement fait une très, très bonne preuve. Et,

          ça, je dis ça, là, je ne m'accorde pas le crédit de

          cette bonne preuve-là, hein, il y a toute une équipe,

          mais il y a effectivement un panel qui a fait un

          travail, selon moi, extraordinaire sur des sujets

          complexes et arides.

          Alors allons-y! La politique financière, donc HQD-7

          document 1, Hydro-Québec demande une structure de

          capital présumée composée à trente-huit virgule cinq
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          pour cent (38,5 %) d'avoir propre et de soixante et

          un virgule cinq pour cent (61,5 %) de dette.

          L'utilisation d'un coût moyen de la dette consolidée

          aux fins de l'établissement des tarifs de neuf

          virgule quarante-neuf (9,49 %). Donc, un rendement

          sur les capitaux propres de dix virgule six pour cent

          (10,6 %) et un taux pondéré en capital de neuf

          virgule quatre-vingt-douze (9,92 %).

          Donc, qu'est-ce qu'on demande? Une structure de

          capital présumée telle que proposée et reconnue par

          la Régie dans la décision D-2002-95 du Transporteur.

          Il n'y a rien de différent en ce qui concerne le

          principe. Il s'agit d'une pratique abondamment

          reconnue par les organismes réglementaires.

          Structure de capital présumée qui sera composée à

          trente-huit virgule cinq (38,5 %) d'avoir propre et

          soixante et un virgule cinq (61,5 %) de dette. Il

          s'agit d'une proposition qui est fondée sur les

          recommandations de notre expert, monsieur Roger

          Morin; il s'agit par ailleurs d'une recommandation

          qui est raisonnable. Il ne s'agit pas d'une

          recommandation qui est, si vous me permettez

          l'anglicisme, « boostée ». Et je vous cite un extrait

          qui m'apparaît pertinent de la preuve. Je ne le

          citerai pas in extenso.
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          Il s'agit d'une structure qui est comparable. Par

          contre, il y a une correction, c'est HQD-8 document 1

          à la fin de la citation que l'on devrait ajouter. Il

          s'agit donc d'une structure qui est comparable à

          celle de Gaz Métropolitain, qui est une entité

          comparable à Hydro-Québec Distribution pour des

          risques comparables. On ne dit pas qu'ils sont

          identiques, on dit qu'ils sont comparables. Et à ce

          titre, cette structure de capital constitue un

          « proxy » intéressant.

          Je ferais référence que les experts Kryzanowski et

          Roberts ont reconnu que le niveau de risque du

          Distributeur était supérieur à celui du Transporteur.

          Évidemment, critère qui va être applicable tant à la

          structure de capital qu'au taux de rendement. Et je

          n'ai pas la citation mais je crois que cette

          reconnaissance avait aussi été exprimée par la Régie

          dans la décision D-2002-95, mais je pourrai vous

          revenir avec une citation là-dessus.

          Kryzanowski et Roberts font des recommandations de

          trente-quatre, une fourchette de trente-quatre à

          trente-cinq pour cent (34-35 %) avec un

          échantillonnage, je vous rappellerai, qui comporte

          cinq compagnies qui ont fait l'objet d'un « credit

          watch » par Standard & Poor's. Et je fais référence à

          la pièce HQD-12 document 2.3.1. Ce qui, selon moi,
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          doit être pris en compte lors de l'évaluation de la

          fourchette présentée par les experts Kryzanowski et

          Roberts.

          Le coût de la dette en gestion intégrée. La preuve

          démontre le bien-fondé et les avantages d'une gestion

          intégrée de la dette. Ça, ça n'a pas été vraiment

          contesté. Ça a d'ailleurs déjà été reconnu par la

          Régie dans la 2002-95. Gestion intégrée est garante

          du maintien de l'accès au financement aux meilleures

          conditions. C'est à l'avantage des clients, donc

          c'est à l'avantage du Transporteur, c'est à

          l'avantage également du Distributeur; bénéfice de la

          coassurance entre les diverses activités d'Hydro-

          Québec; probabilité plus faible de défaut engendrée

          par une approche de financement intégré; avantages

          opérationnels substantiels d'une gestion regroupée en

          termes de masse critique de volume suffisant pour

          exploiter au maximum la diversification des sources

          de financement, pour exploiter au maximum les outils

          qui se retrouvent sur le marché.

          La preuve révèle à cet effet une diminution

          substantielle du coût de la dette au cours des trois

          dernières années. Je vous fais référence notamment à

          la présentation d'Éric Maillé, HQD-12 document 2.2

          page 19. Évidemment, une bonne partie de cet effet

          est attribuable à la nouvelle norme comptable. Et je
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          ne reviendrai pas sur la nouvelle norme comptable ne

          serait-ce que pour dire qu'il y a eu une présentation

          qui a éclairci toutes les implications de cette norme

          quant aux activités d'Hydro-Québec, et notamment du

          Distributeur.

          D'autre part, il s'agit également d'une structure de

          dette optimale. Et, là, je vous fais référence plus

          particulièrement à la présentation de monsieur

          Robillard, HQD-12 document 2.1. Et je vous rappelle

          que c'est une présentation qui a été faite notamment

          et surtout en réponse à une série de questions de la

          Régie, en fait la série de questions, je ne sais pas

          comment on l'a baptisée encore, mais qui est arrivée

          à la semaine précédant la preuve. Il s'agissait

          notamment des questions 10, 11 et 12 où on demandait

          à Hydro-Québec de faire de la preuve, de discourir

          dans le fond sur l'ensemble des avantages inhérents à

          sa gestion de la dette et inhérents au type d'outils

          financiers qu'elle utilise.

          Et ce qui ressort de cette preuve-là, je vous résume

          ça brièvement, c'est que les outils qu'utilise Hydro-

          Québec sont mieux que du court terme puisqu'ils ont

          les avantages du long terme et la variabilité qu'on

          est capable d'avoir aussi permet d'avoir aussi les

          avantages du court terme; tout ça pour un coût

          relativement modeste pour le Distributeur.
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          On pensait que la question du coût de la dette en

          gestion intégrée allait être un élément facile de la

          preuve, mais il est arrivé un certain nombre de

          propositions alternatives que je vous qualifierais

          personnellement de surprenantes de notre côté de la

          clôture.

          Quelques remarques préliminaires. Il est tout

          simplement impossible d'identifier une dette

          distincte attribuable au Distributeur. Hydro-Québec

          fait du financement corporatif pour l'ensemble de ses

          activités de base. Rien ne permet de déduire que les

          emprunts du Distributeur ne se feront que sur les

          marchés canadiens.

          La méthode de la dette présumée avancée par Yves

          Rabeau n'est appliquée dans aucune autre juridiction

          à sa connaissance. Et, ça, ça a été confirmé par le

          docteur Morin lors de son témoignage. D'ailleurs,

          lui-même a reconnu l'espèce de problème inhérent à

          faire une division de la dette.

                         « Pourquoi dirions-nous que les

                         emprunts qui ont vidé le marché

                         canadien se rapportent strictement à

                         Production? Si on fait une gestion

                         intégrée de la dette [...], Hydro-

                         Québec, dans son ensemble, va gérer ça

                               - 54 -

          R-3492-2002                 PLAIDOIRIE - Hydro-Québec

          17 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 15                              Me Éric Fraser

                         comme un emprunt global et prendre une

                         partie que c'est plus avantageux en

                         dollars » américains et l'autre partie

                         en dollars canadiens. Je pense ici

                         qu'il n'y a pas appariement entre les

                         emprunts et les projets comme tels.

          Alors, voyez-vous, ça, ça illustre le concept de, il

          est impossible de remettre le dentifrice dans le tube

          qui a été introduit par monsieur Maillé. Et je vous

          dirais que monsieur Maillé a ajouté, à la bière en

          soirée, non seulement ça mais que ce dentifrice-là il

          était de trois couleurs. C'est impossible.

          Les témoignages de messieurs Robillard et Maillé ont

          également fait la démonstration que le coût de la

          dette en tant que distributeur « stand alone » aurait

          été une avenue plus coûteuse et probablement

          préjudiciable aux consommateurs. Ils ont également

          fait une démonstration éloquente à l'effet que si le

          Distributeur avait été « stand alone », il aurait lui

          aussi dû recourir aux marchés étrangers pour se

          financer et ce, évidemment, à un coût supérieur que

          ce qu'a pu négocier Hydro-Québec Intégrée.

          Évidemment, ici, je fais référence à toute la

          démonstration concernant le « crowding out ». Tous

          les joueurs étaient sortis du marché par, si ma
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          mémoire est bonne, par les émissions du gouvernement

          canadien. Donc, que ce soit les... il y a eu des

          exemples sur des municipalités avec des besoins de

          financement qui sont modestes; il y a eu l'exemple de

          SCGM, je crois, même qui a dû se financer à cette

          époque en dollars australiens. Donc, la démonstration

          était claire. Le Distributeur eut-il été « stand

          alone » aurait dû faire cet exercice de financement.

          D'autre part, il y a aussi une preuve assez éloquente

          à l'effet qu'un volume de dette moindre, le volume de

          dette moindre du Distributeur en « stand alone » ne

          signifierait pas un coût de dette moindre. Je vous

          fais référence notamment au témoignage de monsieur

          Robillard, et c'était à la suite d'une question de

          monsieur le président, je crois.

          Donc, le coût de la dette - déterminer ici, il y a

          une coquille. Le coût de la dette est déterminé par

          l'époque de l'émission, le timing); c'est une

          expression qui est revenue à certaines occasions.

          Parce que monsieur Rabeau convenait que le timing,

          c'était la question la plus importante lorsqu'on

          évalue le coût de la dette.

          Or, et ça, c'est intéressant, monsieur Maillé a fait

          une preuve que le niveau des emprunts du Distributeur

          ou le niveau des investissements requis par le
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          Distributeur a toujours été stable dans le temps,

          entre quinze et seize pour cent (15-16 %), je crois.

          Mais c'était entre quinze et seize pour cent

          (15-16 %) aussi à l'époque du « crowding out ». C'est

          entre quinze et seize pour cent (15-16 %) au moment

          où les taux d'intérêt étaient hyperélevés.

          Ce qu'il est important de retenir, ce qui est

          significatif, c'est donc le moment où les emprunts

          ont été réalisés. Et à ce titre, toute comparaison

          avec SCGM est inapplicable. SCGM n'est tout

          simplement pas le bon « proxy ». Le meilleur

          « proxy », ça demeure la dette intégrée. Pourquoi?

          Parce que, notamment, parce que le niveau des

          emprunts est toujours resté stable. Donc, les besoins

          de financement ont toujours été exprimés de la même

          manière qu'Hydro-Québec Intégrée a elle-même réalisé

          ses financements.

          Et au-delà de ces arguments, le Distributeur ne

          bénéficierait pas non plus d'une plus grande

          flexibilité, ne pourrait pas plus retarder certains

          investissements, et ne pourrait pas spéculer sur les

          taux d'emprunt. Et, là, je vous fais référence au

          témoignage de monsieur Robillard.

          Pour terminer, ce n'est pas dans le plan, un autre

          argument non négligeable qui a été amené par le

                               - 57 -

          R-3492-2002                 PLAIDOIRIE - Hydro-Québec

          17 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 15                              Me Éric Fraser

          docteur Morin, je fais référence aux notes

          sténographiques volume 12 pages 340 à 342. Monsieur

          Morin dit qu'en réglementation, ça ne se fait pas. Il

          dit que, selon son expérience, il n'a jamais vu ça.

          En fait, ce qu'il a vu, selon son expérience, c'est

          exactement la même chose qu'Hydro-Québec fait

          présentement. Lui, il parlait des « parent company »,

          donc des maisons-mères via leur filiale réglementée

          où le coût de la dette était divisé de la même

          manière que ce que présente Hydro-Québec

          présentement.

      (10 h 20)

          Le taux de rendement sur les capitaux propres

          maintenant. Le Distributeur demande à la Régie

          d'approuver un taux de rendement sur les capitaux

          propres de dix point six pour cent (10,6 %), un taux

          de rendement sur la base de tarification de neuf

          virgule quatre-vingt-douze (9,92 %).

          Cela, c'est basé sur l'expertise du docteur Morin qui

          a fait une évaluation des risques qualifiant que les

          risques d'Hydro-Québec Distribution étaient

          légèrement au-dessus du global.

          Il y a les risques d'affaires où Hydro-Québec est

          dans la moyenne et ensuite il y a les risques

          réglementaires et les risques financiers où Hydro-

          Québec Distribution a des risques plus élevés.
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          Je vous ferai remarquer que le docteur Morin a fait

          une analyse que l'on peut qualifier de complète. Il a

          fait une analyse avec des échantillons qui

          proviennent du Canada, qui proviennent des États-

          Unis. Il a utilisé plusieurs modèles. Son étude est

          validée.

          Par ailleurs, le docteur Morin recommande deux

          fourchettes donc il y a une fourchette sur la

          structure du capital, il y a une fourchette sur le

          rendement. Évidemment, les choix sont toujours

          inversement proportionnels.

          Hydro-Québec fait une proposition, fait un choix au

          haut de la fourchette de la structure du capital pour

          un rendement un peu plus bas dans la fourchette du

          taux de rendement.

          Et je vous souligne que s'il fallait opter pour une

          structure du capital plus basse, bien à ce moment-là,

          il faudrai également opter ou faire une évaluation,

          exercer une discrétion quant à la hauteur du taux de

          rendement.

          En ce qui concerne le rapport des experts Kryzanowski

          et Roberts, je vous rappellerai certains éléments qui

          sont ressortis et qui ont été soulignés par le

          docteur Morin.
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          Ils sont très loin des préoccupations du marché et

          c'est assez étrange qu'à chaque fois qu'ils font une

          recommandation, ils sont toujours en mesure d'opter

          pour la plus haute partie de l'échelle, « in the

          interest of conservatism. » Mais la phrase qu'a

          répétée monsieur Morin mais ce n'est pas pour rien

          qu'ils sont toujours obligés d'aller dans le haut de

          l'échelle. Les recommandations sont tellement basses

          qu'ils n'ont jamais le choix d'aller en haut de la

          fourchette.

          Par ailleurs, on doit souligner qu'il y a des

          nombreux points d'entente entre les études de

          Kryzanowski, Roberts et Morin sur une certain méthode

          globale.

          Les éléments divergents. La question des Bêta

          théoriques et des Bêta empiriques. Kryzanowski,

          Roberts se basent sur des Bêta qui sont strictement

          théoriques.

          Monsieur Morin a fait une bonne preuve là-dessus. Il

          a utilisé des Bêta qui reflètent et qui sont plus

          fidèles au marché. Il ne faut pas oublier que

          « bottom line », les personnes qui vont juger le taux

          de rendement, c'est le marché, ce sont les agences de

          cotations.
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          Donc, il m'apparaît que c'est un argument qu'on ne

          doit pas, qu'on doit prendre en compte, ici on rend

          des décisions qui sont évaluées par le marché et il

          faut utiliser les éléments utilisés par le marché de

          la même façon et je pense que le docteur a fait la

          preuve que son expertise tenait, son expertise

          utilisait ces éléments faisant en sorte que ses

          recommandations étaient beaucoup plus appropriées.

          Toujours en ce qui concerne les Bêta, évidemment je

          vous souligne que Kryzanowski, Roberts utilisent un

          « mix » de la méthode géométrique et arithmétique.

          Cette méthode ne semble pas reconnue dans le milieu

          et il s'agit d'une méthode qui n'est pas utilisée par

          la Régie.

          Évidemment, le tout résultant, comme je le disais, à

          une évaluation du taux de rendement qui est nettement

          inférieur au taux réellement observé sur le marché,

          ce qui leur permet de toujours dire qu'ils sont

          généreux puis qu'il vont en haut de la fourchette.

          Dernier élément, coût du capital prospectif et coût

          du capital applicable à la base de tarification.

          Écoutez, ce n'est pas une demande qui a fait, le

          Distributeur demande à la Régie d'approuver un taux

          du capital prospectif de sept virgule neuf pour cent

          (7,9 %). Ce taux ou coût marginal du capital est
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          utilisé dans l'évaluation économique des projets.

          C'est une approche qui est économiquement cohérente

          et justifiée et par ailleurs, elle n'est pas

          contestée.

          En fait une dernière, le coût du capital applicable à

          la base de tarification. C'est un sujet sur lequel je

          vais revenir sur les conventions comptables.

          Et là, vous m'offrir une pause.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vais vous offrir la possibilité, effectivement à

          moins que vous désireriez continuer.

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, je pense que je vais la prendre.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon. Il est dix heures vingt-cinq (10 h 25), si on

          reprenait à dix heures quarante-cinq (10 h 45)?

          Me ÉRIC FRASER :

          Parfait. Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE
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          REPRISE DE L'AUDIENCE

          Me ÉRIC FRASER :

          Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs.

          Avant de débuter la seconde partie, je faisais

          référence lorsque je discutais de la question de la

          structure de capital, au fait qu'il fallait prendre

          en considération que le rapport Kryzanowski, Roberts

          avait dans son échantillonnage des compagnies qui

          font l'objet d'un « credit watch » négatif par

          Standard & Poor's, je peux vous mentionner les

          compagnies identifiées. Il s'agit de ATCO, BC Gas,

          Emera, Fortis et puis Trans-Canada Pipeline.

          Alors, nous en sommes au thème 3, donc à la page 13

          du plan d'argumentation. Les conventions comptables,

          je vous réfère à HQD-4, document 1.

          Évidemment, les encadrements en matière de

          comptabilisation financière d'Hydro-Québec découlent

          des principes, des PCGR, donc les principes

          généralement reconnus, principes comptables

          généralement reconnus.

          Pour les activités réglementées, Hydro-Québec tient

          évidemment compte d'un certain nombre de pratiques

          particulières qui sont reconnues par les organismes

          de réglementation.
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          Je vous ferai remarquer que l'ensemble des méthodes

          et pratiques comptables qui sont utilisées au fins de

          la présente demande sont les mêmes que celles ayant

          fait l'objet de la requête d'Hydro-Québec dans ses

          activités de transport, R-3401-98 ayant donné lieu à

          la décision D-2002-95.

          Donc, Hydro-Québec demande à la Régie d'approuver les

          principes et conventions comptables utilisés dans sa

          preuve, demande également d'approuver l'utilisation

          du coût en capital pour la capitalisation des frais

          financiers.

          Donc, les pratiques réglementaires ou en fait les

          pratiques qui doivent être autorisées. Il y a

          évidemment le remboursement du gouvernement relatif

          au verglas, je vous réfère à la preuve là-dessus, je

          n'ai pas plus de commentaires, ça a été accepté dans

          le 2002-95.

          Il y a aussi la capitalisation des frais financiers

          selon la structure du capital présumé aux

          immobilisations en cours au taux du coût en capital.

          Ici, il y a eu une petite controverse amenée par le

          professeur Rabeau qui s'est, à toutes fins pratiques,

          rétracté et je vous mentionne, je vous fais une

          citation ici où nous lui posions la question :
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                         L'utilisation de ce taux aux fins de

                         capitalisation des frais financiers

                         reflète mieux le coût complet

                         attribuable aux actifs réglementés et

                         est conforme aux principes comptables

                         généralement reconnus au Canada.

          Donc, nous lui demandions :

                         Pouvez-vous expliquer en quoi cette

                         pratique comptable généralement

                         reconnue et acceptée par la Régie dans

                         la cause du transport serait

                         incohérente et injustifiée

                         lorsqu'appliquée au Distributeur?

          Parce que les qualificatifs utilisés par monsieur

          Rabeau dans sa preuve principale étaient

          l'incohérence de la méthode et dans sa réponse il

          acceptait la méthode, il a fait la précision sur le

          coût complet. Et par ailleurs, il s'agit de deux

          méthodes qui sont toutes deux reconnues dans la

          décision 2002-95.

          La répartition des frais corporatifs. Ici évidemment,

          on donne suite à une demande de la Régie, encore une

          fois, dans la 2002-95 où nous demandait à Hydro-

          Québec de refaire ses devoirs sur la question de la
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          répartition des frais corporatifs.

          Mon premier commentaire serait de mettre en

          perspective que cette méthode-là n'est applicable

          qu'à ce qu'il est impossible de facturer directement.

          Donc, on parle là, des frais de fonctionnement des

          unités corporatives non facturables.

          On sait qu'il existe, par ailleurs, lorsque c'est

          possible, il existe une répartition directe de

          certains frais corporatifs.

          Les critères qui ont été retenus par le Distributeur.

          Donc, il s'agit essentiellement de la charge totale

          excluant les achats d'électricité, de combustible et

          de transport. Tel qu'il appert de la preuve, cette

          méthode peu précise réduit d'ailleurs de vingt-cinq

          pour cent (25 %) les frais corporatifs imputés au

          Distributeur.

          Nous croyons qu'il s'agit d'une méthode qui répond

          aux objections soulevées par la Régie. Elle permet

          une répartition équitable entre les unités

          réglementées et non réglementées. Elle n'avantage pas

          une unité par rapport à l'autre.

          Et autre élément important qui se dégage, notamment,

          des contre-interrogatoires de madame Croteau et c'est
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          le dernier élément que vous voyez à la plaidoirie,

          c'est que c'est un critère, le critère des charges

          totales capte, évidemment, les charges primaires et

          captent aussi en partie la question des

          investissements à travers les amortissements, la taxe

          sur le capital, et caetera. Je vous réfère plus

          précisément au volume 10, aux page 80 et 274. Je

          crois, d'ailleurs, que 274, c'était à la suite d'une

          question de monsieur Frayne.

          Les revenus requis, donc HQD-4, documents 3 et 4.

          Bon, je vais laisser aller avec ce qui se retrouve

          dans la demande et ce qui se retrouve directement

          donc sur le revenu, le niveau du revenu à approuver.

          Je vous dirais, par contre, qu'évidemment c'est

          conforme à la méthode traditionnelle du coût de

          service, la présentation du dossier, que

          l'information comptable disponible mais en fait, que

          tous les calculs ont été faits sur la base de

          l'information comptable disponible, qu'il y a un

          niveau de détail supplémentaire qui a été donné ou

          qui a été ajusté pour répondre aux demandes de la

          Régie et des intervenants et que le niveau et

          l'évolution des revenus requis ont été documentés et

          justifiés.

          Et ça, j'en ai parlé lors de la présentation générale

                               - 67 -

          R-3492-2002                 PLAIDOIRIE - Hydro-Québec

          17 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 15                              Me Éric Fraser

          du dossier, évidemment, l'entreprise fait des efforts

          significatifs pour contenir l'évolution de ses

          dépenses d'exploitation et ce, ça apparaît clairement

          à la preuve et je vous réfère, notamment, aux

          indicateurs qui ont été fournis suite à la première

          question de la Régie, HQD-10, document 1.

          Sur les charges brutes directes, peut-être un petit

          commentaire. Évidemment, l'évolution a été

          documentée. Le niveau global, les coûts de main

          d'oeuvre, bon, évidemment, sont conformes et ça, je

          crois que c'est important parce qu'on a semblé y

          faire abstraction parfois mais que en ce qui concerne

          les coûts de main d'oeuvre, il s'agit de coûts qui

          sont conformes aux politiques et ententes de dotation

          et de rémunération de l'entreprise, la plupart

          conclues avec les syndicat des employés, il y a une

          certaine obligation ici à laquelle on ne pourrait se

          soustraire bien que certains semblent nous indiquer

          qu'il serait préférable.

          Il y a aussi une preuve à l'effet que la rémunération

          globale chez Hydro-Québec se rapproche dans presque

          tous les cas de la médiane des marchés de

          comparaison. Il y avait une exception.

          Et évidemment, comme je le mentionnais ce matin, le

          Distributeur cherche à optimiser deux paramètres
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          donc, avec ses effectifs arriver à juste équilibre

          entre les charges et les services à rendre à ses

          clients. Tout l'exercice consiste à optimiser cet

          exercice.

          La rémunération incitative a fait l'objet de

          plusieurs questionnements. Je vous rappellerai qu'il

          s'agit d'un élément qui est positif dans

          l'entreprise, qui est mobilisateur. Ça a, d'ailleurs,

          été convenu en contre-interrogatoire par monsieur

          Rabeau.

          D'autre part, il ne faut oublier que c'est une

          rémunération incitative qui concerne un engagement

          global et là, je vous cite un extrait du témoignage

          de monsieur Filion à l'effet qu'il s'agit d'une

          rémunération incitative qui tient compte de la

          satisfaction des clients, de la mobilisation des

          employés et d'un volet actionnariat qui concerne plus

          les bénéfices.

          Et je vous dirais que lorsqu'on regarde les trois

          volets, on constate que le Distributeur a une très

          grande part, notamment, puisqu'il transige avec la

          clientèle donc c'est lui qui doit assurer l'atteinte

          d'un résultat en ce qui concerne la satisfaction de

          la clientèle.

      (11 h)
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          Je vous mentionnerai aussi qu'une rémunération

          incitative qui serait différente chez le Distributeur

          pourrait entraîner des problèmes tant au niveau du

          recrutement que de la mobilité du personnel. Et

          argument - le dernier mais non le moindre - c'est que

          cette rémunération incitative fait partie intégrante

          des conventions collectives, et je vous réfère à cet

          effet-là plus particulièrement à la réponse à

          l'engagement 36 suite à une question de maître

          Patoine sur les clauses à cet effet dans les

          conventions collectives.

          Les services partagés externes au Distributeur. Alors

          là, évidemment, on fait référence ici au Centre de

          services partagés. Bien entendu, il s'agit d'un

          service que personne ne contestera à l'effet qu'il

          est utile, en fait non seulement il est utile, il est

          nécessaires aux activités du Distributeur.

          Je vous rappelle également qu'il s'agit, que l'on

          utilise la facturation à coût complet sur la base de

          l'utilisateur/payeur, ce qui permet d'avoir une

          meilleure gestion des quantités consommées et une

          meilleure composante des coûts des services et des

          biens consommés, évidemment, la réalisation

          d'économies d'échelle et une gestion optimale des

          ressources.
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          Alors il faut comprendre que le Distributeur pourrait

          très bien lui-même s'occuper de tous ces services,

          donc le Distributeur pourrait lui-même s'occuper de

          son acquisition; le Transporteur pourrait lui-même

          s'occuper de ses acquisitions, sauf qu'on se

          retrouverait avec un dédoublement où Hydro-Québec

          aurait une fonction d'acquisition répartie dans ces

          deux unités réglementées et les deux unités

          réglementées demanderaient la reconnaissance des

          coûts d'acquisition. Donc il s'agit ici d'un

          regroupement de services permettant, de manière

          certaine et concrète, des économies d'échelle.

          Ne pas oublier aussi que les unités d'affaires ont un

          contrôle sur les volumes. On a beaucoup parlé du fait

          que les unités devaient transiger avec le CSP, donc

          qu'elles n'avaient pas nécessairement de contrôle sur

          les prix puisqu'elles ne négociaient pas elles-mêmes.

          Toutefois, la question des volumes relève des unités

          et, d'autre part, la preuve a été faite - et je crois

          que j'y reviens - c'est que le Centre de services

          partagés, sa seule et unique raison d'être, c'est

          d'obtenir les prix les plus compétitifs. Sans compter

          que le Centre est sous une pression continuelle pour

          arriver avec des prix compétitifs. Il est un

          fournisseur de services, qui doit atteindre des

          résultats.
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          Il a été mis en preuve qu'il s'agissait d'un modèle,

          par ailleurs, qui n'était pas nouveau, on l'a

          qualifié de « insourcing ». Il ne faut pas oublier

          que c'est en place chez d'autres distributeurs. Et si

          vous allez à HQD-12, document 3.3, page 8, je vais

          vous faire une, c'est un modèle qui est en place chez

          NISource, chez Dominion Ressources, chez Exelon, chez

          Great Plain Energy, chez Duke, chez El Paso

          Corporation, chez Reliant Energy, chez Bonneville

          Power, Texas Utilities, Southern California Edison,

          Pebco Holding, entre autres.

          Donc ce n'est pas une méthode qui en est à ses

          premières armes, c'est une méthode éprouvée. Et il

          existe des réseaux d'entreprises qui partagent leurs

          informations - ça, je vous réfère à la présentation

          de monsieur Piotte - qui partagent les meilleures

          pratiques afin de faire évoluer ce concept d'une

          manière efficiente.

          D'autre part, ce qui est aussi intéressant, c'est que

          l'implantation de ce type d'unité chez Hydro-Québec

          ne s'est pas faite du jour au lendemain mais ça a

          fait l'objet d'études, ça a fait l'objet de balisages

          préalables, avant même son implantation. Donc Hydro-

          Québec a vérifié si c'était effectivement une formule

          qui lui permettait de réaliser des gains.
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          D'ailleurs, je ferais remarquer que lors du contre-

          interrogatoire de monsieur Rabeau, qui était une des

          critiques les plus virulentes sur cet aspect-là de la

          preuve du Distributeur, a convenu que la méthode du

          regroupement pour les achats était une manière

          d'optimiser de manière importante et de pouvoir

          utiliser la masse critique d'Hydro-Québec, parce

          qu'il ne faut pas oublier que Hydro-Québec possède

          une masse critique, notamment lorsqu'elle est

          regroupée, et qu'il ne serait pas opportun de ne pas

          en faire bénéficier l'ensemble de la clientèle.

          D'autre part - et probablement que ça fait la

          troisième fois que j'y reviens mais vous me

          pardonnerez la redondance - mais il est apparu, lors

          de certains contre-interrogatoires où on

          questionnait, dans le fond, le rôle peut-être plus

          passif des unités réglementées, donc le Distributeur

          et le Transporteur, et là, il ne faut pas oublier que

          le Centre de services partagés, sa mission première,

          c'est d'offrir des services compétitifs.

          Alors si nous étions, si nous utilisions nous-mêmes,

          ou en fait si la fonction de l'acquisition de biens

          et services relevait directement du Distributeur,

          qu'est-ce qu'il ferait, bon, il tenterait de faire

          jouer la concurrence. Mais ce sont toutes des

          activités qui sont réalisées par une autre unité.
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          Donc l'utilisation des forces du marché, qu'elle soit

          chez le Distributeur ou au CSP, ça serait les mêmes

          outils qui seraient utilisés sauf que là, on a une

          masse critique encore plus grande lorsqu'il s'agit du

          CSP.

          Donc je vous rappelle qu'il y a eu de la preuve à

          l'effet que le CSP utilisait amplement la question

          des appels d'offres, à l'effet que le CSP utilisait

          également l'impartition. Et la preuve la plus

          concrète de ça, c'est que quarante-trois pour cent

          (43 %) de ses coûts sont des coûts externes, des

          coûts externes issus de différents processus, donc on

          va chercher la meilleure solution au meilleur endroit

          au meilleur coût, pour des économies de cent vingt

          millions de dollars (120 M$). Je réfère plus

          particulièrement à HQD-5, Document 7, et les notes

          sténographiques, volume 9, page 111, là-dessus.

          D'autre part, il s'agit évidemment, dans la mesure où

          il s'agit d'une unité avec ses propres objectifs,

          donc qu'elle n'est pas confondue avec un ensemble

          d'objectifs, on a eu la preuve que le CSP était aussi

          en recherche d'amélioration constante. Et je vous

          réfère plus particulièrement à toute la question de

          l'implantation d'un programme d'amélioration par

          produit afin d'améliorer la compétitivité des prix.

          Je vous réfère également à l'élaboration d'un plan
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          directeur pour chacun des huit domaines du CSP,

          lequel inclut un balisage.

          Évidemment, un balisage plus large, je vous réfère à

          la preuve où on tente non seulement de se baliser

          avec les autres mais une fois qu'on aura vérifié la

          compétitivité des prix, on tente de se baliser en ce

          qui concerne les méthodes, donc les façons de fournir

          le service et les façons d'acquérir les biens.

          D'autre part, et ce n'est pas un argument négligeable

          non plus, c'est très équitable dans la perspective de

          Hydro-Québec intégrée, il s'agit d'une grille

          tarifaire qui est applicable à chacune des unités.

          Donc que ce soit le Transporteur, le Producteur ou le

          Distributeur, l'évolution des coûts est la même, tout

          le monde paie le même prix pour chacun des services;

          c'est seulement les volumes qui se distinguent.

          Et, par ailleurs, comme je l'ai dit en introduction

          en remarques générales, c'est un modèle qui a été

          approuvé dans la décision D-2002-95 mais à l'époque,

          le modèle n'était pas à une étape aussi avancée qu'il

          ne l'est présentement.

          Quelques remarques sur la preuve du FCEI, qui s'est

          attardée, je vous dirais, aux coûts du Distributeur

          mais avec une certaine incidence surtout sur le CSP.
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          Et je considère qu'il ne s'agissait pas, sur cet

          aspect-là, d'une preuve sérieuse.

          C'est une preuve qui faisait absolument, complètement

          abstraction de la réalité d'Hydro-Québec, notamment

          eu égard aux relations de travail, où on nous amenait

          sur des pistes qui ne sont pas reconnues en matière

          énergétique et qui, selon moi, ne faisait pas avancer

          le dossier mais relevait plus de la fiction

          gestionnaire de où on pourrait se rendre à une

          certaine, peut-être dans plusieurs années, mais ça ne

          relevait pas de la matérialité du dossier tel que

          présenté aujourd'hui.

          La répartition des coûts et l'interfinancement. Selon

          l'expert d'Option Consommateurs, monsieur Harper :

                         HQD's proposed cost allocation

                         methodology generally follows accepted

                         industry practices.

          Je crois que c'est l'extrait qui résume le mieux la

          proposition du Distributeur. Il s'agit d'une

          proposition qui respecte en tous points les pratiques

          reconnues en matière réglementaire lorsqu'il s'agit

          d'effectuer une répartition des coûts.

          Je ferais remarquer qu'il y a quatre intervenants
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          qui, dans les faits, ont déposé des mémoires sur les

          questions spécifiques de la répartition des coûts, et

          de manière plus particulière, il y a Stratégies

          énergétiques qui, quant à elle, a fait une allocation

          plus particulière au niveau du chauffage et au niveau

          du D, mais j'y reviendrai. Donc la preuve n'abordait

          pas l'ensemble du dossier.

          Évidemment, la proposition du Distributeur est

          conforme tant à la Loi qu'aux décisions de la Régie -

          et là, je fais surtout référence à la décision 2002-

          95 et 2002-221 concernant l'allocation des coûts de

          fourniture - conforme aux pratiques de l'industrie,

          notamment en ce qui concerne les étapes qui doivent

          conduire à la répartition des coûts, qui sont par

          ailleurs décrites tant dans les manuels du NARUC que

          de l'APA et qui ont été confirmées par ailleurs par

          l'expert de OC. C'est une méthode qui tient également

          compte des particularités du réseau.

          En ce qui concerne la fourniture et le transport, il

          y a appui par tant l'expert d'Option Consommateurs,

          et si je ne m'abuse, également l'expert de l'AQCIE,

          monsieur Knecht. Pour la distribution et la

          répartition des coûts en abonnement et en puissance,

          nous utilisons la méthode du réseau de taille

          minimale, laquelle est basée sur les équipements qui

          composent le réseau du Distributeur.
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          Et évidemment, malgré l'aspect hautement théorique de

          la chose, on peut toujours se rabattre sur la

          matérialité que le réseau de taille minimale a été

          réalisée à partir des équipements disponibles aux

          livres d'Hydro-Québec.

          C'est également une méthode qui est basée sur la

          causalité des coûts. Et je vous ferai remarquer que

          certains intervenants, dans plusieurs des cas, ne

          semblent pas faire un argument de poids de la

          causalité des coûts comme on devrait s'y attendre.

          Évidemment, lorsqu'il s'agit d'une position de groupe

          - et je pense à ACEF et Union des consommateurs - il

          est tout à fait légitime de plaider pour la clientèle

          qu'on représente. Par contre, lorsqu'il s'agit d'une

          preuve d'expert - et là, je réfère plus

          particulièrement à la preuve de monsieur Co Pham - on

          peut se poser un certain nombre de questions.

          Monsieur Co Pham se prononce sur absolument tous les

          aspects de la méthode de répartition des coûts

          d'Hydro-Québec, évidemment en termes macros. Et pour

          chacun des aspects, ou presque - il y en a peut-être

          un que j'oublie - monsieur Co Pham rejette ce qui est

          présenté par Hydro-Québec pour ensuite faire une

          proposition qui, selon ses affirmations, respecte les

          grands principes de la méthode de répartition des
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          coûts et la causalité des coûts, mais pour chacune de

          ces propositions-là, on constate qu'elles favorisent

          la clientèle domestique.

          Donc étrangement, toutes les propositions sont

          critiquées et le résultat obtenu par l'expert

          favorise toujours sa cliente. Ce qui n'est pas le cas

          dans les autres expertises au dossier, et qui, selon

          moi, soulève une question importante quant à la

          crédibilité à accorder à ce mémoire.

      (11 h 10)

          La méthode fournit un niveau de précision et de

          détail qui est jugée appropriée et suffisant par le

          Distributeur. C'est une méthode qui se révèle

          relativement simple   évidemment je pèse mes mots,

          c'est relativement simple, pour certains c'est plus

          simple que pour d'autres   et qui respecte le grand

          principe de la causalité des coûts.

          Il ne faut pas oublier que la méthode de répartition

          n'est pas un outil de contrôle mais c'est bien un

          outil qui nous mène à l'établissement des tarifs. Et

          il ne faut pas oublier que lorsqu'on arrivera à

          l'établissement des tarifs, la Régie bénéficie quand

          même d'une discrétion supplémentaire. Ce qui permet

          que l'exercice de méthode d'allocation peut se faire

          dans une perspective purement économique, les

          questions discrétionnaires qui relèvent plus, par
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          ailleurs peut-être, de l'intérêt public, pourront

          être abordées lorsque viendra le temps de la

          tarification. Mais je crois que les économistes

          seront d'accord avec moi pour dire que la méthode de

          répartition des coûts doit respecter une certaine

          pureté économique afin de donner un portrait plus

          juste.

          Hydro-Québec a fait une petite analyse des impacts

          d'un certain nombre de mesures, analyse de

          sensibilité quant au nombre de précisions qui étaient

          exigées, notamment par monsieur Harper, et pour en

          venir à la conclusion que l'impact était inférieur à

          dix millions, ce qui représente zéro virgule deux

          pour cent (0,2 %). Et, là, je vous réfère, notamment,

          aux réponses, là, aux engagements 6, 7, 10 et 16.

          Monsieur Knecth a lui aussi confirmé, dans son

          témoignage, qu'un niveau plus détaillé n'est pas

          nécessairement garant d'une meilleure précision et

          que dans le contexte actuel, n'était pas

          nécessairement, j'allais dire nécessairement

          nécessaire, vous me pardonnerez.

          L'autre chose qui est, par ailleurs, très importante,

          c'est qu'il s'agit d'une méthode à la mesure de nos

          systèmes d'information. Évidemment on ne peut pas

          aller dans un niveau de détail si les systèmes
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          d'information ne le permettent pas. Alors la méthode

          qui vous est présentée respecte le niveau

          d'information qui peut être obtenu des systèmes.

          À cet effet, certaines recommandations de monsieur

          Harper nécessitent l'implantation de nouveaux

          systèmes d'information et ont des impacts importants

          sur le traitement des données et je crois qu'il faut

          absolument le souligner. De manière plus précise, il

          s'agit de la comptabilisation séparée des coûts par

          niveau de tension et aussi de l'allocation des

          branchements en fonction des coûts pondérés des

          différents types de branchements à la séparation,

          alors je vous laisse lire le détail ici au paragraphe

          qui se retrouve aux lignes 29 et suivantes.

          Toutes recommandations qui viseraient à détailler

          davantage la méthode du Distributeur risquent d'avoir

          des répercussions sur les travaux de la phase 2. Et

          de manière plus précise, je fais référence ici à la

          comptabilisation séparée qui ne se fait pas chez

          Hydro-Québec.

          Il ne faut pas oublier qu'une comptabilisation

          séparée n'entraînerait pas de meilleurs résultats

          parce qu'on revient à la même dynamique où il faut,

          pour chacun des réseaux moyenne et basse tension,

          refaire le réseau de taille minimale.
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          Évidemment, le Distributeur convient que c'est une

          méthode qui va tout de même se préciser, qui va

          probablement se complexifier au fil des ans mais

          c'est le processus de la réglementation. Mais comme

          le soulignait monsieur Harper, Volume 7, page 156,

          cette méthode n'en constitue pas moins une excellente

          base de départ, « a clean slate », si je reprends ses

          propos.

          Autre commentaire général, on doit bien faire une

          distinction entre la phase 1 et la phase 2 à l'effet

          qu'il s'agit d'une méthode de répartition et non de

          conception tarifaire. Et donc bien qu'on puisse

          répartir certains coûts au niveau des abonnements,

          cela ne veut pas dire nécessairement, en fait je

          pourrais même affirmer que cela ne veut pas dire que

          tous ces coûts vont se retrouver dans la composante

          redevance. C'est une question qui sera abordée dans

          le contexte de la tarification.

          D'autre part, en ce qui concerne la distinction du

          chauffage et des autres usages   évidemment, Hydro-

          Québec avait déjà affirmé qu'il s'agissait d'une

          considération qui devait faire l'objet de la phase 2

          puisque elle-même traitait de ces questions de

          manière marginale dans le contexte de la

          tarification mais, par ailleurs, on constate qu'il y

          a eu peu de débats sur la preuve de Stratégies

                               - 82 -

          R-3492-2002                 PLAIDOIRIE - Hydro-Québec

          17 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 15                              Me Éric Fraser

          énergétiques, qu'elle est relativement sommaire et

          qu'elle repose sur un nombre important d'hypothèses.

          La question de la production : on va à un niveau de

          détail sur la méthode de répartition. Ici, il n'y a

          pas eu de contestation par, ne serait-ce que la

          AQCIE/AIFQ ou Option Consommateur, les expertises au

          dossier. Il y a eu une certaine forme de contestation

          par monsieur Co Pham qui a présenté une méthode

          alternative et je vous inviterais à lire de manière

          plus précise, la réponse de l'Union des consommateurs

          à la demande de renseignements d'Hydro-Québec,

          questions 6.1 et 6.2 pages 18 à 19. Malheureusement,

          je n'ai pas la cote exacte, je l'ai manquée celle-là

            il devait être tard hier soir   à l'effet que sa

          proposition, vous constaterez qu'il a élaboré sa

          proposition ou, en fait, il a détaillé sa proposition

          à l'occasion d'une demande de renseignements. Donc

          c'est très vague et, par ailleurs, elle est fondée

          sur une conception ou une interprétation de la

          décision qui a été rendue dans le dossier 3477 qui

          nous apparaît erronée.

          Il ne faut pas oublier que les ratios en puissance et

          énergie vont évoluer au fur et à mesure de

          l'introduction des contrats post-patrimoniaux. Et

          donc il n'y a pas nécessité ou il n'y a pas

          nécessairement une critique ou un argument à faire du
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          fait que la composition actuelle sera appliquée de

          manière, de manière directe sur les contrats post-

          patrimoniaux.

          Et d'autre part, il y a aussi un argument au niveau

          juridique où je ne crois pas qu'il soit possible, en

          vertu de 52.2, premier alinéa, de faire une

          distinction. C'est un petit peu comme la dette

          intégrée, ça. On ne peut pas nécessairement toujours

          identifier quelle énergie va à qui. En fait, on ne

          peut pas le faire. Donc il sera difficile de

          distinguer entre l'énergie patrimoniale et l'énergie

          post-patrimoniale et je ne crois pas que 52.2 nous

          permet d'établir une distinction.

          Concernant le transport, écoutez la proposition est

          relativement simple et j'ai une citation en exergue

          au début. Le Distributeur est facturé selon la

          méthode des 1 CP. La pratique reconnue et non

          contestée par les deux experts Knecht et Harper est à

          l'effet que le Distributeur doit refléter la méthode

          selon laquelle il est facturé pour refléter

          adéquatement les coûts dans sa propre méthode

          d'allocation, et c'est ce que fait le Distributeur.

          Il y a eu une décision qui a été rendue à l'effet que

          la principale, que le 1 CP était une méthode, était

          un facteur déterminant dans la causalité des coûts du
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          transport et c'est sur cette base-là que le

          Distributeur est facturé et c'est sur cette base-là

          qu'il doit répartir ses coûts.

          La seule expertise qui conteste cet aspect c'est

          évidemment celle de monsieur Co Pham. Je vous ferai

          remarquer que les arguments qu'il présente ici

          aujourd'hui ont été présentés dans le dossier du

          transport, ils ont été rejetés puisque la 12 CP n'a

          pas été privilégiée par rapport à la 1 CP parce

          qu'évidemment, tous les intervenants vous reviendront

          avec la mention qu'une autre étude devrait être

          déposée mais sur cette question-là, la méthode des

          12 CP a été plaidée et elle a été rejetée.

          Et l'argument supplémentaire qu'il invoque à l'effet

          qu'il y aurait un profil contrasté, écoutez, c'est un

          argument qui va complètement à l'encontre des

          principes et des fondements et je fais référence aux

          guides de NARUC et de l'APA. Malheureusement, je

          constate en même temps que vous, que je n'ai pas les

          extraits mais que je tenterai de les avoir dès

          demain.

          Concernant la distribution : il n'y a qu'un seul

          critère de répartition des coûts de puissance qui

          soit adéquat, c'est la pointe non coïncidente. Hydro

          One Network est la seule entreprise, à notre
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          connaissance et après contre-interrogatoire et après

          demande de renseignements, qui utiliserait les douze

          (12) pointes non coïncidentes.

           Et, par ailleurs, monsieur Harper, qui a travaillé

          chez Hydro One, n'a pas été en mesure de donner les

          justifications pour lesquelles il existait cette

          pratique inusitée chez Hydro One. Monsieur Knecht

          confirme que la méthode des douze (12) NPC est

          effectivement la méthode la plus régulièrement

          utilisée dans l'industrie et, évidemment, c'est celle

          qui reflète le mieux les caractéristiques du réseau,

          je vous réfère aux présentes. Il semble que j'aie

          commis un impair, la méthode la plus courante, c'est

          la méthode de la pointe coïncidente, pardon, non

          coïncidente. Évidemment, elle reflète les

          caractéristiques du réseau de distribution.

          La méthode du réseau de taille minimale telle que

          proposée par le Distributeur, évidemment, nous

          plaidons qu'elle est appropriée et s'il y a un débat,

          il se situe au niveau de deux méthodes : il y a le

          « zéro intercept » et il y a le réseau de taille

          minimale et la preuve a été faite que le réseau de

          taille minimale était plus approprié pour l'exercice

          du Distributeur, notamment dans la mesure où il

          permet de recréer un réseau de taille minimale qui

          est réalisé avec certains actifs en la possession du
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          Distributeur, donc il y a un certain degré de

          matérialité.

          Donc pourquoi utilise-t-on des réseaux de taille

          minimale? C'est évidemment pour identifier la portion

          abonnement du coût de distribution; c'est une méthode

          qui a toujours été utilisée par Hydro-Québec, donc

          c'est une méthode qui est déjà en place, c'est une

          méthode qui est reconnue dans l'industrie, et les

          experts, tant de Option consommateurs que de

          l'AQCIE/AIFQ l'ont reconnu.

          D'autre part, je ferais référence à l'engagement

          numéro 5, donc HQD-12, 4.1.1 qui confirme que les

          grandes entreprises de distribution, les grandes

          utilités utilisent cette méthode.

 25)

          L'Union des consommateurs a introduit la méthode, ou

          introduit le concept de « basic consumer » qui

          faisait référence par ailleurs à un article d'un

          certain monsieur Frederick Weston. Et je vous

          soulignerai que la preuve a révélé que lorsque cette

          méthode est utilisée, notamment aux États-Unis, elle

          est utilisée pour de petites entreprises souvent qui

          ont peu de ressources et qui ne sont pas en mesure de

          réaliser un réseau de taille minimale.

          En ce qui concerne les craintes à l'effet que le
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          réseau de taille minimale ne pourra pas être le plus

          bas possible, il y a un certain... plusieurs éléments

          de la preuve qui répondent à cette question.

          Évidemment, il s'agit d'un réseau qui est adapté au

          contexte québécois parce qu'il est évalué à partir

          des équipements d'Hydro-Québec.

          L'engagement numéro 9 a répondu à la question à

          l'effet que les indices d'Handy-Whitman, qui

          concernent l'évaluation des biens faisant partie du

          réseau de taille minimale ne sont pas surévalués. Et

          par ailleurs, les résultats obtenus en ce qui

          concerne le trente-huit pour cent (38 %) pour la

          composante se comparent aux autres compagnies

          canadiennes.

          À l'argument qui voudrait qu'il y aurait une portion

          de chauffage, je vous réfère au témoignage de

          messieurs Côté et Chéhadé à l'effet qu'il n'y a pas

          de composante chauffage dans le réseau de taille

          minimale qui pourrait inflationner cette composante,

          et que ça a été confirmé aussi par l'expert de OC.

          À la suite de l'argumentation, je vais passer plus

          rapidement évidemment, et c'est une série d'arguments

          qui sont plus précis et plus techniques, et je suis

          conscient que l'heure avance, et qui sont relatives

          sur toute la question de la capacité, notamment la
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          capacité du réseau de taille minimale de faire

          traverser une certaine puissance et les contre-

          arguments à cette question-là qui sont détaillés.

          Je vous dirais que, de manière plus précise, monsieur

          Côté a répondu que, effectivement, la réponse des

          ingénieurs chez Hydro-Québec était à l'effet que le

          réseau de taille minimale existant ne pouvait

          transporter adéquatement, et donc qu'il ne fallait

          pas faire cet ajustement proposé par monsieur Harper

          dans la méthode. Et pour terminer sur cette question,

          je vous soulignerai que, à des demandes de

          renseignements précises, monsieur Harper a été

          incapable de nous fournir d'autres entreprises

          d'électricité qui font un ajustement similaire, à

          l'exception de Hydro One.

          Interfinancement. Je vais me sentir plus à l'aise un

          peu. Évidemment, Hydro-Québec voulait aborder la

          question de l'interfinancement en Phase 2, et à la

          lumière de la preuve que nous avons déposée et après

          ma plaidoirie, vous comprendrez très bien la raison

          pour laquelle nous estimions qu'il s'agissait d'un

          sujet relevant de la Phase 2, mais évidemment il est

          peut-être plus pratique de le vider en Phase 1, comme

          ça tout le monde aura l'heure juste arrivé en Phase

          2.
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          L'argument premier d'Hydro-Québec est un argument de

          droit. L'article 52.1 alinéa 4, lorsqu'on le lit dans

          son contexte, donc dans le contexte de l'article 52.1

          dans son ensemble, notamment à l'alinéa 1, ne souffre

          d'aucune ambiguïté.

                         La Régie ne peut modifier le tarif

                         d'une catégorie de consommateurs afin

                         d'atténuer l'interfinancement entre

                         les tarifs applicables à des

                         catégories de consommateurs.

          C'est donc une obligation qui repose sur les épaules

          de la Régie et à laquelle le Distributeur devra faire

          une preuve à l'effet que la proposition qu'il demande

          d'être entérinée par la Régie ne contrevient pas à

          cette disposition. Je parlais de proposition

          tarifaire, bien sûr, là, parce que l'exercice de

          l'interfinancement ou de respecter l'alinéa 4

          interviendra au niveau du poste de la tarification,

          du « rate design ».

          Quelques constats à la lecture de la disposition,

          mais je vous épargne une lecture in extenso, là.

          L'interfinancement s'applique à des catégories de

          consommateurs. Ça n'a pas été contesté. On parle du

          domestique comme bénéficiaire, si on veut, de

          l'interfinancement. La question de l'interfinancement
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          se pose au stade de la tarification. Elle ne doit pas

          interférer avec le processus tarifaire dans son

          ensemble, notamment la méthode d'allocation des

          coûts.

          Il y a eu quelques experts qui se sont prononcés là-

          dessus. Et en fait, je pourrais même élaborer. Je

          n'ai pas de référence directe, mais la pratique

          réglementaire concernant l'interfinancement, comme on

          le connaît, puis faisant abstraction de la

          disposition, est à l'effet que lorsqu'on traite un

          dossier tarifaire, la question de l'interfinancement

          se pose à la toute fin du processus au « rate

          design », et les régulateurs, leur préoccupation,

          habituellement, en l'absence d'une disposition comme

          celle-là, c'est évidemment de restreindre

          l'interfinancement; c'est le plus possible de

          l'annuler l'interfinancement puisque le principe veut

          que chaque catégorie doit payer pour ses coûts.

          Donc, aujourd'hui, on ajoute une contrainte, mais la

          disposition s'insérant dans la Loi sur la Régie,

          s'insérant dans un contexte réglementaire doit

          s'interpréter dans le même continuum réglementaire.

          Donc, ainsi, il s'agit d'une prohibition de faire ce

          que, normalement, on vous demanderait ou ce que,

          normalement, vous auriez fait, arrivé à l'étape du

          « rate design » où on vous demanderait de corriger
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          les tarifs afin le plus possible d'arriver à zéro,

          d'arriver à un interfinancement de zéro.

          Là, je suis sorti un peu de mon texte. Alors, je

          reviens sur les constats. Autres constats, c'est que

          les tarifs actuels sont porteurs d'un

          interfinancement. Et cet interfinancement est en

          faveur de la catégorie domestique. Pas besoin de

          faire de l'interprétation de texte, d'aller chercher

          ce que le ministre dit, cette constatation-là se

          révèle de la preuve elle-même lorsqu'on constate qui

          bénéficie de l'interfinancement.

          Le maintien du principe de la causalité des coûts.

          Évidemment, 52.1, à son premier alinéa, réitère ou

          réaffirme le grand principe de la causalité des

          coûts. Il faut donc conjuguer avec ça. Il faut donc

          conjuguer avec une disposition concernant

          l'interfinancement qui s'inscrit dans un article plus

          global qui réaffirme le principe de la causalité des

          coûts. Donc, ces deux concepts devront cohabiter. Je

          soumets respectueusement que la proposition d'Hydro-

          Québec permet cette cohabitation.

          On pourrait également faire mention d'un contexte

          historique. Et, là, je fais référence au commentaire

          de monsieur Bastien, notes sténographiques volume 5,

          messieurs Bastien et Chéhadé, à l'effet que Hydro-
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          Québec, lorsqu'elle se présentait en Commission

          parlementaire, faisait des propositions. Donc,

          évidemment, elle aussi... les gens en tarification et

          en coût, c'est tous des économistes.

          L'interfinancement, ça a l'air d'être un concept qui

          est absolument inacceptable. Je dois avouer que les

          avocats sont moins habitués, ont plus parlé d'équité.

          Donc, les présentations, les demandes tarifaires

          visaient à corriger cela. Donc, la disposition vise

          aussi à restreindre cette tendance que les

          entreprises auraient ou que la pureté économique

          dicterait à l'effet qu'il faut éviter

          l'interfinancement.

          Je vous mentionnerais que l'article 52.1 ne fait

          aucune référence à un concept d'interfinancement qui

          serait historique. Et à ne pas confondre avec mon

          argument sur l'historique des demandes tarifaires.

          Elle est précise et ce qu'elle stipule, c'est qu'elle

          vise simplement à prévenir les tentatives de

          correction. Par ailleurs, 52.1 n'indique nullement à

          sa lecture qu'il faudrait mesurer l'interfinancement

          à un moment donné pour ensuite s'assurer que toute

          modification de tarif ne modifie en rien la mesure.

          D'ailleurs, les notions de gel et d'interfinancement

          sont antinomiques dans une perspective de
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          tarification énergétique. Et c'est d'ailleurs ce qui

          m'a permis à moi de comprendre l'interfinancement,

          c'est lorsque je discutais avec les gens de

          Tarification et d'Affaires réglementaires. Ils me

          disaient, oui, mais écoute, tu ne peux pas geler

          l'interfinancement, l'interfinancement bouge à tous

          les jours; il bouge selon les volumes; il bouge pour

          un ensemble de raisons. Donc, on ne peut pas le fixer

          dans le temps s'il s'agit d'un concept qui ne cesse

          d'évoluer à la hausse ou à la baisse. Et une fois

          qu'on comprend cet aspect-là, donc que

          l'interfinancement ne peut pas être jumelé avec un

          concept de gel ou de fixation, la disposition devient

          de plus en plus claire.

      (11 h 35)

          Dernier élément sur la page 26 : évidemment la loi ne

          prohibe pas une aggravation de l'interfinancement.

          Donc il peut très bien, et sans nécessairement qu'il

          y ait une intervention et, d'ailleurs, sans

          nécessairement qu'il y ait une intervention sur les

          tarifs, l'interfinancement en faveur des

          consommateurs pourrait augmenter, mais il n'y a pas

          d'interdiction à cet effet-là dans la loi. À moins

          que   et c'est dommage maître Sarault n'est pas là

          ne plaide que le pacte social s'applique également

          aux clients du tarif L.

          L'article 52.1 ne fait aucune mention quant à un
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          traitement particulier du rendement, à l'effet qu'il

          faudrait en récupérer auprès d'une catégorie ou d'une

          autre, et j'ai une petite citation, que je vous

          épargne, mais l'intention du législateur, à la

          lecture, nous apparaît clairement exprimée. C'est

          donc une disposition qui vise à prohiber un geste

          précis qui se situe au niveau de la tarification et

          il n'y a pas lieu, selon nous, de faire un exercice

          d'interprétation qui nous permettrait d'aller au-

          delà. La disposition est suffisamment claire.

          La proposition d'Hydro-Québec ne vise qu'à, en fait

          est tout à fait conforme à la lettre et à l'esprit de

          la loi, elle est, par ailleurs, simple d'application,

          elle permet à la Régie de conserver tous ses pouvoirs

          en matière de fixation de tarifs. Il ne s'agit pas

          d'une contrainte supplémentaire ou inutilement

          lourde, elle maintient les acquis de la catégorie

          domestique.

          Évidemment, nos tarifs sont implicitement porteurs

          d'un interfinancement. Et l'interfinancement qu'il

          contient en faveur du tarif domestique, la loi

          interdit à ce qu'on le corrige. Elle n'interdît pas à

          ce qu'il évolue, elle interdit la correction.

          Un petit mot sur la question de l'indice, qui a quand

          même fait l'objet de plusieurs débats : est-ce qu'on
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          utilise l'indice Merryl Linch, l'indice Gaz Métro,

          l'indice d'Hydro-Québec? Je vous dirais : écoutez,

          l'indice proposé par Hydro-Québec, c'est une

          variante, compte tenu que notre rendement n'est pas

          encore atteint, donc il s'agit d'une variante de

          l'indice le plus reconnu. Évidemment, il nous

          apparaît approprié d'utiliser cet indice-là puisqu'il

          est déjà utilisé, que ce soit dans les causes de

          SCGM, et qu'il permet une certaine comparaison avec

          d'autres juridictions puisqu'il s'agit de l'indice

          utilisé par les autres juridictions.

          Les propositions alternatives : évidemment, il y en

          aura peut-être d'autres parce que ce n'est pas tous

          les intervenants qui ont fait de la preuve là-dessus,

          mais si on se réfère à certains éléments de la preuve

          de l'ACEF de Québec, si on se réfère à la preuve de

          monsieur Knecth, il semble que les propositions

          alternatives qui vous sont soumises portent toutes

          sur un concept où on doit fixer dans le temps,

          l'interfinancement, que ce soit via une somme, donc

          via une valeur absolue, que ce soit via un indice qui

          devrait être respecté.

          Selon nous, il s'agit d'une extrapolation, et basé

          sur les arguments que je vous présentais plus tôt,

          c'est une extrapolation de l'article 52 qui ne se

          présume pas de la loi de par la limpidité de la
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          disposition.

          Et comme je le disais, il est impossible

          d'interpréter le concept d'interfinancement de

          manière statique. Pourquoi? Parce que le niveau

          d'interfinancement est influencé par certains

          facteurs et il ne cesse de changer. Il y a des

          changements de la méthode de répartition de coûts, il

          y a des variations au niveau des ventes par catégorie

          de consommateurs, des variations des coûts

          d'approvisionnement, de transport, les charges du

          distributeur, la mise en place de programmes

          commerciaux. Tout ça peut avoir une incidence sur le

          niveau d'interfinancement, à la hausse ou à la

          baisse.

          C'est donc dire que si on introduit une mesure

          statique, il faudra toujours évaluer l'impact de

          l'ensemble de ces méthodes-là, de ces éléments-là ce

          qui ne fait aucun sens.

          J'ai un exemple, mais pas un exemple mais à la pièce,

          en fait, pour illustrer mon propos, un des

          engagements d'Hydro-Québec concernant l'évolution de

          l'indice Merry Linch, c'est la pièce HQD-12, document

          4.2.2 et je vous réfère plus particulièrement à la

          page 5 où il y a eu un exercice par Hydro-Québec de

          faire évoluer l'indice d'interfinancement deux mille
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          (2000) par opposition à l'indice d'interfinancement

          deux mille deux (2002), deux mille trois (2003).

          Et dans ce tableau, on fait évoluer tant l'indice

          Merryl Linch que l'indice Gaz Métropolitain ou, en

          fait, l'indice standard ou l'indice adapté d'Hydro-

          Québec ainsi que l'indice en dollars constants de

          monsieur Knecth.

          Lorsqu'on regarde l'indice en dollars constants, pour

          illustrer mon propos qui est un indice fixe, le

          rapport nous indique qu'à la date de deux mille

          (2000), donc à la date de l'adoption, si on veut, ou

          la meilleure proxi pour l'adoption du projet de loi

          116, l'interfinancement ou, si on veut, le

          subventionnement parce qu'on parle de sommes ici, là,

          du tarif D était de huit cent quatre-vingt-trois

          millions (883 M$). On prend ce même indice et on se

          reporte en deux mille trois (2003) et l'indice a

          augmenté à neuf cent millions (900 M$). Ça aurait pu

          être l'inverse; l'ensemble des facteurs que je viens

          de vous donner aurait pu faire en sorte que l'indice

          aurait diminué à sept cent millions (700 M$).

          Là, la question qu'on se pose c'est : est-ce qu'il y

          a quelqu'un qui a fait quelque chose de pas correct?

          Parce qu'on nous dit que si on a une méthode fixe, ça

          veut dire qu'il faut intervenir tout de suite.
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          Pourtant, il y a personne qui a contrevenu à la loi,

          il y a personne qui a modifié les tarifs afin de

          modifier l'interfinancement. L'interfinancement a

          évolué, l'indice a évolué de manière autonome sans

          intervention. Donc il me paraît que ça illustre très

          bien. Pourtant, personne n'a pu contrevenir à la

          disposition sur la question de l'interfinancement.

          Et si on poursuit dans ce raisonnement-là : est-ce

          que l'interdiction de modifier l'interfinancement

          crée une obligation à la Régie de vérifier

          l'évolution des tarifs et l'évolution

          d'interfinancement pour apporter des corrections à

          chaque fois qu'il y aura des modifications? Ça ne

          fait aucun sens.

          L'obligation qui est faite, elle ne se rapporte que

          lorsqu'il s'agit de faire les tarifs et on doit

          s'abstenir de faire une correction. Elle ne crée pas

          une obligation pro-active de nécessairement ajuster

          chaque fois que les éléments indépendants... qui sont

          indépendants de l'interfinancement viendront

          l'influencer.

          D'autre part, une méthode fixe, alors évidemment

          comme je viens de vous le dire, ça rendrait les

          tarifs volatiles, ça empêcherait un reflet ou un

          reflet approprié ou un bon signal de coût et à cet
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          effet, je vous référerais de manière plus

          particulière, à la présentation de monsieur Knecth.

          Évidemment, on devra se référer de manière plus

          précise à la présentation de monsieur Knecth

          puisqu'il a été admis en preuve que la présentation,

          la preuve en chef de monsieur Knecth avait été

          motivée par une conception erronée de la proposition

          sur l'interfinancement qu'a présentée Hydro-Québec.

          Donc ce n'est que lors de sa présentation en audience

          qu'on a eu une réponse, si on veut, directe à la

          proposition d'Hydro-Québec et non pas dans la preuve

          qui était fondée sur une conception erronée de notre

          proposition.

          Si on se réfère, tant à sa présentation qu'aux

          réponses qu'il a données aux engagements, on réalise

          qu'à moins que monsieur Knecth ne fasse, n'ajoute une

          colonne à ses tableaux, la méthode fixe entraîne

          aussi un très mauvais signal de coût, un mauvais

          signal de prix, excusez-moi.

          Je fais référence particulièrement au cas de la

          présentation où il y a une augmentation des ventes de

          cinq pour cent (5 %) et une augmentation des coûts de

          deux pour cent (2 %). Or, qu'est-ce qui se passe dans

          la méthode de monsieur Knecth? Il y a une

          augmentation des tarifs au résidentiel de deux pour

                               - 100 -

          R-3492-2002                 PLAIDOIRIE - Hydro-Québec

          17 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 15                              Me Éric Fraser

          cent (2 %) et il y a une diminution des tarifs, au

          général, de un virgule quatre pour cent (1,4 %).

          Or, dans cet exemple   et on se situe toujours avant

          rendement   dans cet exemple, il n'y a pas eu de

          modifications des coûts du résidentiel, donc il n'y

          avait pas de justification pour une telle hausse. Si

          on prend la réponse qu'il donnait à Hydro-Québec à

          son engagement, donc on lui demandait de renverser

          cet exemple-là, on lui demandait de réaliser un

          exemple avec une augmentation des ventes de deux pour

          cent (2 %) et une augmentation des coûts de cinq pour

          cent (5 %). Alors, là, ce qui se passait dans sa

          simulation, c'est que le résidentiel diminuait de un

          virgule un pour cent (1,1 %) et le général augmentait

          de zéro virgule huit (0,8 %).

          Or, pas un meilleur signal de prix, le résidentiel

          n'ayant pas diminué ses coûts, il n'y a aucune raison

          à ce qu'il y ait une diminution de son tarif, d'où le

          mauvais signal qui peut ressortir d'une méthode fixe.

          Et pour terminer, je vous épargne la complexité que

          cela pourrait avoir, notamment si on décide de fixer

          un année de base, c'est donc dire que l'année de

          base, il faudra par la suite, toujours s'y référer

          lorsqu'il y aura des modifications substantielles

          dans le processus réglementaire, ne serait-ce qu'une
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          modification de la méthode de répartition. Il faudra

          alors revenir à l'année de base, lui appliquer la

          modification de la méthode de répartition et ensuite

          revenir à l'année où on se situe.

          Alors ça termine ma plaidoirie, je vois que j'ai

          réussi à respecter les temps. Je ne sais pas si le

          banc aurait des questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Je ne pense pas, ça va bien. Merci, c'était clair.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Il est onze heures cinquante (11 H 50), on

          reprendrait au début de l'après-midi, à une heure

          (13 h 00) avec l'ACEF Québec.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                         ______________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (13 h)

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, Maître Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :
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          Moi, j'ai terminé.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous avez complété?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, oui. Je suis en voie de relaxer.

          LE PRÉSIDENT :

          Non, je vous voyais aller, il y avait comme de

          l'activité, je me suis dit, il a peut-être...

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, contrairement aux journées précédentes, je me

          tiens tranquille.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est bon. Nous entendrions maintenant l'ACEF de

          Québec, avec monsieur Dagenais et monsieur Falardeau.

          M. DENIS FALARDEAU :

          Si vous n'y voyez pas d'inconvénient, Monsieur le

          Président, on voudrait s'installer ici?

          LE PRÉSIDENT :

          Assoyez-vous où vous êtes confortables, moi, je n'ai

          pas de problème.
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          PLAIDOIRIE PAR L'ACEF DE QUÉBEC :

          M. DENIS FALARDEAU :

          La distribution des pièces est déjà commencée mais il

          en reste d'autres. Et, Monsieur le Président, nous

          allons les coter.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que vous avez un plan de votre argumentation?

          M. DENIS FALARDEAU :

          Oui. Le plan, lui, n'est pas coté. Nous en sommes à

          la cote 7, ça serait les extraits de la décision

          D-2002-95, des extraits que monsieur Dagenais

          mentionne dans la présentation.

          ACEF-7 :       Extraits de la décision D-2002-95

          À la cote 8, c'est une décision de la Commission des

          services publics du Manitoba concernant une demande

          de Manitoba Hydro.

          ACEF-8 :       Décision de la Commission des services

                         publics du Manitoba concernant une

                         demande de Manitoba Hydro

          À la cote 9, c'est le sommaire français de cette même

          décision.
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          ACEF-9 :       Sommaire français de la décision qu'on

                         retrouve à ACEF-8

          Et à la cote 10, c'est l'annexe B, qui accompagne

          cette décision.

          ACEF-10 :      Annexe B qui accompagne la décision

                         que l'on retrouve à ACEF-8

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Excusez, Monsieur Falardeau, est-ce que je comprends

          que la décision du Manitoba est en deux regroupements

          de feuilles?

          M. DENIS FALARDEAU :

          Elle est en deux regroupements de feuilles,

          effectivement, oui.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Oui. Puis vous avez dit que le 9, c'est lequel?

          M. DENIS FALARDEAU :

          Le 9, c'est le sommaire français. Je ne sais pas si

          vous l'avez reçu.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Non, c'est ça.
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          M. DENIS FALARDEAU :

          Non? Ah! peut-être que c'est ce qui circule

          actuellement.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Puis le 10?

          M. DENIS FALARDEAU :

          Le 10, c'est l'annexe B de cette même décision.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Ah! on a deux annexes B mais pas le...

          M. DENIS FALARDEAU :

          Là, vous avez la française, je crois.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Ah! oui.

          M. DENIS FALARDEAU :

          C'est monsieur Dagenais qui va faire la présentation.

          Me ÉRIC FRASER :

          Monsieur le Président, une petite question : le

          sommaire exécutif, est-ce que c'est une traduction

          maison ou ça vient...

                               - 106 -

          R-3492-2002               PLAIDOIRIE - ACEF DE QUÉBEC

          17 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 15                              M. R. Dagenais

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Non, ça vient du Manitoba Utilities Board.

          Me ÉRIC FRASER :

          Parfait. Merci.

          PLAIDOIRIE DE M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors, Richard Dagenais, pour l'ACEF de Québec.

          Bonjour, Messieurs les régisseurs, bonjour,

          Messieurs, Dames.

          Je vais tout de suite introduire, avec la décision du

          Manitoba Public Utilities Board, dans la version

          sommaire exécutif français, vous avez aussi les

          annexes qui accompagnaient la décision principale,

          mais qui sont à mon sens importantes aussi pour bien

          comprendre la mécanique du traitement des revenus,

          des dépenses et des revenus nets d'exportation.

          Si vous regardez donc avec l'annexe, avec le sommaire

          exécutif français, vous avez l'annexe A, qui

          présente, de deux mille deux (2002) à deux mille

          douze (2012), les prévisions de revenus et de

          dépenses, avec aussi la couverture d'intérêts, dans

          le bas, et le ratio dette/équité, par exemple, qui

          varie de vingt-deux pour cent (22 %), par exemple, à

          vingt-neuf pour cent (29 %) d'ici deux mille douze

          (2012), mais pour deux mille trois (2003), c'est
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          vingt-deux pour cent (22 %). Et pour la couverture

          d'intérêts, c'est un point vingt et un (1,21 %) en

          deux mille trois (2003).

          À l'annexe C - deux pages plus loin - vous avez le

          traitement du coût requis et des revenus par

          clientèle. Alors ce qui est fait, Hydro Manitoba

          évalue le coût total pour servir chacune des

          clientèles - c'est la première colonne. Elle évalue

          aussi le revenu par classe - qui est la deuxième

          colonne.

          Et après ça, il y a - à la cinquième colonne - par

          exemple, la contribution des revenus nets

          d'exportation, pour établir le revenu total dans la

          colonne qui suit. Et après ça, on établit le ratio

          revenus sur coûts requis, et ça varie finalement,

          dans ce cas-ci, finalement, entre quatre-vingt-seize

          pour cent (96 %) et cent sept virgule un pour cent

          (107,1 %), selon les catégories de revenus.

          Alors dans le cas de Hydro Manitoba, les revenus nets

          d'exportation sont quand même importants, c'est

          quatre cent cinquante-huit millions (458 M$) sur des

          revenus de sept cent trente-sept millions (737 M$)

          pour les autres catégories tarifaires domestiques.

          À la page suivante, en annexe D, vous avez aussi un
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          ajustement du ratio revenus sur coûts, finalement, en

          fonction de divers facteurs; on part d'une situation

          de la méthodologie précédente et, on part, par

          exemple, pour le résidentiel, d'un ratio revenus sur

          coûts de quatre-vingt-huit pour cent (88 %) et on

          ajuste, finalement, à quatre-vingt-seize virgule cinq

          pour cent (96,5 %) dans la présente méthode

          d'évaluation méthodologique d'Hydro Manitoba.

          Alors il y a un changement, entre autres, sur la

          façon de répartir les revenus d'exportation nets

          proposés par Manitoba Hydro mais la Commission,

          finalement, n'a pas accepté, elle a demandé,

          finalement, à Manitoba Hydro de changer sa façon de

          faire et dans la prochaine cause, finalement, il y a

          possibilité que ça modifie, à ce moment-là, les

          ratios en fonction de la façon de répartir les

          revenus nets d'exportation.

          Pour ce qui est de la plaidoirie, alors pour la phase

          1 de la requête tarifaire d'Hydro-Québec

          Distribution, c'est-à-dire R-3492-02, on considère

          que le traitement de la requête tarifaire d'Hydro-

          Québec Distribution en deux phases pose des problèmes

          et défis particuliers : l'adoption par la Régie de

          rendements et revenus requis doit être, selon nous,

          conditionnelle à l'évaluation de leur impact sur les

          tarifs, avec une hausse potentielle de l'ordre de dix
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          pour cent (10 %) et aussi la considération de la

          capacité de payer des clients d'Hydro-Québec.

          Le rendement requis d'Hydro-Québec Distribution doit

          être évalué avec rigueur et en lien avec sa mission,

          qui pour nous est une mission socio-économique

          d'offrir un service essentiel à la population

          québécoise au meilleur coût possible, et aussi son

          statut légal, qui est un monopole intégré et société

          d'état.

          Cette mission et ce statut légal font clairement en

          sorte que Hydro-Québec ne peut être comparée à des

          utilités privées ou à des entreprises quelconques

          offrant des biens et services non essentiels ou non

          intégrés.

          Le manque à gagner actuel de la Distribution dépend

          directement des factures d'achat d'électricité, de

          services de transport et de services partagés et

          corporatifs. Il faut donc s'assurer du caractère

          juste et raisonnable de ces diverses dépenses et

          s'assurer entre autres que cela n'inclut pas de

          surcharges et de profits indus.

          Concernant les principes réglementaires, alors

          l'organisme ACEF de Québec propose d'ajouter un

          principe réglementaire visant à garantir le maintien
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          de l'accessibilité aux services électriques au plus

          bas tarif possible, principe qui devra guider les

          choix en matière d'allocation de coûts et de

          tarification.

          Nous considérons que le pacte social dans le secteur

          électrique au Québec justifie le choix de méthodes

          d'allocation et de tarification qui tiennent compte

          des besoins et des caractéristiques de consommation

          des ménages québécois et qui assurent l'accessibilité

          du service d'électricité, nommément pour le chauffage

          électrique qui doit être considéré au Québec comme un

          service de base essentiel.

          Cela concrétisera dans la pratique réglementaire le

          fait que comme société nous avons choisi d'encourager

          le chauffage électrique pour une plus grande

          autonomie énergétique et pour écouler les surplus

          d'énergie produite par les grands barrages.

          J'avais indiqué, par exemple, au thème 1, qu'on était

          passés au Québec de l'ordre de sept pour cent (7 %)

          des ménages qui étaient chauffés à l'électricité à un

          peu plus de soixante-dix pour cent (70 %),

          finalement, actuellement. Alors il y a eu

          encouragement vraiment du chauffage électrique et la

          conversion d'énergie de combustibles vers

          l'électricité afin d'accroître l'autonomie
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          énergétique, et ça, il faut en prendre compte.

          Il faut considérer le réseau électrique de manière

          intégrée et allouer les coûts réseau

          (transport/distribution) de manière analogue aux

          coûts de production. Il faut prendre en compte de

          manière globale la profitabilité de tout le réseau

          d'Hydro-Québec sans faire de découpage arbitraire et

          assurer un juste partage des profits entre les

          diverses divisions d'Hydro-Québec.

          On pourrait procéder comme au Manitoba mais répartir

          les surplus tirés des exportations entre les

          clientèles régulières. Au Manitoba, cela a permis de

          ne pas hausser les tarifs depuis quatre-vingt-dix-

          sept (97), le gel tarifaire se prolongeant au moins

          jusqu'en deux mille six (2006) selon la dernière

          décision qu'on a soumise en preuve, qu'on a soumise

          comme pièce.

      (13 h 15)

          Concernant l'utilisation de l'année projetée, si la

          Régie décide de la maintenir en distribution, cela

          doit être accompagnée, selon nous, de mécanismes

          incitatifs et de la fermeture réglementaire pour

          protéger les clientèles d'abus possibles.

          Concernant la modification du début de l'année

          tarifaire du premier (1er) mai au premier (1er)
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          avril, cela doit être décidé sur la base d'une

          analyse bénéfices-coûts pour les consommateurs, les

          bénéfices réglementaires devant surpasser, ce dont on

          n'est pas certains, les inconvénients entraînés par

          une hausse tarifaire au mois d'avril alors que les

          consommateurs chauffent encore à l'électricité. Un

          début d'année tarifaire au premier (1er) janvier est

          inacceptable pour les ménages chauffant à

          l'électricité, c'est-à-dire plus de soixante-dix pour

          cent (70 %) des ménages au Québec.

          On peut référer aussi au patron de consommation

          d'électricité finalement dans notre preuve, ACEF-1 en

          page 7, pour avoir une idée de comment évolue

          finalement dans l'année les besoins d'électricité et

          qui montre qu'il y a quand même une forte pointe

          effectivement en période d'hiver mais où il y a un

          certain maintien finalement des besoins de chauffage

          là, au mois d'avril, un besoin intermédiaire.

          Les investissements en cours ne doivent pas recevoir

          de rendement, quant à nous; le principe d'utilité, de

          prudence et d'équité face aux clientèles et aux

          autres entreprises en concurrence requièrent de

          n'accorder un rendement qu'aux immobilisations en

          service.

          Concernant le principe de transfert direct des coûts
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          de la production, alors quatre point deux milliards

          (4,2 G$) pour la Production et ce qui équivaut à

          quarante-huit pour cent (48 %), par exemple, du

          revenu requis par Hydro-Québec Distribution et des

          services de transport d'électricité, deux point trois

          milliards (2,3 G$), vingt-six point quatre (26,4 %)

          et des faits de prince.

          Nous sommes d'accord, comme certains l'ont proposé, à

          l'effet que le Distributeur soit tenu de trouver des

          moyens de minimiser l'impact des hausses des faits de

          prince, dans la mesure où cela ne se fait pas au

          détriment de la qualité et de l'accessibilité des

          services. On considère aussi que les gouvernements

          doivent être sensibilisés aux effets des taxes et

          impôts et avantages sociaux aussi bien sûr, sur les

          tarifs des services essentiels pour la population.

          La méthode d'allocation du coût de transport, 1-CP,

          ne doit pas être utilisé ou donc transféré pour

          répartir les coûts de transport entre les clientèles

          régulières de la charge locale. Le coût de transport

          devrait être ajusté en fonction des nouvelles normes

          comptables et des nouvelles règles de partage des

          frais corporatifs et partagés au lieu de le garder

          constant finalement, il faudrait faire des

          ajustements à ce niveau-là.
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          Dans notre interprétation aussi, la méthode

          d'allocation du coût de transport est une décision

          intérimaire de la Régie en attendant une étude plus

          poussée d'allocation de coûts et de

          fonctionnalisation.

          Alors, la méthode l-CP, pour nous, est une méthode

          intérimaire puis ce n'est pas un choix fixé ad vitam

          eaternam quant à nous.

          Le taux de rendement sur la production d'électricité

          qui est au moins de dix-huit pour cent (18 %) et plus

          si l'on considère le transfert du déficit de la

          production, environ cent vingt millions (120 M$) des

          réseaux autonomes vers la Distribution ainsi que la

          baisse des frais financiers et des dépenses

          d'amortissement sur les actifs de production liés à

          la fourniture de l'électricité patrimoniale.

          Alors, nous avons estimé pour 2003-2203 dans notre

          preuve du huit (8) janvier deux mille trois (2003) en

          page 10, que le profit excédentaire de la production

          était d'environ cinq cent quatre-vingt-douze millions

          (592 M$).

          Alors, si on réduit le rendement finalement

          réglementé à neuf point huit pour cent (9,8 %)

          finalement, il y a un profit excédentaire, on

                               - 115 -

          R-3492-2002               PLAIDOIRIE - ACEF DE QUÉBEC

          17 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 15                              M. R. Dagenais

          l'évalue à cinq cent quatre-vingt-douze millions

          (592 M$). Et ça, ça vise la charge locale et ça ne

          vise pas les exportations entre autres les revenus

          des activités non réglementées.

          La Régie doit juger aussi du caractère juste et

          raisonnable de la réserve pour hydraulicité qui est

          intégré dans les coûts et les tarifs d'Hydro-Québec.

          Cette réserve assure à quatre-vingt-quatre pour cent

          (84 %) de chance un profit additionnel à Hydro-Québec

          de six cent millions (600 M$) en deux mille quatre

          (2004), ce qui s'ajoute au profit de un virgule six

          milliard (1,6 G$) prévu dans le plan stratégique,

          donnant un profit fort probable de deux virgule deux

          milliards (2,2 G$) en deux mille quatre (2004). Cette

          réserve sert, selon nous, à masquer la croissance du

          profit de la production avec les années.

          On rappelle aussi que on estime que l'excédent de

          profit de la Production résulte d'une part d'un

          partage inéquitable des coûts entre les services

          réglementés et non réglementés. On parle des services

          partagés, les frais des services partagés et

          corporatifs. On peut aussi penser au coût de la

          dette.

          Ça résulte aussi du partage inéquitable des revenus

          d'exportation. On pense aux achats-reventes, par
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          exemple, auxquels participe finalement le

          Distributeur pour fournir les besoins domestiques.

          Alors, donc ces deux éléments-là, pour nous,

          contribuent aussi à exagérer, amplifier le profit de

          la Production.

          Alors, on considère que cet excédent de profit ne

          doit pas être intégré dans le revenu requis du

          Distributeur car l'approvisionnement et la prestation

          du service du Distributeur et le Distributeur dans la

          Loi à l'article 2 est clairement défini comme Hydro-

          Québec dans ses fonctions de distributeur, donc c'est

          Hydro-Québec intégrée dans ses fonctions de

          distributeur et c'est non pas Hydro-Québec

          Distribution dans ses fonctions de distributeur,

          c'est quant à nous, bien différent.

          Alors l'approvisionnement et la prestation du service

          du Distributeur doit se faire à des prix raisonnables

          et justes pour garantir des tarifs intégrés justes et

          raisonnables tels qu'indiqués à l'article 31 et 49.7

          de la Loi sur la Régie de l'énergie.

          Et il faut aussi assurer une conciliation des divers

          intérêts tels qu'établit en l'article 5 de la Loi sur

          la Régie de l'énergie.

          L'article 52.1 de la Loi sur la Régie de l'énergie
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          indique que la Régie, lorsqu'elle fixe un tarif de

          distribution, tient compte des coûts de fourniture de

          l'électricité, ce qui laisse une marge de manoeuvre à

          ka Régie pour intégrer ou non dans les tarifs de

          distribution l'excédent de profit sur la production

          dont nous parlons.

          On rappelle aussi que la Régie a à fixer le

          rendement, le taux de rendement finalement du

          Distributeur et à ce moment-là, peut tenir compte

          aussi de la situation, du profit intégré finalement

          d'Hydro-Québec.

          On rappelle que le ministre des Ressources naturelles

          a clairement indiqué que les profits excédentaires de

          la production devraient servir à financer le manque à

          gagner de la distribution afin de maintenir

          l'interfinancement en faveur du secteur résidentiel,

          qu'il n'était pas question de hausser les tarifs afin

          d'accroître les profits d'Hydro-Québec.

          Or, ce sont des éléments qu'on a soumis en preuve, en

          pages 43 à 52 de notre mémoire de preuve soumis en

          janvier et on considère que ce n'est pas une

          interprétation alambiquée finalement de l'intention

          du législateur, c'est clairement, finalement, le

          ministre qui a fait voter cette loi-là, qui a donné

          des précisions finalement de son interprétation
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          claire et juste, quant à nous.

          Enfin parce que le mode comptable utilisé pour

          établir le profit de la production n'est pas, selon

          nous, acceptable du point de vue réglementaire et de

          l'équité et qu'il y a moyen de prendre en compte du

          point de vue réglementaire cet excédent de profit

          sans l'interdire pour la production, pour ajuster le

          revenu requis et les tarifs de distribution, qui eux,

          sont soumis à la réglementation.

          Alors, nous proposons donc que l'excédent de profit

          sur la production soit enlevé du coût requis d'Hydro-

          Québec Distribution afin d'établir des tarifs justes

          et raisonnables.

          Que cette correction se fasse en totalité au niveau

          du coût/revenu requis du secteur domestique/agricole,

          considérant que le gouvernement a clairement indiqué,

          signifié que l'excédent de profit sur la production

          devait servir à financer l'interfinancement en faveur

          du secteur résidentiel, enlevant cela du revenu

          requis du secteur domestique, son revenu requis

          deviendrait trois mille quatre cent quarante-cinq

          millions de dollars (3 445 M$) plutôt que trois mille

          huit cent vingt-neuf millions de dollars (3 829 M$)

          proposé par Hydro-Québec - excusez - tel qu'évalué

          finalement, selon nous, en faisant une correction,
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          une première correction finalement versus des revenus

          prévus de trois milliards de dollars (3 G$). En fait,

          le revenu requis par Hydro-Québec est plutôt de

          l'ordre un peu plus élevé que quatre milliards (4 G$)

          là, de trois point huit milliards (3,8 G$), c'est à

          partir d'un premier ajustement où toutes les classes

          de revenus finalement ne paient que neuf point huit

          pour cent (9,8 %) de taux de rendement sur la

          production. Et si l'excédent de rendement sur la

          production sert seulement à diminuer la partie

          revenus requis du secteur domestique, à ce moment-là,

          on tombe à trois mille point... quatre milliards

          (4 G$) finalement pour le secteur domestique pour son

          revenu requis.

          Ce traitement serait analogue à celui appliqué par

          Hydro-Québec au déficit des contrats spéciaux et à la

          répartition des revenus nets d'exportation chez Hydro

          Manitoba.

          Concernant la compétitivité des tarifs d'Hydro-Québec

          et les mesures de performance et de la satisfaction

          de la clientèle ainsi que les incitatifs pour les

          améliorer, alors en accord avec l'article 4.94 de la

          Loi sur la Régie de l'énergie, la Régie, pour établir

          les tarifs, doit favoriser des mesures et mécanismes

          pour améliorer la performance et la satisfaction de

          la clientèle.
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          On considère qu'en absence de mesures satisfaisantes,

          la Régie devrait effectuer un jugement qualitatif sur

          les gains de productivité possible d'Hydro-Québec.

          Ainsi, dans la cause sur les tarifs de transport, la

          Régie a limité la hausse des charges d'exploitation à

          cinq cent soixante-huit millions (568 M$) au lieu du

          six cent un million (601 M$) proposé par

          TransÉnergie.

          On considère aussi que la Régie doit viser aussi à

          protéger les intérêts des clientèles d'Hydro-Québec

          même si l'expérience au niveau réglementaire est

          limitée, on pense qu'il y a moyen d'avoir, de prendre

          en compte finalement certains ajustements finalement

          au niveau des coûts pour favoriser les gains de

          productivité.

          Pour la deuxième phase, nous demandons des

          comparaison de performance et de satisfaction de la

          clientèle. Or, des mesures qui soient fiables et

          comparables afin de juger la performance effective et

          de fixer les tarifs en considération de ces éléments.

          On observe que le plus gros de l'augmentation de la

          demande d'électricité est provoqué par la croissance

          industrielle. Il faudra alors tenir compte de

          l'affirmation en Commission parlementaire d'Hydro-

          Québec lors du plan de développement 2002-2006 à
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          l'effet que les nouveaux projets industriels

          d'envergure ne s'avèrent pas rentables en regard des

          tarifs actuels.

          Concernant la compétitivité des tarifs d'électricité.

          Il faut prendre en compte qu'au Québec les revenus

          des ménages sont moindres que dans le reste du Canada

          et aux États-Unis lorsqu'on fait des comparaisons

          avec ce pays-là et du fait que l'on a encouragé ici

          la consommation de l'électricité, ce qui a affecté la

          disponibilité et les prix des sources d'énergie

          alternative.

          Ainsi en Ontario, le prix de l'électricité est plus

          élevé qu'au Québec mais les prix plus bas du gaz

          naturel peuvent faire en sorte que la facture

          énergétique pour les consommateurs résidentiels est

          inférieure à ce qu'elle serait au Québec pour un même

          patron de consommation énergétique.

          Or, dernier élément, il faut garder aussi à l'esprit

          que les comparaisons de coût de chauffage au Québec

          entre l'électricité, le gaz et le mazout varient

          selon les prix des combustibles et selon l'efficacité

          de combustion du système de chauffage.

          En Colombie-Britannique et au Manitoba, le chauffage

          au gaz peut être reconnu, dans certains cas, moins
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          coûteux, par exemple, que le chauffage à

          l'électricité.

          Concernant le thème 2. Alors, la Loi sur Hydro-Québec

          ne précise pas ce que doit être le rendement

          raisonnable sur la base de tarification ni les

          critères financiers à respecter auquel on réfère aux

          articles 49.3 et 49.5 finalement de la Loi sur la

          Régie de l'énergie.

          Outre l'exigence que les frais d'exploitation, les

          coûts d'emprunts et d'amortissement doivent être

          couverts par les revenus tarifaires, ce qui est

          indiqué à l'article 24 de la Loi sur Hydro-Québec. La

          Régie possède donc une bonne marge de discrétion pour

          déterminer ces éléments.

          Alors donc, ce que l'article 24 nous dit, c'est que

          les tarifs doivent couvrir les frais d'exploitation,

          les coûts d'emprunts et l'amortissement. Alors ça, ça

          réfère à ce moment-là dans la base tarifaire

          finalement à la partie emprunt et l'exigence, c'est

          de couvrir au minimum ça pour avoir, à notre sens, un

          taux sur ou un taux de rendement global sur la base

          de tarification qui soit acceptable, respectueux

          finalement de l'exigence légale de la Loi sur

          l'Hydro-Québec.
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          On rejette l'idée qu'une utilité publique, société

          d'était doive être traitée comme une utilité privée

          inscrite en bourse, que son taux de rendement doive

          être comparable et basé sur le rendement boursier

          ajusté du risque propre à Hydro-Québec.

          D'autant que le gouvernement lui-même ne paie pas

          d'impôt sur le revenu lorsqu'il reçoit des dividendes

          d'Hydro-Québec, qu'il n'a pas les mêmes contraintes

          finalement et attentes qu'un investisseur privé et la

          même aversion aux risques qu'un investisseur privé.

          L'obligation de ne pas atténuer l'interfinancement

          applicable à Hydro-Québec constitue une différence

          majeure de même le PDG d'Hydro-Québec reconnaissait

          en Commission parlementaire lors du plan stratégique

          2002-2006 qu'Hydro-Québec n'était pas soumise aux

          mêmes contraintes de court terme qu'une utilité

          privée et pouvait tolérer le déficit de la

          distribution sur plusieurs années afin d'éviter un

          choc tarifaire et protéger l'interfinancement.

          Du fait que le marché d'Hydro-Québec est protégé et

          toujours croissant et que sa dette soit garantie par

          le gouvernement, il s'en suit que son risque est

          significativement inférieur aux autres utilités

          énergétiques, ce qu'a déjà reconnu la Régie pour

          TransÉnergie, par exemple, dont la référence est
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          donnée en note de bas de page. Et cette note indique

          bien :

                         Comme il a été admis par Hydro-Québec,

                         le risque d'affaires de TransÉnergie

                         est substantiellement inférieur à

                         celui des compagnies de services

                         énergétiques, la Régie n'a pas été

                         convaincue par la preuve que

                         TransÉnergie fait face à un risque

                         global de niveau moyen tel que décrit

                         par le Dr Morin.

          On rappelle aussi qu'Hydro-Québec a reconnu que sa

          cotation finalement dépend directement de celle du

          gouvernement du Québec et que le niveau d'endettement

          actuel d'Hydro-Québec n'a pas d'impact sur le coût de

          sa dette. Alors, c'est en réponse, dans une réponse à

          une question de, qu'on retrouve à HQD-10, document 5,

          page 48.

          On rappelle aussi que l'approche du taux de

          couverture d'intérêt a reçu l'appui d'un certain

          nombre d'experts finalement auquel on réfère dans

          notre preuve en ACEF-6 en page 14 ou encore dans

          notre preuve en ACEF-1 en page 45.

          Ces experts considèrent que c'est une approche
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          acceptable pour une utilité publique comme Hydro-

          Québec et que c'est un poste viable aussi.

          Alors, nous proposons, en page 11, que le rendement

          d'Hydro-Québec découle du critère du taux de

          couverture d'intérêt, ce qui est approprié pour

          Hydro-Québec qui se finance par emprunt et dont la

          cote de crédit s'aligne sur celle du gouvernement du

          Québec.

          Un taux de couverture d'intérêt de cent vingt pour

          cent (120 %) nous apparaît amplement suffisant, comme

          pour Hydro Manitoba, cela donne des profits pour

          Hydro-Québec en 2002-2003 d'environ six cent millions

          (600 M$) donc Hydro-Québec dans son ensemble et de

          cent millions (100 M$) pour Hydro-Québec Distribution

          au lieu de trois cent trente millions (330 M$) de

          profit.

          On propose aussi que le rendement requis pour les

          consommateurs résidentiels, qui sont les vrais

          actionnaires d'Hydro-Québec, soit nul, ce qui

          constituerait un versement direct de la dividende de

          la société d'état à leur endroit et respecterait la

          restriction de la Loi sur la Régie de l'énergie

          visant à préserver l'interfinancement en faveur de ce

          secteur.
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          Si la Régie ne retient pas l'approche du taux de

          couverture d'intérêt qu'on propose en 1), nous

          demandons que soit fixé un plafond de sept pour cent

          (7 %) au rendement autorisé qui est basé sur le

          rendement réel des entreprises au Canada, ajusté du

          niveau de risque moindre pour Hydro-Québec, au lieu

          d'être dix virgule six pour cent (10,6 %), cela

          réduirait, à ce moment-là, le rendement requis de

          TransÉnergie à trois cent huit millions (308 M$) au

          lieu de quatre cent soixante millions (460 M$) et

          celui d'Hydro-Québec Distribution, deux cent dix-sept

          millions (217 M$) au lieu de trois cent trente

          millions (330 m$).

      (13 h 30)

          Alors on rappelle que le rendement réel des

          entreprises, c'est le rendement à partir de l'avoir

          propre des entreprises et non pas uniquement de la

          partie équité boursière, et que ça donne une plus

          juste, finalement, mesure du rendement réel dans

          l'économie, et qu'on devrait se fier à cette mesure-

          là plutôt que d'utiliser le rendement boursier, par

          exemple.

          Alors, si la Régie utilise plutôt une approche de

          choix de portefeuille ou de fixation du rendement sur

          la base de la prime de risque, on considère que la

          prime évaluée par l'expert d'Hydro-Québec Morin est,

          quant à nous, exagérée, et que la prime de risque

                               - 127 -

          R-3492-2002               PLAIDOIRIE - ACEF DE QUÉBEC

          17 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 15                              M. R. Dagenais

          devrait se situer au niveau de l'ordre de deux point

          quarante-cinq pour cent (2,45 %) finalement tel que

          suggéré par les experts Roberts et Kryzanowski, pour

          Option consommateurs, FCEI et UMQ.

          Et si la Régie retient cette approche, je pense qu'il

          faudrait, il serait pertinent aussi d'ajuster le taux

          sans risque, le taux sur les obligations du

          gouvernement fédéral, finalement, la mesure la plus

          rapprochée du moment de la décision.

          En page suivante, en page 12, on propose, considérant

          le financement et le taux d'emprunt intégrés ainsi

          que la garantie gouvernementale sur les emprunts qui

          entraîne que la cote de crédit d'Hydro-Québec dépend

          de celle du gouvernement du Québec et non de sa

          structure de capital, que le taux d'avoir propre

          d'Hydro-Québec Distribution ne dépasse pas le taux

          d'avoir propre réel finalement associé à l'activité

          électrique pour la charge locale, de l'ordre de

          vingt-six point huit pour cent (26,8 %) en deux mille

          un (2001), ou à tout le moins le taux d'avoir propre

          de trente pour cent (30 %) accepté par la Régie dans

          la cause sur le transport.

          Et on propose que ce taux d'avoir propre soit

          réévalué avec celui de TransÉnergie lorsque le taux

          d'avoir propre d'Hydro-Québec dépassera finalement
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          trente pour cent (30 %) afin d'isoler alors

          correctement les activités réglementées des activités

          non réglementées.

          On propose aussi, considérant l'importance du coût

          des emprunts, qui est environ quarante pour cent

          (40 %) du revenu requis du Distributeur, une baisse,

          considérant aussi la baisse significative du taux

          d'intérêt depuis les années quatre-vingt-dix (90),

          considérant le taux moyen d'emprunt du garant de la

          dette d'Hydro-Québec qui est de six virgule quatre

          pour cent (6,4 %) actuellement, de l'ordre, et la

          perte du taux de change qui rehausse d'au moins un

          pour cent (1 %) le taux moyen d'emprunt d'Hydro-

          Québec; que la politique financière d'Hydro-Québec

          soit réévaluée, que son taux moyen d'emprunt soit

          mieux justifié, taux moyen d'emprunt de l'ordre de

          neuf virgule quarante-neuf pour cent (9,49 %). Enfin,

          que les activités réglementées bénéficient aussi de

          la couverture du risque de change par les revenus en

          dollars américains dont bénéficie Hydro-Québec

          Production et TransÉnergie US.

          Concernant le thème 3. Alors, concernant les

          conventions comptables, le coût du service et le

          revenu requis. Certains éléments du coût de service

          nous posent problème. On rappelle que la base de

          tarification n'a pas été vérifiée de façon externe,
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          que c'est Hydro-Québec qui a fait le partage des

          actifs. Et pour nous, la question du partage du

          nombre et du coût des poteaux avec les cies de

          téléphonie et de distribution ne nous apparaît pas

          équitable.

          Autre élément. On ne connaît pas l'impact des efforts

          de réduction des coûts et de la main-d'oeuvre en

          termes de baisse du revenu requis. Hydro-Québec, nous

          ayant refusé finalement de nous faire un bilan sur un

          certain nombre d'années finalement. On note le gain

          appréciable de productivité de la main-d'oeuvre, le

          nombre d'emplois ayant baissé de neuf mille neuf

          cents (9900) emplois à sept mille deux (7200) en

          quatre-vingt-dix-huit (98) pour remonter à sept mille

          quatre cents (7400) finalement en deux mille deux

          (2002).

          Hydro-Québec vise pour les prochaines années à

          répondre à la hausse de la demande en gelant

          l'effectif en place autour de sept mille quatre cents

          (7400). Elle indique que les hausses salariales de

          trois pour cent (3 %) par an devront être compensées

          en partie pour limiter la hausse de la masse

          salariale à deux pour cent (2 %) par an. Cet

          objectif, qui est réalisable considérant des gains de

          productivité du travail au Canada qui est de l'ordre

          de un point neuf pour cent (1,9 %) en moyenne de mil
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          neuf cent quatre-vingt-dix (1990) à deux mille deux

          (2002), devra se faire, quant à nous, sans porter

          atteinte au niveau et à la qualité des services

          offerts.

          D'autres éléments sont discutables selon nous par

          leur niveau et la hausse des, et la hausse que ça

          implique. Alors, les services partagés corporatifs

          augmentent en deux ans de trente-huit point deux

          millions (38,2 M$) ou neuf virgule six pour cent

          (9,6 %). C'est donc les services partagés et aussi

          corporatifs. Alors que les taxes augmentent de dix-

          neuf point cinq pour cent (19,5 %). Les seules

          dépenses en services partagés augmentent de quarante-

          neuf millions (49 M$) ou quatorze virgule un pour

          cent (14,1 %) en deux ans.

          Il est difficile d'analyser l'évolution des frais

          partagés considérant le manque d'uniformité dans la

          base comptable et le fait que les services partagés

          ont été transformés, que des services corporatifs ont

          été transformés en services partagés.

          Autre élément. Les dépenses en R&D qui ont plus que

          doublé en deux ans. On croit que c'est pour recentrer

          la recherche et développement sur les activités

          réglementées. En ce sens, les activités devraient

          être sujettes à des contrôles de la Régie pour
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          s'assurer qu'elles sont vraiment profitables pour la

          clientèle. La facture approvisionnement et service a

          cru de six virgule trois pour cent (6,3 %) en deux

          ans; celle des technologies de l'information de sept

          virgule deux pour cent (7,2 %) et celle de

          télécommunication et services d'ateliers de trente-

          sept virgule huit pour cent (37,8 %). On questionne

          aussi en termes d'équité la conversion des services

          corporatifs en services partagés, avec l'imposition

          d'un rendement à ce moment-là et aussi la question de

          la tarification.

          Concernant la méthode d'allocation des coûts

          corporatifs qui est proposée par Hydro-Québec, selon

          nous, ça n'assure pas un partage équitable de ces

          coûts, car la part des frais corporatifs directs,

          assumée par la distribution avec la méthode d'Hydro-

          Québec, c'est-à-dire trente-six virgule quatre pour

          cent (36,4 %), alors que le revenu requis, pour la

          fonction distribution, correspond plutôt à vingt-cinq

          pour cent (25 %) du revenu requis total et que ça

          correspond à dix-sept virgule cinq pour cent (17,5 %)

          des revenus totaux d'Hydro-Québec en deux mille un

          (2001), par exemple, des revenus totaux qui sont de

          l'ordre de douze virgule cinq milliards (12,5 G$).

          Alors, ça nous laisse penser que les activités non

          réglementées ne contribuent pas à leur juste mesure

          finalement aux coûts corporatifs.
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          Monsieur Dagenais, est-ce que je peux juste vous

          interrompre, là, disons suivant l'exemple de ce

          matin. Vous donnez plusieurs indicateurs comme

          méthode de répartir les coûts corporatifs. Je vois un

          ou deux ici, aussi dans votre preuve, je crois que

          vous aviez, si je me rappelle bien, un peu différent,

          est-ce que vous avez une recommandation finale selon

          vous c'est quoi la meilleure clé de répartition?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Oui, je vais y venir pour les frais corporatifs,

          effectivement. Puis dans le cas des frais pour les

          services partagés, par exemple, on question aussi par

          exemple, au niveau des télécoms et des technologies

          d'information. Et à ce moment-là, ce qu'on propose,

          c'est d'avoir une nouvelle clé de répartition

          produite par Hydro-Québec. À ce moment-là, on pourra

          discuter de cette question-là.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord. Mais vous parlez là de discussion, et

          caetera. Mais est-ce que vous avez une

          recommandation?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Dans le cas des coûts corporatifs, oui. Mais dans le

          cas des autres éléments, on n'a pas de proposition
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          définitive à ce moment-ci. On pense qu'il faut avoir

          plus d'informations.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord. Merci.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors, dernier élément. Alors que le produit des

          ventes augmente de deux virgule neuf pour cent

          (2,9 %) en deux ans, le revenu requis, lui, augmente

          de un virgule quatre pour cent (1,4 %). Hydro-Québec

          évalue le manque à gagner entre ces deux éléments à

          six cent soixante-huit millions (668 M$), ce qui

          équivaut à un redressement à partir de la situation

          déficitaire de trois cent trente-neuf millions

          (339 M$) pour atteindre un profit de trois cent

          vingt-neuf millions (329 M$).

          Pourtant, le ministre des Ressources naturelles avait

          clairement indiqué lors du dépôt du projet de Loi 116

          en juin deux mille (2000) qu'il n'était pas question

          d'augmenter les tarifs pour accroître les profits

          d'Hydro-Québec.

          Pour ce qui est des propositions en regard du coût de

          service. On considère que les dépenses et tarifs ne

          doivent pas augmenter, évoluer plus vite que l'indice

          des prix à la consommation, moins un facteur de gain
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          de productivité, afin de protéger le pouvoir d'achat

          des consommateurs. Et on considère que devrait être

          refusée l'indexation automatique à l'IPC, tel que

          souhaitée par Hydro-Québec en Commission

          parlementaire lors du plan de développement deux

          mille deux, deux mille six (2002-2006).

          On propose que le non-dépassement des budgets et la

          minimisation des coûts doivent être les vrais

          objectifs à inscrire au chapitre du contrôle des

          charges lors des dépassements au lieu du maintien de

          la marge bénéficiaire. Ça réfère à un chapitre

          finalement de la politique interne d'Hydro-Québec des

          frais partagés.

          On propose que la règle pour décider si une activité

          réglementée vise l'offre des services de distribution

          à la charge locale, tel que défini dans la Loi sur la

          Régie et tel que reconnu par la Régie dans sa

          décision D-2002-95, et que ce ne soit pas la

          structure organisationnelle ou légale finalement qui

          détermine si une activité est réglementée. Les

          services corporatifs et partagés, dont ceux fournis

          par Connexim, doivent être réglementés; les prix et

          conditions de services imposés à Hydro-Québec

          Distribution doivent être justifiés et contrôlés.

          On propose que les gains de productivité et les
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          économies réalisées par la réduction des dépenses et

          de la main-d'oeuvre à partir de mil neuf cent quatre-

          vingt-seize (1996) soient mesurés et transférés aux

          clientèles régulières d'Hydro-Québec.

          Malgré les économies réalisées par les divisions, les

          services corporatifs et partagés, on a parlé

          d'économies par exemple de l'ordre de cent vingt

          millions (120 M$) pour les services partagés, ce

          matin, la facture globale d'Hydro-Québec continue de

          croître et il est fort possible que cela ne serve

          qu'à accroître la profitabilité d'Hydro-Québec.

          Bien que les dépenses d'Hydro-Québec Distribution

          n'aient pas augmenté en deux ans, nous ne pouvons

          conclure sur le caractère juste et raisonnable de ces

          coûts qui pourraient être surévalués dès le point de

          départ ou encore pourraient ne pas correspondre aux

          coûts minima possibles. On propose qu'Hydro-Québec

          doive privilégier, pour l'approvisionnement en

          services, équipements, matériaux et fournitures, à

          caractéristiques égales, les entreprises qui offrent

          les prix moindres, et qu'elle doive vérifier et

          justifier les cas où le prix moindre n'est pas

          retenu.

          On propose que la facture combinée des services

          corporatifs et partagés ne doit pas évoluer plus vite
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          que l'inflation et doit diminuer si des gains de

          productivité suffisants sont réalisés par une

          meilleure organisation. Les méthodes de facturation

          des services partagés, notamment pour les services

          réseau d'information et de télécommunication, doivent

          être réévaluées, modifiées après qu'Hydro-Québec nous

          ait proposé des modes alternatifs de facturation

          assurant un partage équitable des coûts communs.

          Parce que, quant à nous, dans les services

          d'information, il y a des éléments aussi réseau, il y

          a des éléments en commun aussi, dans le réseau de

          télécommunication aussi. Et ces éléments-là ne

          peuvent pas être répartis, quant à nous, de façon

          directe sur la base de la causalité des coûts.

          On propose que les frais corporatifs soient alloués

          selon les immobilisations nettes, donnant une facture

          pour Hydro-Québec de vingt point six millions

          (20,6 M$) en frais corporatifs, ce qui égale à ce

          moment-là à vingt pour cent (20 %) du total. Alors,

          Hydro-Québec propose plutôt trente-sept point cinq

          millions (37,5 M$) selon sa méthode; nous, on propose

          l'allocation selon les immobilisations nettes.

          On propose que les pertes pour non-recouvrement,

          cinquante millions de dollars (50 M$), et les frais

          de recouvrement et divers frais liés aux services à

          la clientèle, comme promotion des ventes,
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          commercialisation, et profitant aux différentes

          divisions d'Hydro-Québec soient considérées comme

          charges corporatives à répartir équitablement.

          On propose que les frais de gestion de dossiers et de

          branchements apparaissent clairement dans les revenus

          et dépenses qui sont présentés pour fins

          réglementaires, car il s'agit des frais payés pour

          les consommateurs pour des services qui sont, quant à

          nous, réglementés, dont il faut s'assurer du

          caractère juste et raisonnable.

          On propose que les primes au rendement et les

          allocations de départ, visant d'abord à accroître le

          bénéfice net d'Hydro-Québec, soient assumées par

          Hydro-Québec et l'actionnaire, en absence de preuve

          que les clients en retirent vraiment des avantages,

          en termes de réduction de coût ou d'accroissement de

          la qualité du service.

          Et enfin que soit réévaluée la méthode

          d'amortissement à intérêt composé pour s'assurer que

          les dépenses d'amortissement n'augmentent pas dans le

          futur en même temps que les autres dépenses de

          capital, ce qui peut arriver si les investissements

          vont croissants, par exemple, dans le futur.

          À la page suivante, vous avez une présentation sur un
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          tableau finalement des différents éléments dont on a

          parlé ici, ce que ça implique finalement comme

          modifications aux revenus requis d'Hydro-Québec.

          Au niveau du coût de capital, Hydro-Québec propose

          près de huit cents millions (800 M$); nous, on

          propose plutôt de l'ordre de six cent quatre-vingt-

          sept millions (687 M$) si on applique une limite au

          taux de rendement de sept pour cent (7 %).

      (13 h 45)

          Si on utilisait plutôt les critères financiers, par

          exemple, le profit serait plutôt limité à cent

          millions (100 M$) plutôt que deux cent dix-sept

          millions (217 M$), alors la baisse serait de l'ordre

          plutôt de deux cents millions (200 M$) à ce moment-

          là. Mais on a évalué ici pour une limite à sept pour

          cent (7 %) du taux de rendement. Pour ce qui est des

          frais d'emprunt, alors on questionne effectivement le

          taux moyen d'emprunt à réévaluer.

          Concernant le coût de prestation de service, Hydro-

          Québec propose sept point neuf milliards (7,9 G$);

          nous, on propose plutôt sept virgule deux milliards

          (7,2 G$); la modification importante est au niveau du

          profit excédentaire et de la réserve d'hydraulicité,

          finalement, de la fourniture d'électricité.

          Concernant les services partagés/corporatifs, on
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          propose de limiter la hausse au taux d'inflation de

          quatre point cinq pour cent (4,5 %) car, même s'il y

          a eu transfert, par exemple, du corporatif vers les

          services partagés, les deux, globalement,

          normalement, ne devraient pas, selon nous, évoluer

          plus vite que le taux d'inflation.

          La prime au rendement devrait être assumée à partir

          des profits, quant à nous. Les pertes pour

          impayés/recouvrement devraient être partagées avec la

          Production. Même chose pour la

          commercialisation/promotion. Et enfin, le partage des

          gains de productivité, il y a un questionnement là

          aussi.

          Un autre élément qui n'était pas sur le tableau et

          puis qu'on a discuté, c'est la méthodologie pour

          répartir les coûts corporatifs. À ce moment-là,

          Hydro-Québec propose trente-sept point cinq millions

          (37,5 M$) alors que pour nous, on propose d'autres

          méthodes qui ramèneraient plus à vingt point six

          millions (20,6 M$). Alors il y aurait un écart aussi

          de seize point neuf millions (16,9 M$) qui pourrait

          s'ajouter ici dans le tableau. Il peut y avoir, par

          exemple, une interaction avec l'ajustement pour les

          services partagés au taux d'inflation; il faudrait

          voir à ce moment-là.
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          Alors si on appliquait, finalement, nos

          recommandations, il n'y aurait pas un manque à

          gagner, finalement, au niveau des revenus tarifaires

          mais plutôt un surplus, alors il n'y aurait pas

          besoin d'ajustement, de hausse tarifaire. Donc il y a

          une question de considération, finalement, des

          profits excédentaires de la Production, qui sont très

          importants, et puis aussi toute la question du

          partage des frais partagés/corporatifs qui est à

          prendre en compte.

          Le thème 4, le dernier thème, sur l'allocation des

          coûts/interfinancement. Alors on considère que

          l'allocation des coûts doit d'abord assigner les

          coûts spécifiques que l'on peut relier aux services

          et clientèles, aux divers services et clientèles qui

          induisent ces coûts. Puis il s'agira d'allouer les

          coûts communs selon les critères d'équité,

          d'accessibilité et de causalité, sachant que l'on ne

          peut appliquer le principe de causalité de la même

          façon dans les deux cas.

          Alors même Hydro-Québec, lorsqu'elle a présenté sa

          preuve sur les frais corporatifs, par exemple, a

          reconnu que la question d'équité est un élément à

          prendre en compte pour déterminer la méthode de

          répartition de ces coûts corporatifs-là. Alors c'est

          des coûts communs et à ce moment-là, on ne peut pas
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          référer uniquement au principe de causalité.

          La non considération dans l'allocation des coûts des

          réseaux de transport et distribution de l'usage moyen

          du réseau, c'est-à-dire l'énergie, pénalise les

          petits consommateurs plus nombreux et ayant un faible

          facteur d'utilisation. Cela fait porter un poids plus

          important des coûts aux consommateurs les plus

          captifs, qui ont une élasticité prix qui est plus

          faible, d'où des tarifs plus élevés, qui équivaut,

          comme on l'a déjà dit, à une tarification Ramsey, qui

          discrimine par catégorie et qui est reconnue

          socialement inéquitable même si c'est économiquement

          optimal.

          L'allocation des coûts du réseau de distribution nous

          pose de sérieux problèmes alors que l'allocation des

          coûts des services à la clientèle nous apparaît plus

          équitable, mais devant être améliorée sur certains

          points.

          En effet, l'allocation des coûts du réseau de

          distribution (moyenne et basse tension) entre

          composantes abonnement et puissance, selon la méthode

          du réseau de taille minimale est quant à nous

          arbitraire et doit être rejetée considérant les

          critiques fondamentales de l'expert d'Union des

          consommateurs, Co Pham, et de l'expert en
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          tarification, Frederick Weston, dont on a parlé, par

          exemple, dans notre preuve sur ce thème-là.

          Ces deux experts-là, Co Pham et Weston, réfèrent

          aussi à d'autres experts sur la question, qui

          critiquent la méthode, l'application de la méthode,

          donc ils ne sont pas les seuls à questionner cette

          méthode-là. Et on rappelle aussi que Frederick Weston

          a produit un rapport qu'il a soumis au NARUC aux

          États-Unis, ce n'est pas juste un article,

          finalement, c'est un rapport d'évaluation,

          finalement, de la méthode d'allocation et de

          tarification pour la distribution.

          Et, entre autres, il est clair, selon Frederick

          Weston, que le nombre d'abonnements - et c'est

          quatre-vingt-onze pour cent (91 %) au domestique-

          agricole - n'a pas de lien direct avec les réseaux de

          distribution.

          Un autre élément aussi, considérant la grande

          diversité de la demande, au niveau du réseau moyenne

          tension par exemple, la composante puissance à

          utiliser pourrait être plutôt 1-CP, c'est-à-dire la

          pointe coïncidente annuelle plutôt que la pointe non

          coïncidente annuelle.

          Alors nous proposons pour l'allocation des coûts de
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          transport (considérant que la méthode 1-CP ne tient

          pas correctement compte de la causalité des coûts et

          est inéquitable en regard de l'usage du réseau), ce

          qui est notre proposition aussi dans R-3401-98,

          d'utiliser la méthode selon le facteur d'utilisation

          moyen, avec la puissance coïncidente annuelle et

          l'énergie ou la méthode 12 pointes coïncidentes

          mensuelles, et d'attendre l'étude de

          fonctionnalisation/allocation des coûts avant de

          trancher cette question-là.

          On recommande aussi d'allouer aux grandes entreprises

          leurs coûts de branchement et de raccordements

          spéciaux, et aussi de réévaluer le partage des coûts

          entre la charge locale et les services de point à

          point, considérant le rôle accru que Hydro-Québec

          fait jouer aux achats-reventes.

          Concernant les coûts de distribution, on propose que

          les coûts des réseaux moyenne et basse tensions,

          alors c'est quand même un virgule quatre sept

          milliards (1,47 G$) sur des coûts de distribution

          totaux de deux virgule zéro cinq milliards (2,05 G$),

          incluant les réseaux autonomes, que ces coûts de

          réseaux moyenne et basse tensions soient alloués

          selon la puissance non coïncidente et l'énergie.

          Et, comme j'ai dit, dans le cas de moyenne tension,
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          on pourrait utiliser la pointe coïncidente, ou encore

          selon les douze pointes non coïncidentes, qu'est la

          proposition, qui correspond à la proposition de

          l'Union des consommateurs.

          On propose aussi que le coût supplémentaire

          occasionné par la transformation intermédiaire en

          moyenne tension et les raccordements en moyenne

          tension soit assumé par les clients desservis en

          moyenne tension, alors ce qui est une proposition

          analogue au Transport pour les grandes entreprises.

          On propose que le coût de branchement soit pondéré en

          fonction du nombre d'abonnements par le coût moyen de

          branchement.

          Alors on propose, pour la répartition des coûts de

          ventes/commercialisation et des coûts de gestion des

          abonnements, finalement, de tenir compte du coût

          unitaire qui est propre à chaque clientèle ou chaque

          type de services.

          Alors dans la mesure où les coûts de prestation du

          mesurage et de facturation varient aussi selon la

          clientèle desservie en fonction de la fréquence de

          mesurage/facturation et des informations qui sont

          mesurées et facturées, il faudra, quant à nous,

          apporter une pondération supplémentaire dans le coût
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          du mesurage et de la facturation.

          On considère aussi que les pertes pour impayés, qui

          sont environ cinquante millions (50 M$), et les

          dépenses en recouvrement devraient être allouées en

          fonction du nombre d'abonnements mais pondéré,

          considérant que le risque de perte est plus élevé

          pour les clients d'affaires que pour les clients

          domestiques.

          Enfin, concernant les dépenses de nature corporative,

          alors direction d'Hydro-Québec Distribution, les

          pertes pour impayés, recouvrement, services à la

          clientèle, ventes et commercialisation, on propose

          que ça soit réparti, finalement, équitablement entre

          ces divisions, en les considérant comme des dépenses

          corporatives.

          J'ai ramené ici un tableau qu'on avait déjà présenté.

          Alors je veux juste rappeler ici que Hydro-Québec

          propose une nouvelle méthode de répartition,

          finalement, qui fait peser à peu près, supporter la

          moitié des coûts, finalement, du revenu requis total

          de huit point sept milliards (8,7 G$) sur le

          domestique, alors que la méthode antérieure d'Hydro-

          Québec faisait porter à peu près quarante-cinq pour

          cent (45 %) des coûts sur le secteur domestique.
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          Ce matin, on nous a indiqué qu'on proposait quelque

          chose qui visait à protéger les consommateurs. Il est

          clair que, finalement, on ne fera pas des

          propositions qui vont aller à l'encontre des intérêts

          des consommateurs mais la question ici à se poser,

          c'est est-ce que la méthode, par exemple, qui était

          utilisée par Hydro-Québec avant quatre-vingt-dix-sept

          (97) visait à protéger les consommateurs ou si elle

          était établie sur une base différente, finalement, et

          qu'elle avait des résultats qui étaient plus

          équitables pour les consommateurs - à notre sens,

          c'est ça, l'interprétation qu'on doit donner.

          Et on propose, nous, une méthode selon le facteur

          d'utilisation. Et il y a une autre méthode aussi qui

          est comparée selon les méthode 12-PC/12-PCN, 12-PC

          pour le transport et 12-PCN pour le réseau de

          distribution.

      (14 h 00)

          Oui. Alors je veux juste rappeler donc que les

          méthodes qu'on préconise ou encore celles préconisées

          par l'Union des consommateurs donnent des résultats

          qui étaient similaires à la méthode antérieure

          d'Hydro-Québec et on se questionne sur les raisons,

          finalement, qui motive un tel changement. Pour nous,

          ça fait porter un poids plus important sur le secteur

          domestique, et on considère que ce n'est pas

          acceptable, que ce n'est pas équitable.
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          Alors sur la question de l'interfinancement, alors en

          termes réglementaires, l'interfinancement implique

          que certaines clientèles ne couvrent pas leurs coûts

          de service et que leur clientèle paie plus que leurs

          coûts, que d'autres clientèles paient plus que leurs

          coûts.

          On rappelle que la prise en compte des taxes à la

          consommation et des régimes d'imposition peut par

          contre inverser la situation d'interfinancement.

          Alors on préconise, dans la mesure où

          l'interfinancement vise l'écart entre les revenus

          tarifaires et le coût de service, d'utiliser une

          mesure qui est le ratio, revenu sur coût, ou la

          différence C - R.

          La mesure qui est proposée par Hydro-Québec, qui est

          une mesure corrigée, alors le ratio R/C mais corrigé

          par Ct divisé par Rt, vise finalement à mesurer

          l'interfinancement à partir du moment où Hydro-Québec

          atteint son rendement requis. C'est, quant à nous,

          inadéquat et inacceptable dans le cadre de la loi,

          qui vise à empêcher les modifications tarifaires

          visant à atténuer l'interfinancement.

          En effet, si on modifie uniformément les tarifs pour

          accroître la profitabilité d'Hydro-Québec au-delà de

          la croissance des coûts, on modifiera le ratio revenu
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          sur coût pour le secteur domestique alors que la

          mesure de l'interfinancement d'Hydro-Québec restera

          inchangée.

          Et elle laisse entendre que la protection de

          l'interfinancement devra se faire qu'à partir du

          moment où Hydro-Québec atteindra son seuil de

          rentabilité cible, ce qui ne correspond pas à la

          situation actuelle, réelle et actuelle de

          l'interfinancement à l'intention, selon nous, du

          législateur.

          Hydro-Québec propose, lors le coût augmente, par

          exemple, pour le domestique   tout comme l'expert

          Robert Knecth, en preuve en page 7   d'ajuster les

          tarifs (donc R) de façon à maintenir constant le

          volume d'interfinancement, C - R en dollars courants.

          La différence, par contre, c'est qu'Hydro-Québec ne

          veut pas de référence fixe, coût moins revenu.

          Le problème, c'est que la mesure coût moins revenu,

          même exprimée en dollars constants, ne permet pas de

          protéger l'interfinancement pour les nouveaux ménages

          entrant sur le réseau.

          Inversement, si le coût requis du secteur domestique

          diminue, Hydro-Québec propose, contrairement à

          l'expert Knecht, de garder inchangé le revenu et de
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          laisser baisser plutôt la différence coût moins

          revenu.

          Dans la mesure où le législateur a clairement indiqué

          vouloir protéger la situation actuelle de

          l'interfinancement et garder les tarifs bas et

          stables pour la clientèle domestique dans son

          ensemble, la proposition de Hydro-Québec nous

          apparaît inacceptable.

          La mesure revenu sur coût, coût moins revenu sur le

          nombre d'abonnés ou coût moins revenu sur énergie,

          mais où le coût moins le revenu serait en dollars

          constants plutôt qu'en dollars nominals permettrait

          le mieux de protéger l'interfinancement pour les

          nouveaux arrivants, tout en protégeant le pouvoir

          d'achat de tous les ménages, entre autres ceux qui

          sont déjà sur le marché. Et on rappelle qu'on n'a pas

          à pénaliser les consommateurs pour l'inflation et la

          hausse des prix des intrants, ce n'est pas eux autres

          qui contrôlent ça, finalement, et on n'a pas à les

          pénaliser, finalement. Lorsque le coût augmente, on

          devrait augmenter le revenu de façon à maintenir le

          ratio R/C constant.

          Le volume de subventionnement réel, en dollars

          constants du secteur des affaires, en faveur de la

          clientèle domestique, sera alors maintenu constant
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          dans le temps si les revenus évoluent au même rythme

          que les coûts pour les diverses clientèles. Ça ne

          pose donc pas de problèmes d'équité, contrairement à

          ce que disent Hydro-Québec ou l'expert Robert Knecht,

          en autant que la demande du domestique évoluera dans

          le futur moins vite que celle du secteur des

          institutions et affaires, en sorte que le volume réel

          d'interfinancement sera amorti sur une plus grande

          consommation du secteur des affaires.

          Nous proposons donc, en regard de l'interfinancement,

          de mesurer l'interfinancement par le ratio revenu sur

          coût et ce, à partir d'une date de référence donnée,

          afin de pouvoir s'assurer du respect de la loi puis

          réévaluer cet indice au besoin pour en suivre

          l'évolution et expliquer pourquoi l'indice a pu

          changer.

          Alors il peut y avoir des modifications dans la

          structure tarifaire, dans le patron de consommation.

          Ça peut être aussi changement au niveau de la méthode

          d'allocation, et cetera.

          La mesure d'interfinancement proposée par Hydro-

          Québec n'est pas, a priori, plus stable que la mesure

          que nous préconisons. Aussi, le coût ou le revenu

          requis, c'est dans la définition de

          l'interfinancement et sa mesure référence vise le
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          coût de service incluant le rendement requis par

          Hydro-Québec.

          L'impact des hausses tarifaires passées et futures

          doit être réévalué à chaque cause tarifaire sous

          divers angles, afin de s'assurer que les changements

          tarifaires incluant les changements de structure

          tarifaire respectent la Loi sur la Régie de

          l'énergie.

          Lorsque le coût requis C augmente pour la clientèle

          domestique, il faut augmenter dans la même proportion

          le revenu R tiré des tarifs, de manière à maintenir

          constant le ratio R/C et non le volume

          d'interfinancement C - R. Si on ne fait pas ça, ça

          veut dire que la valeur réelle, finalement, du volume

          d'interfinancement va diminuer avec l'inflation et

          donc ça va affecter le pouvoir d'achat des ménages

          qui sont déjà clients et maintenir constant le ratio,

          donc Revenu sur C va permettre de protéger le pouvoir

          d'achat et de maintenir les mêmes avantages pour les

          nouveaux ménages qui arrivent sur le marché de

          l'électricité.

          Lorsque le coût requis du secteur domestique diminue,

          entraîné par une modification volontaire du patron de

          consommation ou des gains de productivité durables et

          non par une réduction dans la qualité et la quantité
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          des services imposés par le Distributeur, il sera

          possible de laisser se modifier le ratio revenu sur

          coût en ne baissant pas les tarifs, et donc le

          revenu, dans la mesure où la réduction des coûts est

          vraiment permanente. Il faudra alors établir des

          règles de juste partage des gains de productivité.

          Les frais de services facturés ne devront pas être

          haussés pour réduire l'interfinancement et contourner

          la Loi sur la Régie de l'énergie, les frais de

          service étant les tarifs réglementés.

          On considère en effet que la Loi sur la Régie de

          l'énergie dit que l'on ne peut modifier les tarifs

          pour accentuer l'interfinancement en faveur... que

          l'on ne peut modifier les tarifs dans le but

          d'atténuer l'interfinancement mais n'interdit pas de

          modifier les tarifs pour accentuer l'interfinancement

          en faveur du secteur résidentiel ou le laisser se

          modifier, l'interfinancement, suite à une réduction

          effective et durable des coûts ou des changements

          dans les patrons de consommation, sans devoir

          automatiquement ajuster les tarifs.

          Dans les trois pages qui suivent, on réfère à des

          articles de la Loi de la Régie de l'énergie et Hydro-

          Québec. Je vais passer plutôt à l'annexe 2 pour

          terminer, pour donner des commentaires finaux,
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          finalement, sur la preuve d'Hydro-Québec et des

          intervenants.

          Alors Hydro-Québec, par le biais de monsieur Filion,

          son président, et on peut référer ici aux notes sténo

          du dix (10) février, des pages 136 à 140, a reconnu

          que les programmes commerciaux étaient conçus et

          appliqués, s'ils étaient rentables pour Hydro-Québec

          et ses clientèles. On peut en déduire que le

          développement et la commercialisation des maisons

          mieux isolées, des chauffe-eau mieux isolés, de

          systèmes de chauffage bi-énergie ou électrique par

          Hydro-Québec a été et demeure rentable pour Hydro-

          Québec et ses clientèles.

          Cela contredit alors l'opinion que le chauffage

          électrique au Québec est une opération déficitaire et

          génère des revenus insuffisants pour couvrir ses

          coûts. Il en est ainsi, selon nous, du chauffage bi-

          énergie et du chauffe-eau électrique. Le tout donc

          dépend de la façon dont on répartit les coûts entre

          les clientèles et les usages.

          Il serait inacceptable que les filiales d'Hydro-

          Québec, comme HydroSolution, par exemple,

          commercialisent des produits qui ne sont pas

          rentables finalement pour Hydro-Québec dans son

          ensemble.

                               - 154 -

          R-3492-2002               PLAIDOIRIE - ACEF DE QUÉBEC

          17 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 15                              M. R. Dagenais

          En réponse à une question de monsieur Turmel pour

          FCEI/UMQ, alors ça réfère aux notes sténo du vingt-

          six (26) février, en pages 185 à 188. L'ACEF de

          Québec ajoute qu'elle ne s'oppose pas à l'impartition

          des services complémentaires ou auxiliaires, comme

          l'a fait tout récemment BC Hydro, mais s'oppose à la

          privatisation et l'impartition des services de base

          liés à l'opération du réseau, la relève des compteurs

          et la facturation qui doivent rester sous la gouverne

          d'Hydro-Québec pour assurer la fiabilité et la

          qualité du service électrique et le maintien des

          économies d'échelle et de portée.

          Toutes mesures d'impartition devraient faire l'objet

          d'une évaluation bénéfice-coût et n'être permis que

          si cela s'avère dans l'intérêt des clientèles, en

          termes de coût, d'accessibilité, de qualité et

          fiabilité des services.

          Contrairement à ce qu'ont laissé entendre monsieur

          Filion et monsieur Truong   alors ça réfère aux notes

          sténo du dix (10) février, en page 88 pour monsieur

          Filion, ou encore du vingt (20) février, en pages 24

          et suivantes pour monsieur Truong    l'étude de Meta

          Groupe n'a pas conclu qu'il en coûtait moins cher de

          produire le service de télécommunication à l'interne

          plutôt que de recourir à des fournisseurs externes,

          ni que la méthode de tarification et de répartition
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          des coûts était équitable.

          Nous demandons, quant à nous, que la tarification des

          services de télécommunication et d'information soit

          modifiée pour être plus équitable pour le service

          réglementé.

          Alors en notes de bas de page, on réfère, finalement,

          à des extraits, à une réponse à une question de la

          Régie, finalement, qu'on a donnée. On rappelle que

          l'évaluation qui avait été faite, par exemple, les

          services de télécommunication par Meta Groupe étaient

          de cent quatre-vingt-seize virgule cinq millions

          (196,5 M$) pour Hydro-Québec alors que l'évaluation

          marchande était plutôt de cent soixante-sept millions

          (167 M$).

          Meta Group, par contre, a indiqué que l'évaluation

          marchande ne pouvait, excluait, finalement, certains

          services mais qu'on ne pouvait pas évaluer,

          finalement, les services qui étaient requis

          spécifiquement pour les besoins internes d'Hydro-

          Québec. Donc on ne peut pas conclure sur cette base-

          là, finalement, qu'il en coûterait nécessairement

          moins cher, finalement, de recourir aux services

          externes. Il peut y avoir des problèmes, finalement,

          de recourir au marché externe mais je pense qu'on ne
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          peut pas conclure ce qui a été conclu ici.

          Concernant la critique du changement d'opinion de

          l'expert Morin sur la différence entre la prime de

          risque au Canada et aux États-Unis. Alors ici, on

          réfère aux notes sténo papier du douze (12) mars,

          pages 152 à 155 et aux notes sténo papier du treize

          (13) mars, finalement, pages 103 à 106.

          Alors on a été surpris, finalement, du volte face

          opéré par monsieur Morin face à sa réponse à notre

          question qui visait à obtenir une explication sur les

          différences observées dans la prime de risque au

          Canada et aux États-Unis.

          De toute évidence, monsieur Morin avait bien compris

          la question mais sa réponse était peut-être erronée

          ou ne plaisait pas à Hydro-Québec et sa correction ne

          nous convainc pas. Il faudra que des preuves

          empiriques solides nous soient fournies pour fonder

          le bien-fondé de sa correction qui pourtant vient

          appuyer sa première réponse.

          En effet, selon monsieur Morin, le marché de

          l'électricité aux États-Unis est devenu plus

          concurrentiel qu'au Canada et les autorités

          réglementaires ont alors ajusté à la hausse, la prime

          de risque. De plus, sa première réponse à l'effet
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          qu'au Canada, la propriété publique des entreprises

          impliquait un risque moindre n'a pas été invalidée

          quant à nous, par sa seconde réponse.

          Nous rappelons que les critiques sur le réseau de

          taille minimale de l'expert en tarification,

          Frederick Weston, sont quant à nous claires,

          indubitables et solides, à la lecture de son rapport

          soumis au NARUC, contrairement à ce que laissant

          entendre monsieur Albert Chéhadé en audience, jeudi

          le treize (13) février. Et ça réfère aux notes sténo

          du treize (13) février, en pages 211 à 212.

          Enfin, nous considérons que la Régie devra revoir

          l'application de la méthode au coût complet pour les

          divers services non réglementés offerts par Hydro-

          Québec Distribution, nommément en ce qui a trait, par

          exemple, à la vente/location du chauffe-eau. On avait

          référé, dans notre preuve, à un des éléments, par

          exemple, la facturation, qu'il pouvait questionner

          sur la façon d'appliquer le critère, finalement, de

          coût complet, afin qu'Hydro-Québec nous prouve que

          c'est équitable.

          Pour terminer, on rappelle que l'ACEF de Québec,

          finalement, demandera le remboursement de ses frais

          pour la phase 1, finalement, dans la présente cause.

          Je vous remercie de votre attention.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Dagenais et également Monsieur

          Falardeau. J'inviterais maintenant maître Couture

          pour le GRAME.

      (14 h 10)

          PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC COUTURE :

          Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

          régisseurs. D'abord, je tiens à m'excuse, je suis

          grippé, alors j'espère que ça ne sera pas trop

          désagréable. Et d'autant plus, on avait annoncé que

          la plaidoirie serait d'environ une heure, mais ça

          sera environ d'une dizaine de minutes, au plus quinze

          minutes. Je n'ai pas de plan de présentation en tant

          que tel, mais si jamais la Régie voulait en avoir, je

          pourrai en fournir aussitôt que je retourne ce soir

          au bureau, je pourrai en faire parvenir un.

          LE PRÉSIDENT :

          Si c'était possible, ce serait une bonne idée.

          Me ÉRIC COUTURE :

          D'accord. D'abord, lorsque l'on regarde les

          différents objectifs de la Phase 1 du présent

          dossier, on vise à établir certains principes

          réglementaires applicables aux tarifs du

          Distributeur. On vise également à faire déterminer le

          coût de service du Distributeur pour l'année
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          tarifaire deux mille deux, deux mille trois (2002-

          2003) et établir la méthodologie de la répartition

          des coûts. Alors, a priori, on peut avoir un réflexe

          de dire que les enjeux environnementaux ne sont pas

          apparents, ou en tout cas qu'ils ne sautent pas aux

          yeux, mais il y en a.

          Monsieur le Président, il y en a des enjeux

          environnementaux. Et dans ce cas-ci, on considère que

          les enjeux environnementaux sont conciliables avec

          les enjeux économiques, principalement ils portent

          sur le thème 2 et le thème 3. Mais je vais y revenir.

          D'abord, j'aimerais aborder rapidement la question

          des principaux généraux.

          D'abord, le GRAME appuie l'utilisation des années

          témoins projetées à la condition que, tout comme il

          avait été décidé dans la décision 99-120, les

          intervenants et la Régie puissent exiger d'Hydro-

          Québec de démontrer le fondement des hypothèses et

          des prévisions soumises afin qu'une réévaluation de

          certains de ces éléments à la base du scénario retenu

          par la demanderesse soit possible.

          Ensuite, le GRAME recommande l'utilisation de la

          moyenne des treize (13) soldes mensuels consécutifs

          pour l'établissement de la base de tarification et de

          la structure de capital. Troisièmement, le GRAME
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          recommande que la Régie reconnaisse la primauté de la

          Loi sur la Régie de l'énergie comme critère

          d'identification des activités réglementées.

          Ensuite, le GRAME approuve également la séparation

          des activités réglementées et non réglementées selon

          la méthode du coût complet, en autant que la Régie

          précise, comme elle l'avait fait dans sa décision

          99-120, que l'utilisation de la méthode du coût

          complet s'applique comme « règle générale ».

          Le GRAME recommande également l'utilisation par le

          Distributeur d'une année témoin et d'une année

          tarifaire couvrant les périodes du premier (1er)

          avril au trente et un (31) mars. Les avantages ont

          été soulevés par plusieurs intervenants. Et en ce

          sens-là, nous croyons qu'il n'y a aucune difficulté à

          ce niveau.

          Finalement, le GRAME recommande à la Régie

          d'approuver le principe du transfert des coûts, tout

          en ajoutant que celui-ci s'applique, dans le cas des

          faits du prince, aux coûts résultant d'éventuels

          droits d'émission échangeables, sauf si, par exemple,

          les contrats d'approvisionnement en spécifient

          l'inclusion dans le prix de l'énergie vendue. Si vous

          vous souvenez, le GRAME avait fait valoir qu'à toutes

          fins pratiques, nous sommes devant l'éminence de
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          l'application de la mise sur pied d'un système de

          permis échangeables.

          En ce sens, l'acquisition des droits d'émission ne

          semble pas couverte, ou en tout cas en partie, par

          l'énumération des faits du prince proposés par Hydro-

          Québec dans cette cause-ci, sauf peut-être sous le

          point intitulé Lois et règlements affectant

          directement la situation financière du Distributeur.

          Mais le GRAME vous soumet que ce point n'est pas

          suffisamment détaillé afin d'inclure ces coûts et

          permis échangeables.

          Dans ce cas-là, évidemment, plusieurs options

          demeurent possibles. Mais pour l'heure, il est

          important que la Régie précise l'approche à adopter

          sur la répartition des coûts liés aux permis

          d'émission échangeables, considérant que la méthode

          d'allocation initiale des permis devrait, nous

          l'espérons, être mieux définie.

          Ainsi, le GRAME recommande à la Régie d'approuver le

          principe du transfert des coûts tout en ajoutant que

          celui-ci devra s'appliquer, dans le cas des faits du

          prince, aux coûts résultant d'éventuels droits

          d'émission échangeables, sauf si les contrats

          d'approvisionnement spécifient l'inclusion

          spécifiquement dans les prix de l'énergie vendue.
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          Concernant la base de tarification. À l'instar de son

          expert, monsieur Hennekens, le GRAME considère que

          l'estimé présenté par le Distributeur semble juste et

          témoigne d'un manque à gagner. Le GRAME ne s'objecte

          pas à ce que la Régie reconnaisse comme prudemment

          acquis et utiles pour l'exploitation du réseau de

          distribution d'électricité les immobilisations mises

          en exploitation au cours de l'année deux mille deux

          (2002) et, lorsqu'elles seront autorisées, celles

          mises en exploitation à compter du premier (1er)

          janvier jusqu'au trente et un (31) mars deux mille

          trois (2003).

          Concernant le thème 2, ou la structure du capital et

          du taux de rendement. Si on se souvient bien,

          l'expert du GRAME ne voulait pas déterminer le taux

          de rendement en tant que tel. Donc, sa présence

          n'était pas pour savoir si le taux de rendement

          allait être soit de neuf (9 %), dix (10 %) ou quinze

          pour cent (15 %). Le GRAME approuve la structure du

          capital proposé. Un coût de capital moyen sur la base

          d'une tarification de neuf virgule neuf cent dix-sept

          pour cent (9,917 %) semble juste et raisonnable, ce

          qui donne un taux de rendement de l'ordre de dix

          virgule six pour cent (10,6 %) sur les capitaux

          propres.

          Par contre, le GRAME souhaite que la Régie accueille
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          son concept de taux de rendement variable, tel que

          proposé par son expert. Le taux de rendement devrait

          pouvoir varier selon un taux plancher et un taux

          plafond. Le taux de rendement moyen sur une période

          d'années devrait égaler le taux de rendement proposé

          et accepté par la Régie.

          Ce concept de taux de rendement variable proposé par

          monsieur Hennekens vise essentiellement à se réaliser

          à travers une tarification qui varie en tenant compte

          des réalités du marché. La réalité, ou les réalités

          du marché seront reflétées à leur tour par le taux

          d'inflation, le prix d'électricité des autres marchés

          canadiens, américains ou étrangers, et les cours du

          prix de pétrole.

          Pour que cela puisse se faire, c'est-à-dire afin de

          refléter les réalités du marché, l'expert du GRAME

          propose que la Régie permette la mise sur pied d'un

          processus d'ajustement des tarifs. Ce mécanisme

          reposant sur des variables qui seront approuvés par

          la Régie et en fonction de la fréquence des

          ajustements qui pourraient varier selon les

          différentes catégories tarifaires.

          Ce que monsieur Hennekens avait proposé comme

          indicateur pour fixer la variation des tarifs, c'est

          le taux d'inflation; deuxièmement, l'indice des prix
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          du gaz naturel et du pétrole; et troisièmement,

          l'avantage concurrentiel constant, c'est-à-dire la

          moyenne des indices comparatifs de l'électricité des

          grandes villes nord-américaines.

          Où est-ce qu'il y a conciliation entre les enjeux

          économiques et environnementaux, c'est que les

          avantages environnementaux de la détermination d'un

          taux variable sont indéniables, le prix actuellement

          bas de l'électricité n'incite pas à l'économie

          d'énergie. En fait, au contraire, le GRAME vous

          soumet que les bas prix incitent à une

          surexploitation de l'hydroélectricité.

          Dans une perspective de développement durable, un

          ajustement des tarifs reflétant les vraies réalités

          du marché, inciterait au contraire à des économies

          d'énergie et permettrait ou tendrait vers une

          optimisation de la gestion de la demande. Pour ces

          raisons, le GRAME demande à la Régie de bien vouloir

          accueillir la proposition du GRAME de son mécanisme

          de taux de rendement variable.

          Concernant maintenant les dépenses nécessaires à la

          prestation des services et des revenus. Encore une

          fois, le GRAME considère qu'il peut y avoir une

          conciliation entre les intérêts économiques et

          environnementaux. Tout à l'heure, maître Fraser
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          indiquait à la page 16 de sa présentation que

          l'entreprise fait des efforts significatifs pour

          contenir l'évolution des dépenses d'exploitation. Le

          GRAME soumet qu'il y a des mesures qui peuvent être

          instaurées et qui peuvent aller en ce sens-là.

          Par exemple, concernant son parc de véhicules, le

          GRAME soumet qu'Hydro-Québec, ou le Distributeur

          devrait offrir des objectifs et un suivi régulier des

          mesures visant à réduire la consommation de ses parcs

          de véhicules et de ses bâtiments ainsi que de ses

          centrales thermiques qui sont sous sa juridiction. De

          telles mesures permettraient non seulement...

          Donc, le GRAME soumettait certaines mesures. De

          telles mesures permettraient non seulement de réduire

          les coûts du service du Distributeur, mais

          constitueraient également des mesures importantes sur

          la réduction des impacts environnementaux. À titre

          d'exemple, le gouvernement du Québec, ou le GRAME

          avait démontré que le gouvernement du Québec s'était

          engagé à réduire de vingt pour cent (20 %) en cinq

          ans les émissions de ses parcs de véhicules, pour

          l'année référence de deux mille (2000), et de vingt

          pour cent (20 %) en huit ans celles de ses bâtiments,

          pour l'année référence mil neuf cent quatre-vingt-dix

          (1990). Objectif qui a été atteint par Hydro-Québec

          Distribution mais qui, bon, pourrait constituer une
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          mesure pour l'avenir également étant une bonne

          référence.

          Ainsi, le GRAME soumet à la Régie qu'elle doit

          maintenir, c'est-à-dire qu'elle doit imposer au

          Distributeur au moins l'objectif à court terme, donc

          d'ici deux mille cinq (2005), de réduire de dix pour

          cent (10 %) les émissions de gaz à effet de serre de

          la consommation de ses véhicules. Les mesures

          financières les plus rentables pourraient financer,

          au moins en grande partie, celles qui le seront

          moins.

          Le Distributeur pourrait s'inspirer des mesures

          prises, notamment par le ministère de l'Environnement

          du Québec ainsi que par le ministère des Transports

          du Québec auprès de leurs propres flottes de

          véhicules. Et à ce moment-là, le GRAME vous avait

          soumis, par exemple, l'implantation de véhicules

          électriques et/ou hybrides, l'adoption d'une

          technologie de surfactant, la télémétrie ainsi que la

          formation de ses conducteurs.

          Considérant que le coût annuel de carburant diesel et

          d'essence se situe environ à cinq millions de dollars

          (5 M$) par année, les économies potentiellement

          réalisables, avec des mesures qu'on vient de

          mentionner, pourraient se situer aux environs de
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          quatre cent mille dollars (400 000 $) ou près de

          trois cent mille (300 000 $) une fois le coût des

          mesures soustraites. Évidemment, sur le plan

          environnemental, ces mesures représenteraient une

          réduction des émissions de gaz à effet de serre

          substantielles de l'ordre d'environ de mille sept

          cents (1700) tonnes.

          Maintenant, concernant les investissements étrangers.

          Le GRAME soumettait que, considérant l'expertise du

          Distributeur en la matière, c'est-à-dire en

          hydroélectricité, les besoins dans les pays en

          développement ainsi que le contexte de mise en oeuvre

          du protocole de Kyoto font en sorte que Hydro-Québec

          Distribution devrait être encouragée à maintenir son

          niveau d'activité internationale telle qu'elle le

          faisait auparavant.

          Maintenant, par rapport aux dépenses nécessaires à la

          prestation du service, le GRAME considère que Hydro-

          Québec devrait offrir des objectifs et un suivi

          régulier des mesures visant à réduire la consommation

          de ses parcs de véhicules, de ses bâtiments et de ses

          centrales thermiques qui sont sous sa juridiction.

          Sur les revenus requis, le GRAME fait également

          sienne les conclusions de son expert qui considère

          que les revenus requis pour l'année témoin
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          apparaissent raisonnables mais sous-estiment

          probablement certains besoins, dont la juste valeur

          des actifs requis en tenant compte des coûts

          d'adaptation aux conséquences présentes et futures

          des changements et aux aléas climatiques.

          Ceci conclut la plaidoirie du GRAME et, évidemment,

          le GRAME demande à la Régie de bien vouloir lui

          rembourser ses frais qu'il a encourus dans la

          présente cause. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Couture. Il est deux heures vingt-cinq

          (2 h 25). On pourrait reprendre à quatorze heures

          quarante-cinq (14 h 45) avec maître Fréchette, Option

          consommateurs.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Ça me va.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça vous va. Excellent!

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                      ___________________
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          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (14 h 45)

          LE PRÉSIDENT :

          A vous, Maître Fréchette.

          PLAIDOIRIE PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, bonjour, Yves Fréchette pour Option

          Consommateurs. Alors, j'ai, nous avons préparé un

          plan d'argumentation détaillé que je vous remets.

          Alors, tout comme maître Fraser, je me permettrai de

          vous demander de m'excuser s'il y a certaines

          coquilles, j'en remercie ma collaboratrice d'avoir

          été présente hier pour le finaliser alors il peut y

          avoir certains flottements, veuillez m'en excuser.

          Donc, c'est un document là, qui reprend in extenso,

          vous me pardonnerez, je vais peut-être pas vous faire

          une lecture servile mais je comprends que la Régie,

          comme il y a eu beaucoup d'engagements dans le

          dossier de pris, prendra l'engagement de me lire, en

          tout cas, de nous lire ultimement. Alors, je vais

          peut-être « surfer » légèrement sur la vague.

          Également, je me permettrai de répondre à chaud comme

          aime le dire maître Fraser sur certains des éléments

          qui ont été soumis ce matin par Hydro-Québec à

          l'égard du dossier.
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          D'ailleurs, une première coquille « Plaidoierie », on

          peut enlever le « E », n'hésitez pas là, ça commence.

          Alors, tout d'abord, aussi peut-être dernier point,

          je vous remercie du temps d'antenne de cet après-midi

          et je remercie les intervenants et collègues qui sont

          encore là, parfois en fin de journée, on est plus

          solitaire et ce n'est pas le cas aujourd'hui, alors

          je constate la position d'Option Consommateurs était

          désirée. On l'attendait.

          Alors, tout d'abord en introduction en ce qui

          concerne le contexte de la présente demande,

          évidemment, on ne peut pas mettre sous silence que

          nous sommes dans une situation de gel tarifaire là,

          depuis une longue période et que l'importance de la

          Phase 1, pas seulement sur la Phase 2 mais sur le

          futur des décisions liées au thème dont on discute,

          cette décision va fixer des jalons importants qui

          vont certainement avoir une importance dans des

          dossiers futurs.

          A cet égard, je me permets d'entrée de jeu de, et

          comme notre expert, monsieur Harper, en avait

          discuté, il faut se méfier de la tyrannie du statu

          quo.

          Je crois qu'il faut être ouvert aux propositions qui
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          sont sur la table des divers intervenants, il faut

          prendre le temps de bien les adresser, entre

          guillemets, puisqu'effectivement, cette décision-là

          fixera des jalons que l'on va conserver pour une

          longue période.

          Au niveau de notre intervention, Option

          Consommateurs, nous sommes principalement orientés

          sur trois thèmes, alors évidemment, les principes

          réglementaires, l'interfinancement, que j'ai

          regroupé, vous m'excuserez là, j'ai mis

          l'interfinancement dans ce thème-là, je crois que

          c'est son endroit de prédilection.

          Deuxième élément, la structure et le coût du capital.

          Alors, je vous rappelle la preuve conjointe que nous

          avons transmise là, avec la FCEI et l'UMQ. Pour des

          fins de suivi là, je vous ai fait une nomenclature de

          toutes ces pièces.

          Évidemment, le troisième thème a été la répartition

          des coûts. Je vous soumettrai que sur ces thèmes-là.

          Option Consommateurs a fourni à la Régie une preuve

          pertinente et crédible et par des experts reconnus

          dans leur domaine respectif, ce qui ne peut que

          ajouter à la qualité des débats là, qui ont eu lieu.

          Quant au thème du coût de service et revenus et
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          requis, nous nous en remettons à la discrétion de la

          Régie sur ce thème.

          Maintenant, en ce qui concerne les préoccupations

          d'Option Consommateurs dans ce dossier, comme on le

          voit à la page 3 là, du document, évidemment, les

          grands thèmes qui sont tous partagés, je pense, par

          tout le monde et d'ailleurs avant de m'impliquer dans

          ce dossier-ci, je me suis abreuvé à un livre qui a

          été paru en mil neuf cent soixante et deux (1962) de

          Paul Sauriol, peut-être l'avez-vous déjà lu? Qui

          s'appelait « La Nationalisation de l'électricité au

          Québec », je n'étais même pas né quand il l'a écrit

          mais on..., c'est sous-jacent à son texte qui était,

          que l'électricité était un élément d'épanouissement

          pour le Québec à cette époque-là et je pense que ça

          s'incarne dans plusieurs éléments dont ce que l'on a

          souvent discuté comme étant le pacte social.

          Alors, les tarifs stables, les tarifs uniformes,

          l'emphase sur la filière hydroélectrique ainsi que

          les tarifs bas pour la clientèle résidentielle. C'est

          une résultante de ce choix-là qui remonte évidement

          aux années soixante (60).

          C'est un élément de préoccupation que je crois doit

          guider la Régie dans le cadre de ces décisions-là.
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          Également, les bas tarifs d'électricité ont une

          implication nécessaire au niveau des ménages à moyens

          et faibles revenus, évidemment qu'un choc tarifaire

          peut nuire à l'équilibre budgétaire de ces familles

          et ça a donc un impact direct sur la vie de tous et

          chacun.

          En ce qui concerne, évidemment, l'interfinancement,

          nous croyons qu'en plus d'être une obligation légale,

          c'est aussi une obligation sociale. L'obligation

          légale, je vous la développerai, c'est mon métier

          mais au niveau des obligations sociales et c'est une

          préoccupation pour les gens que je représente dans ce

          dossier-ci, il s'incarne dans le pacte social et dans

          tous ses éléments qui l'environne.

          Maintenant, de façon sommaire, pour les positions

          d'Option Consommateurs sur les divers aspects du

          dossier. En ce qui concerne les principes

          réglementaires, évidemment, le Distributeur là,

          référait à la décision D-99-120, je n'ai pas

          l'intention de vous revenir là-dessus là, Option

          Consommateurs est en accord avec ces thèmes-là.

          En ce qui concerne les autres éléments dont

          l'utilisation par le Distributeur d'une année témoin

          et d'une année tarifaire couvrant la période du

          premier (1er) avril au trente et un (31) mars, nous
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          nous rallions également à cette proposition là et je

          pense que c'est une préoccupation très légitime comme

          le mentionnait maître Fraser ce matin, c'est d'éviter

          des hausses de tarifs pendant la période hivernale,

          ce qui pourrait être fort dommageable ultimement là,

          aux consommateurs d'énergie.

          En ce qui concerne maintenant l'application des

          principes de transfert, du « pass on », nous n'avons

          pas de réticence à cet égard-là. Cependant, il y a

          une mise en garde que nous souhaitons transmettre à

          la Régie et notre mise en garde est à l'effet que, ce

          paragraphe-là, se termine comme suit, donc, sauf en

          ce qui concerne une éventuelle facturation

          rétroactive dans un dossier tarifaire subséquent ou

          fermeture de livre.

          Il ne faut pas que les « pass on » deviennent, et je

          dis ça avec tout respect parce qu'on a entendu les

          témoins d'Hydro-Québec qui sont des gestionnaires

          intègres et de qualité, à n'en pas douter, mais il ne

          faut pas que la possibilité ou la faculté d'une

          facturation rétroactive soit une incitation, entre

          guillemets, à la délinquance du gestionnaire et que

          sa récompense ultime soit une facturation rétroactive

          dans un dossier subséquent.

          Alors, ce sont des éléments qui sont importants et
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          donc, à cet égard là, il y a peut-être des balises au

          niveau des « pass on » qui sont à envisager par la

          Régie.

          En ce qui concerne l'interfinancement, je vais, pour

          mon organisme, suggérer une position qui, avec

          respect pour maître Fraser, n'est pas alambiquée même

          si elle ne va pas dans le sens de ce qu'il y voit.

          Donc, Option Consommateurs privilégie un gel du

          niveau de l'interfinancement tel qu'il est existait

          au seize (16) juin deux mille (2000) lors de l'entrée

          en vigueur du Projet de loi 116 et son maintien pour

          le futur.

          Et ceci, en valeur relative donc Option Consommateurs

          s'attache au niveau d'interfinancement et non à une

          valeur absolue.

          Subsidiairement, advenant que la Régie ne retienne

          pas sa position, Option Consommateurs appuie la

          proposition du Distributeur, quant à la mesure de

          l'interfinancement. J'y viendrai dans le détail un

          petit peu plus loin, si vous me permettez.

          En ce qui concerne la structure de capital, je pense

          que, je n'ai pas besoin de vous dire que nous

          endossons les propositions qui sont faites par nos

          experts communs avec la FCEI et l'UMQ dans ce
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          dossier. Je crois qu'elles sont bien documentées et

          que l'expertise de docteur Morin, avec respect, ne

          résiste pas à l'analyse, j'y viendrai un peu plus

          loin.

          En ce qui concerne le taux de rendement, j'ai le même

          commentaire et la répartition des coûts, évidemment,

          nous endossons l'approche de monsieur Harper, qui

          soit dit en passant, effectivement mentionnait que

          Hydro-Québec a suivi sur ce thème-là les pratiques

          générales de l'industrie.

          Cependant, le raffinement des méthodes nous apparaît

          nécessaire. Des impacts, qui à court terme, peuvent

          avoir, peuvent apparaître, pour certains,

          négligeables quand on les replace dans une

          perspective historique de long terme ou même de moyen

          terme, peuvent avoir, représenter une somme

          considérable.

          Et considérant qu'aujourd'hui, que dans cette phase-

          ci, vous fixerez également des méthodes, alors à cet

          égard-là, il s'agit d'un élément d'importance même

          si, comme on l'a entendu de la part de monsieur Côté,

          ça peut sembler marginal.

          En ce qui concerne l'interfinancement. Tout d'abord,

          dans les principes réglementaires, il y a le contexte
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          législatif que je vous ai synthétisé là, en quelques

          termes et nous reprenons là, la position du

          Distributeur à cet égard.

          Mais j'attire principalement là, à la page 6, la

          vision qu'en a Hydro-Québec par la voie de monsieur

          Michel Bastien et c'est à la mi-bas de page là, alors

          à la page 165, lignes 16 à 20 et il s'exprimait comme

          suit :

                         C'est qu'à chaque fois qu'Hydro-Québec

                         propose une modification de tarif,

                         elle a un fardeau de preuve de

                         démontrer que cette modification de

                         tarif n'a pas pour effet d'atténuer

                         l'interfinancement.

          Et un peu plus loin, il précise encore sa pensée :

                         Hydro-Québec ne voudra jamais atténuer

                         l'interfinancement parce que d'un

                         point de vue légal, elle ne peut pas

                         le faire et elle ne veut pas le faire

                         mais on va faire la démonstration que

                         notre modification proposée de tarifs

                         n'a pas pour objectif d'atténuer

                         l'interfinancement.
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          Malheureusement, Option Consommateurs ne peut

          souscrire à ce point de vue mentionné en audience et

          tel que mentionné dans la preuve du Distributeur.

          Tout d'abord, l'approche du Distributeur entraînera

          des hausses de tarif automatiques chez la clientèle

          résidentielle. La position du Distributeur nie les

          concepts d'interprétation et d'application des lois

          tel que j'y viendrai de façon plus approfondie après

          et la position du Distributeur lui confère une

          faculté potestative qui fait en sorte que

          l'application de la Loi sur la Régie de l'énergie et

          la juridiction de la Régie dépendent de la volonté du

          Distributeur, ce qui est illégal, selon nous.

          Alors, la Loi sur la Régie de l'énergie prévoit

          clairement qu'un tarif ne peut être modifié afin

          d'atténuer l'interfinancement dont bénéficie une

          catégorie tarifaire.

          Je vous porte l'attention sur la version anglaise qui

          dit bien « shall not ». Alors, c'est vraiment une

          obligation, c'est de la nature là, d'une obligation.

          Les concepts suivants sont bien connus en matière

          d'interprétation des lois et ils sont impératifs à

          l'égard de la Loi sur la Régie de l'énergie et ça, en

          vertu de l'article 1 de la Loi d'interprétation.
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          Je ne vous l'ai pas annexé mais je me permettrai

          simplement puisque je ne l'ai pas référé mais

          l'article 1 de la Loi d'interprétation dit la chose

          suivante :

                         Cette loi s'applique à toute loi du

                         Parlement du Québec à moins que

                         l'objet, le contexte ou quelque

                         disposition de cette loi ne s'y

                         oppose.

          Alors, la Loi, selon nous, la Loi d'interprétation

          s'applique à l'égard de toute application et

          interprétation que l'on veut faire de la Loi sur la

          Régie de l'énergie.

          Les concepts qui sont incarnés dans la Loi

          d'interprétation sont les suivants et ceux qui nous

          apparaissent extrêmement pertinents puisque, selon

          nous, l'interfinancement est un privilège, un actif

          de la clientèle que je représente, alors l'article 11

          incarne ce privilège. Alors, un privilège, article 11

          de la Loi d'interprétation :

                         Un privilège ou avantage conféré par

                         la loi à une personne ne peut être

                         révoqué, restreint ou modifié que par

                         une loi du Parlement.
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          Et j'ajouterai, certainement pas par une formule

          développée par un Distributeur. Alors, c'est un

          avantage, l'article 52.1 et la notion

          d'interfinancement.

          L'article 41 et qui est aussi important :

                         Toute disposition d'une loi est

                         réputée avoir pour objet de

                         reconnaître des droits, imposer des

                         obligations ou de favoriser l'exercice

                         des droits, ou encore de remédier à

                         quelque abus ou de procurer quelque

                         avantage.

          Et c'est le cas dans notre dossier où une telle loi

          reçoit une interprétation large, libérale, qui assure

          l'accomplissement de son objet et l'exécution de ses

          prescriptions suivant leur véritable sens, esprit et

          finalité.

          L'article 49 et 50, 51 maintenant qui m'apparaissent

          là, aussi importants dans l'argument que je vous

          développerai pas la suite. Alors, la Loi parle

          toujours, elle parle au présent, elle n'a pas d'effet

          rétroactif et l'article 51 :

                         Chaque fois qu'il est prescrit qu'une
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                         chose sera faite ou doit être faite,

                         l'obligation de l'accomplir est

                         absolue.

          Et dans notre cas, évidemment, il faut lire cette

          disposition-là a contrario puisque nous avons

          « shall not - ne pas. »

          Page 8 maintenant. Alors, l'interfinancement, son

          niveau, son concept et les avantages et privilèges

          qui sont conférés à la clientèle du tarif D par son

          truchement ne peuvent être révoqués, restreints ou

          modifiés par l'application d'une formule quelconque

          comme le suggère le Distributeur.

          Considérant que l'interfinancement s'inscrit dans le

          cadre d'un pacte social, celui-ci constitue un

          avantage et la disposition législative qui l'incarne

          doit recevoir une interprétation large, libérale qui

          assure l'accomplissement de son objet selon son

          véritable sens, esprit et finalité.

          De là, Option Consommateurs privilégie un gel du

          niveau de l'interfinancement tel qu'il existait au

          seize (16) juin deux mille (2000) lors de l'entrée en

          vigueur du Projet de loi 116 et son maintien et

          préservation pour le futur.
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          Encore une fois, en valeur relative donc à un niveau

          là, à être déterminé par la Régie à cet égard.

          Et l'importance de l'entrée en vigueur du Projet de

          loi 116, c'est qu'évidemment toute cette notion de ne

          pas atténuer l'interfinancement n'était pas présente

          dans la version de la loi antérieure mais s'est

          incarnée au moment de l'entrée en vigueur du Projet

          de loi 116.

          A partir de ce moment-là, l'avantage dont bénéficie

          au niveau juridique, la garantie juridique,

          l'avantage de l'interfinancement s'est incarné et est

          devenu obligatoire et cette mesure ne peut être

          atténuée, ne peut être modifiée que par une loi de

          l'État, du Parlement telle que le mentionne la Loi

          d'interprétation. C'est un élément d'importance dans

          le cadre du présent dossier.

          Également, selon nous, la vision de

          l'interfinancement telle que décrite par les

          représentants du Distributeur fait en sorte que

          celui-ci se confère une faculté potestative qui

          dépende de sa seule volonté.

          Et je reviens sur le témoignage de monsieur Bastien.

          Alors, à chaque demande de modification de tarif

          Hydro-Québec doit démontrer que cette modification
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          n'a pas pour effet d'atténuer l'interfinancement.

          Or, Hydro-Québec ne voudra jamais atténuer

          l'interfinancement, c'est son objectif, tel qu'elle

          l'a déclaré en audience.

          De là, les intervenants ou la Régie devront découvrir

          des objectifs obscurs, s'ils existent, du

          Distributeur afin de constater une atténuation de

          l'interfinancement. Avec respect pour l'opinion du

          Distributeur, à défaut d'un aveu en audience de la

          part du représentant d'Hydro-Québec, il ne pourra y

          avoir de situation où l'interfinancement serait

          atténué. L'effet de cela est que la Régie n'aura

          jamais à se prononcer sur une telle mesure

          d'atténuation puisque pour Hydro-Québec, elle

          n'existera jamais. Il s'agit donc d'un sophisme.

          Selon Option Consommateurs, la mesure d'atténuation

          de l'interfinancement ne constitue pas un test

          subjectif, comme le suggère le Distributeur, mais

          plutôt un test objectif que la Régie doit appliquer

          dans le cadre de sa compétence.

          Pour assurer que l'interfinancement ne soit pas

          atténué, il faut nécessairement le déterminer et le

          fixer et la référence ne peut être autre que la date

          d'entrée en vigueur de la Loi qui a conféré cet
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          avantage.

          En ce qui concerne le manque à gagner du

          Distributeur, Option Consommateurs soutient que

          celui-ci est visé par la notion d'interfinancement et

          qu'en conséquence, la clientèle domestique n'a pas à

          contribuer à sa récupération.

          Et comme je vous le mentionnais, subsidiairement,

          Option Consommateurs appuie la position du

          Distributeur advenant qu'il y ait d'autres positions

          avec lesquelles nous sommes beaucoup moins

          confortables, soient envisagées par le Régie.

          Sur ce thème, j'aimerais revenir immédiatement sur

          certains éléments soumis par maître Fraser ce matin

          et j'attire votre attention aux pages 26 et suivantes

          de son plan d'argumentation.

h 5)

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Peut-être je peux apporter un commentaire mais vous

          parlez très vite.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Ah!

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Et surtout, vous parlez en langage légal qui, pour
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          moi, est un petit peu difficile à vous suivre...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Oui, c'est bien, je vais tenter de le faire, c'est

          l'empressement, j'avais tellement le désir de vous

          manifester notre position.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Ça fait tellement plaisir... ce n'est pas pour...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Mais ce que je peux vous rassurer, c'est que,

          Monsieur Frayne, c'est que je ne suis pas plus

          intelligent que le texte, verbalement du moins, alors

          je dois vous dire que tout y est. Mais je ferai

          l'exercice de ralentir. Je vous remercie du

          commentaire.

          Alors c'est les pages 26 et suivantes des notes

          remises par maître Fraser du plan d'argumentation

          finale produit ce matin. Alors tout d'abord, à la

          page 26, à la demie de la page, à la ligne 25, il est

          mentionné :

                         L'article 52.1 s'inscrit dans un

                         contexte réglementaire où la règle est

                         à l'effet qu'un interfinancement

                         substantiel doit faire l'objet d'une
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                         correction.

          Avec respect pour l'opinion contraire, je ne vois pas

          où il soit..., il est mentionné, à la Loi, qu'on ne

          peut atténuer; alors je ne vois pas où on peut

          raccrocher cette affirmation; ça nous apparaît peu

          convaincant. Un petit peu plus bas :

                         L'article 52.1 ne fait aucune

                         référence à un concept

                         d'interfinancement historique, il vise

                         simplement à prévenir les tentatives

                         de correction de l'interfinancement.

          J'ai une vision complètement, nous avons une vision

          complètement opposée : au contraire, la codification

          de la notion d'interfinancement est le résultat d'une

          perspective historique, est le résultat, est

          l'aboutissement de cela. Maintenant :

                         L'article 52.1...

          le paragraphe qui suit,

                         ... n'indique nullement qu'il faille

                         mesurer l'interfinancement...

          et je fais la lecture, là,

                         ... qu'il faille mesurer

                         l'interfinancement à un moment donné

                         pour ensuite s'assurer que toute
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                         modification des tarifs ne modifie en

                         rien cette mesure.

          Encore une fois, je crois qu'il s'agit d'une

          affirmation qui est erronée. L'avantage fut conféré

          au moment de l'entrée en vigueur de la Loi, du Projet

          de loi 116, et à partir de ce moment-là, l'avantage

          s'est matérialisé. La seule chose qu'il reste à

          faire, c'est de le déterminer, mais il est

          matérialisé à ce moment-là. Et la phrase qui suit, je

          lis encore :

                         La loi ne prohibe pas les

                         modifications ayant pour effet ou pour

                         objectif l'aggravation de

                         l'interfinancement.

          Il s'agit pour voir, c'est bien évident, qui se

          considère aggravé, qui ne se considère pas aggravé.

          Une chose est certaine, en tout cas, cette strophe-là

          ne doit pas être vue - et peut-être l'ai-je mal

          comprise - mais comme étant aggravation, atténuation,

          c'est très proche, ça m'apparaît très proche, on ne

          peut pas atténuer l'interfinancement, la Loi est

          claire à cet égard-là. Atténuer, aggraver, modifier,

          on joue dans les mêmes paramètres, là. Ne pas

          atténuer, ça nous apparaît un élément très clair.
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          Maintenant, à la page qui suit, 27, alors à la ligne

          23, je lis encore :

                         Elle permet également à la Régie de

                         conserver une large discrétion quant

                         au traitement de l'interfinancement.

          Avec respect pour l'opinion contraire, l'application

          d'un test subjectif, comme le suggère Hydro-Québec,

          c'est-à-dire : « Si je n'ai pas l'objectif, moi,

          comme régulateur, d'atténuer l'interfinancement, bien

          il n'y en a pas d'atténuation. » Alors ça ne peut

          pas, malheureusement, tenir la route. Et la phrase

          suivante, le Distributeur soumet que la méthode

          d'interfinancement qu'il suggère :

                         ... maintient les acquis de la

                         catégorie Domestique.

          Avec respect pour l'opinion contraire, encore une

          fois, malheureusement, lorsqu'on prend le témoignage

          de monsieur Chéhadé, par exemple, on voit que le

          niveau d'interfinancement peut varier, et s'atténuer,

          passant d'un degré X à un degré Y, où la catégorie

          Domestique serait appelée à payer plus, ni plus ni

          moins. Et donc il y a un effet réel; l'atténuation,

          ce n'est pas l'objectif, c'est sa finalité, c'est là

          où on peut l'incarner, et non pas dans un test
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          subjectif, comme le suggère le Distributeur.

          Maintenant, je passerais à un autre thème, si vous me

          permettez, celui de la structure de capital et taux

          de rendement. Alors au paragraphe 5.3 à la page 10,

          nous endossons, évidemment, entièrement les propos

          des experts Kryzanowski et Roberts. Et je me permets

          de réitérer que la preuve offerte par le Distributeur

          sur ces thèmes ne résiste pas à l'analyse et examen,

          avec respect pour l'opinion contraire, notamment sur

          les sujets suivants, que je vous reprends en cascade

          à partir de la page 11.

          Je pense que je n'ai pas vraiment ralenti, Monsieur

          Frayne, je m'excuse, j'essaie.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Ça va mieux, ça va mieux. Vous avez ralenti juste

          assez.

          LE PRÉSIDENT :

          Quand vous êtes moins légal, Monsieur Frayne, ça va,

          dans le taux de rendement...

          Me ÉRIC FRASER :

          Ah! oui, oui.
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, en ce qui concerne l'analyse du risque

          d'affaires, je vous réfère au témoignage de monsieur

          Gordon Roberts et également à un élément qu'il ne

          faut pas passer sous silence, l'analyse du risque

          faite par l'AIEQ nous apparaît également extrêmement

          pertinente, et elle va dans le sens qui est développé

          par les experts Kryzanowski et Roberts, à l'effet que

          le risque du Distributeur, vu sa situation, entre

          autres monopolistique, et cetera, et cetera, sécurité

          des approvisionnements, est vraiment hors de normes,

          est vraiment une situation où le risque d'affaires

          est très bas.

          Et j'y viendrai un peu plus loin, surtout dans un cas

          où l'on sait que les dettes du Distributeur sont

          garanties par l'État, alors la revue Standard &

          Poor's, je vais y revenir un peu plus loin, mais il

          faut mettre un bémol sérieux sur ça.

          Alors la méthode utilisée par l'expert Roger Morin,

          que l'on peut qualifier, avec respect, de dogmatique

          en ce qu'il nie l'évidence de méthodes existantes

          plutôt que de tenter de réconcilier les tendances,

          comme l'ont fait les experts d'Option Consommateurs

          en préconisant une fusion des méthodes dites

          arithmétique et géométrique.
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          À cet égard, l'approche de l'expert du Distributeur a

          pour effet de gonfler artificiellement le taux de

          rendement, conférant ainsi un « free lunch », comme

          l'a dit le docteur Kryzanowski, aux investisseurs,

          tout en faisant supporter cet écart par les clients

          du Distributeur, et ce, en claire contravention de la

          Loi sur la Régie de l'énergie.

          Et je me rappelle que mon collègue, maître Lassonde,

          a posé la question suivante : « If it ain't broke,

          why you fix it? » Oui, mais ce n'est pas ça, on lit

          dans le texte de maître Fraser ce matin - et ça,

          j'étais très heureux de le lire, et c'est à la page

          3, vous n'avez pas besoin - il dit :

                         La réglementation : un processus

                         évolutif et continu.

          Et ça, c'est fondamental. Je pense que c'est un

          élément fondamental, dans le sens suivant, c'est

          que : comment refléter la situation réelle d'un

          marché, réelle d'un risque d'affaires, réelle d'un

          taux de rendement, où tenter de s'attacher à une

          situation qui soit la plus proche d'un futur, que

          l'on souhaite se réaliser selon nos prédictions?

          Est-ce que c'est de nier le fait qu'il y ait d'autres

          méthodes, ou d'autres éléments, ou de tenter de
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          réconcilier ces méthodes, pour en dégager un

          continuum qui soit solide et dans lequel on s'assure

          de fixer des taux de rendement justes et raisonnables

          qui ne créeront pas de fardeau indu aux clientèles

          qui auront à les supporter ultimement.

          C'est un élément qui m'apparaît fondamental. On a

          tenté, je crois à tort, de démontrer que les docteurs

          Kryzanowski et Roberts étaient eux-mêmes dogmatiques

          mais c'est faux : ils ont pris une approche

          conservatrice - conservatrice dans le sens suivant,

          qu'ils n'ont pas choisi d'emblée la méthode

          géométrique mais plutôt une fusion de ces deux

          méthodes, permettant ainsi de s'assurer d'un revenu

          raisonnable, d'un taux de rendement raisonnable.

          Et ça, ça a été occulté, je crois, par l'expert

          Morin, qui n'a pas fait cet exercice; avec respect,

          je crois que ça déqualifie, en grande partie, ses

          conclusions - avec respect, encore une fois.

          Également - et c'est ce qui suit - alors l'expert -

          je vous réfère dans les deux cas, pour messieurs

          Roberts et Kryzanowski, aux extraits du témoignage,

          qui m'apparaissent limpides.

          En ce qui concerne maintenant, l'expert du

          Distributeur omet de déclarer à la Régie que le motif

          de revue pour Standard & Poor's est que
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          l'environnement favorable de régulation qui prévaut

          au Canada n'est probablement plus suffisant pour

          contre-balancer un haut niveau d'endettement constaté

          chez les entreprises qui y sont décrites mais dont

          aucune d'entre elles - aucune d'entre elles - ne

          bénéficie, comme c'est le cas pour Hydro-Québec

          Distribution, d'une garantie d'État pour leurs

          dettes.

          C'est un élément fondamental dans l'analyse du risque

          puisque, évidemment, il n'y en a pas de risque là, à

          moins que l'État, certains politiciens aiment le

          penser, soit en faillite, mais ce n'est pas le cas,

          on a des garanties d'État qui sont attachées aux

          titres émis par Hydro-Québec, et c'est certainement

          d'une grande valeur dans le marché.

          Maintenant, pour l'autre thème - et c'est celui des

          frustrations de monsieur Warren Buffett - nous

          croyons que l'expert du Distributeur méconnaît ses

          frustrations, tel que l'ont relaté les experts

          Kryzanowski et Roberts. Et je me suis permis de vous

          ajouter un texte qui est paru le quatorze (14) -

          c'est en annexe, après la page bleue de mon plan

          d'argumentation - c'est un extrait, bien, ce n'est

          pas un extrait, c'est le texte complet d'un article

          de Peter Hadekel, de la Gazette, qui est paru le

          quatorze (14) mars, alors le lendemain, le quatorze
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          (14) mars deux mille trois (2003), où il reprend un

          petit peu des éléments qui ont été révélés par

          monsieur Kryzanowski. Alors je ne vous fais pas la

          lecture mais :

                         Has legendary investor Warren Buffett

                         been watching too much of CNN's

                         coverage on the impending war in Iraq?

                         Does that explain why the Oracle of

                         Omaha now describes derivatives as

                         "financial weapons of mass

                         destruction"?

          Et on voit un petit peu plus loin :

                         But Buffett has discovered that the

                         derivatives business is no fun.

                         Covering these potential losses is

                         turning out to be a huge financial

                         liability for insurers themselves.

          Puisque, évidemment, Berkshire avait acheté un

          portefeuille. Alors on le voit un petit peu plus

          loin :

                         After his 1998 purchase of General Re,

                         Buffett sought a buyer for the

                         company's derivatives portfolio but

                         failed to find one.
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                         He's now planning to wind up General

                         Re Securities, which has 14,000

                         derivatives contracts outstanding and

                         trading liabilities worth $7 billion,

                         or 11 percent of the equity value of

                         his Berkshire Hathaway holding

                         company.

          Alors si je reviens au texte, on peut comprendre les

          frustrations de monsieur Buffett. Mon budget

          domestique est certainement beaucoup moins important

          que cela.

          Alors, si on revient maintenant à la page 11 du texte

          principal, l'expert du Distributeur nie également le

          caractère évolutif du secteur de la finance et de la

          régulation économique, ce qui affecte fatalement la

          force probante de la preuve offerte. Avec respect

          pour monsieur Morin, être « mal à l'aise » avec la

          preuve offerte par les experts Kryzanowski et Roberts

          ne suffit pas.

          Les domaines de la régulation économique et de la

          finance sont en constante évolution et la Régie doit

          refléter cet état de fait plutôt que de se contenter

          d'appliquer des formules passéistes toutes faites qui

          nient cette évolution.
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          Maintenant, sur le thème de la répartition des coûts.

          Dans ce cas-ci, la Régie a entendu monsieur William

          Harper sur ce thème, qui, encore une fois, comme nous

          l'avons mentionné, considère que le travail effectué

          par Hydro-Québec en grande partie est de qualité et

          conforme aux prescriptions de l'industrie.

          Cependant, certains aspects spécifiques exigent des

          changements méthodologiques, des éclaircissements et

          des analyses supplémentaires, tel que je vous le

          mentionne ci-après.

          Et c'est ce que je vous mentionnais tantôt d'entrée

          de jeu sur la tyrannie du statu quo, et j'y viens

          avec un extrait du témoignage de monsieur Harper, les

          deux derniers paragraphes de la page 12. Alors toutes

          ces propositions prises isolément n'ont pas toujours

          un impact très important en termes de valeur

          monétaire.

          Mais comme monsieur Harper l'indiquait en témoignage,

          l'impact cumulatif des méthodes d'allocation

          proposées peut devenir très important. Et je me

          permettrai de le lire :

                         Fourth and finally, I'm concerned to

                         some extent about the cumulative

                         impacts of choosing to ignore a number
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                         of small changes that individually may

                         be immaterial but when you put them

                         all together, add up in terms of what

                         the overall implications are, and to

                         that extent I find it ironic and we

                         find ourselves in a bit of a Catch-22

                         situation in that sometimes in order

                         to understand cost causality, we have

                         to break costs down, and in the end we

                         find ourselves breaking down to the

                         fact where questions arise as to

                         whether they're material enough to

                         worry about allocating in the first

                         place.

          Selon la preuve soumise par monsieur Harper, ces

          méthodes ont un impact allant toujours dans une seule

          et même direction, soit celle d'allouer toujours plus

          de coûts au tarif D, ce qui ne nous apparaît pas

          approprié.

      (15 h 25)

          En ce qui concerne maintenant la classification de la

          base de tarification, réseau taille minimal, une

          grande partie de la base de tarification, en grande

          partie des actifs de distribution dont la valeur

          nette monte à cinq point sept (5,7G$) sur un total de

          huit point un (8,1G$) pour le Distributeur, ne peut

          pas être directement allouée à l'une ou l'autre des
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          catégories tarifaires en ce que ces actifs servent à

          alimenter une grande diversité de clientèles.

          Les principaux enjeux relatifs à l'étude du réseau

          taille minimal sont les suivants : la détermination

          des pourcentages relatifs de la composante abonnement

          et de la composante puissance. La prise en compte

          d'une puissance minimale déjà incluse dans la

          composante abonnement. L'allocation aux différentes

          catégories tarifaires à proprement dit.

          Sur chacun de ces enjeux, l'expert Harper a donné son

          point de vue, selon lequel des améliorations doivent

          être apportées aux méthodes proposées par le

          Distributeur afin de les rendre acceptables d'un

          point de vue méthodologique.

          Alors je suis dans une section, Monsieur Frayne, où

          j'ai besoin de mon texte, vous l'avez constaté, bien

          sûr.

          Alors pour les pourcentages relatifs, maintenant, la

          difficulté principale semble résider dans le fait que

          les livres comptables d'Hydro-Québec traitent les

          actifs de branchement et de conducteurs moyenne et

          basse tension comme une seule catégorie d'actifs. Il

          n'existerait donc qu'un seul montant agrégé pour ces

          trois types d'actifs aériens dans les livres d'Hydro-
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          Québec.

          Hydro-Québec a justifié ces hypothèses cruciales par

          le problème des livres comptables et par une absence

          d'alternative pratique pour faire autrement. Nous

          vous soumettons que ces justifications sont peu

          convaincantes et qu'elles doivent être rejetées, pour

          les éléments soumis par monsieur Harper mais

          précisément.

          Alors en ce qui concerne les branchements, je vous

          amène tout de suite à la page 15, là. Monsieur Côté

          admet implicitement que sur la préoccupation de

          monsieur Harper sur l'absence de portion puissance

          est légitime : « Le coût de branchement est

          probablement sous évalué » en raison de son caractère

          minimal.

          Hydro-Québec a répondu à cette préoccupation en

          étudiant la possibilité d'une allocation plus

          représentative du coût de branchement plus important

          pour les clients du tarif L et M que pour les clients

          du tarif D. Cette allocation plus précise dont

          l'impact est de cinq millions (5 M$) pour le tarif D

          a été jugée trop peu significative par le

          Distributeur, pour être retenue.

          La position de Hydro-Québec sur les branchements
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          amène quelques commentaires. Il semble que

          l'opposition de Hydro-Québec soit plus motivée par

          l'aspect réalisation que par l'aspect pertinence de

          la question.

          Le fait de ne pas reconnaître des composantes

          puissance aux branchements dans l'allocation des

          coûts revient à dire que les consommateurs du tarif D

          se voient allouer une grande partie des coûts reliés

          de puissance des branchements des consommateurs à

          plus grande consommation, via les coûts de puissance

          des autres câbles et conducteurs.

          Donc l'équilibre mise de l'avant par monsieur Côté

          n'est vrai que lorsque l'on regarde les coûts de

          manière agrégée, mais pas au niveau de la répartition

          entre les différentes catégories de clientèle, et

          nous vous soumettons qu'il est inapproprié de contre-

          balancer une allocation incorrecte par une autre

          allocation incorrecte.

          Au contraire, si les données existent et qu'il n'est

          pas plus difficile de bien faire les choses que de

          les faire à moitié, on devrait utiliser la bonne

          méthode pour ce faire.

          Et c'est la tyrannie, encore une fois je sors un

          petit peu pour revenir et je me répète, là, mais
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          c'est encore la tyrannie du statu quo. Lorsque...

          c'est une audience tellement cruciale où vous allez

          fixer des méthodes, des façons de faire et encore une

          fois, le raffinement va permettre une décision plus

          éclairée, plus ciblée et s'assurer que chacune des

          classes tarifaires bénéficie des avantages ou sinon

          des coûts qui lui sont afférent.

          En ce qui concerne maintenant les pourcentages

          relatifs en moyenne et basse tension, Hydro-Québec

          avance que la détermination des pourcentages relatifs

          différents en moyenne et basse tension est impossible

          en raison de ses livres comptables qui ne font

          actuellement pas la distinction entre branchement

          basse et moyenne tension. Cependant, Hydro-Québec

          reconnaît que pour le futur, si c'est le souhait de

          la Régie, cette comptabilité pourra être faite.

          Nous soumettons respectueusement à la Régie que le

          Distributeur n'a pas démontré de façon convaincante

          qu'il ne possède pas d'information pertinente afin

          d'estimer, avec plus de précision, les coûts

          respectifs des réseaux moyenne et basse tension et

          les branchements.

          À ce sujet, monsieur Harper a suggéré, en réponse à

          la demande de renseignements numéro 2.5 du

          Distributeur, quelques avenues à explorer.
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          Nous suggérons donc à la Régie de demander à Hydro-

          Québec de faire preuve de créativité avec les

          informations qu'il possède afin de séparer les coûts

          de ces trois fonctions.

          Finalement, de même que pour les branchements, nous

          considérons que l'argument de la significativité de

          l'impact, si le mot est français, là, je vous ai fait

          une traduction maison mais on se comprend sur le mot,

          l'aspect significatif ou le caractère important de

          l'impact invoqué par le Distributeur n'est pas un

          argument valable pour ne rien faire.

          En ce qui concerne maintenant la question de l'indice

          Handy Whitman. Alors dans sa preuve, monsieur Harper

          indique que dans l'application de son ajustement du

          coût de remplacement du réseau de taille minimal,

          Hydro-Québec a implicitement fait l'hypothèse que le

          taux d'inflation du prix des équipements avant et

          après mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989) était à

          peu près le même.

          Alors selon monsieur Harper, si on observait des taux

          d'inflation plus élevés avant quatre-vingt-neuf (89)

          qu'après quatre-vingt-neuf (89), on pourrait conclure

          à une surévaluation de la portion abonnement et cette

          surévaluation pourrait avoir des impacts importants

          au niveau de l'allocation des coûts alloués aux
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          différentes catégories tarifaires.

          En audience, monsieur Côté a admis la légitimité de

          cette préoccupation mais en a contesté la base

          d'analyse à l'effet qu'il y avait un problème au

          niveau des pourcentages relatifs entre puissance et

          abonnement. En ce qui nous concerne, de nouvelles

          analyses plus en profondeur sont donc nécessaires sur

          ce côté.

          Puissance minimale maintenant déjà contenue dans le

          réseau de taille minimale. Évidemment, ça a fait

          l'objet, là, de certains éléments, on parlait de cent

          watts (100 W) pour Hydro One et ou autre chose, mais

          selon la preuve au dossier, il faut bien voir que sur

          le réseau taille minimal, Hydro-Québec a choisi une

          tangente, a choisi une voie pour le présenter, on ne

          peut pas le changer en cours d'audience parce que ça

          ne fait pas, malheureusement, notre affaire.

          Alors selon la preuve au dossier, l'opposition entre

          Hydro-Québec et monsieur Harper ne se situe pas sur

          l'existence même d'une puissance minimale déjà

          comprise dans le réseau minimal mais sur sa

          quantification.

          En effet, Hydro-Québec a reconnu que son réseau

          minimal était capable de transporter une certaine
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          charge minimale même si, selon ses ingénieurs, ce

          soit une puissance bien inférieur à un kilowatt.

          Les arguments invoqués par le Distributeur sont ci-

          après, mais pour nous, ces arguments ne sont peu ou

          pas convaincants, pas plus que la conclusion de ne

          retenir aucune puissance dans le réseau de taille

          minimale.

          Alors quant au premier argument soumis par le

          Distributeur, le moins de un KVA mis de l'avant par

          Hydro-Québec est la résultante d'un ajustement

          relatif à la capacité excédentaire sur le réseau de

          distribution, une hypothèse qui n'est pas du tout

          supportée par la preuve documentaire et testimoniale.

          Quant au second argument, le témoignage de monsieur

          Côté amène, en fait, un nouvel argument qui jette

          plus de confusion au débat qu'il n'en élimine. En

          évoquant la possibilité que le réseau minimal soit

          monophasé par opposition à triphasé, Hydro-Québec

          joue sur les définitions possibles du réseau de

          taille minimale.

          L'argument de monsieur Côté fait en sorte que l'on

          passe du cadre théorique du premier modèle, le modèle

          d'Hydro-Québec, c'est ce que je vous disais tantôt,

          pour tomber dans le cadre théorique du second modèle,
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          le modèle Hydro One. Or, non seulement cet argument,

          encore une fois, jette-t-il plus de confusion qu'il

          n'en résout, mais en plus cela est conceptuellement

          incorrect. Quand on ne peut changer les définitions

          des modèles seulement parce que ceci sert notre

          argument.

          Si on décide de bâtir un réseau minimal sur la base

          des plus petits équipements actuellement installés,

          comme dans le modèle d'Hydro-Québec, alors on doit

          s'y tenir et en accepter les conséquences, y incluant

          celle qu'il existe une puissance nominale minimale de

          deux kilowatts (2 kW) par consommateur qui doit être

          reconnue.

          En conclusion, nous soumettons respectueusement à la

          Régie que la position d'Hydro-Québec sur l'absence de

          charge minimale est mal supportée par la preuve

          documentaire et testimoniale et devrait être rejetée.

          Nous soumettons respectueusement qu'il doit y avoir

          un ajustement sur les demandes non coïncidentes, et

          que cet ajustement doit être de l'ordre de deux

          kilowatts (2 kW) par consommateur, ce qui correspond

          à une façon d'incarner cette chose à une plinthe

          électrique standard de mille cinq cents watts

          (1500 W) plus un excédent de cinq cents watts (500 W)

          pour la qualité et la fiabilité du service, parce que
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          lorsqu'on incarne ce réseau de taille minimale-là,

          mille cinq cents watts (1500 W), c'est une plinthe

          électrique; c'est peu de chose d'une certaine façon.

          Au niveau de la gestion des abonnements. Alors,

          encore une fois, l'expert Harper propose de séparer

          certains composantes. Je vous fais grâce, là, des

          éléments sur cet égard-là. Mais encore une fois, ce

          n'est pas plus difficile de bien faire les choses

          d'entrée de jeu que de mal les faire ou de les faire

          à moitié.

          Sur les autres, il y a d'autres éléments sur lesquels

          je souhaite apporter votre attention, plusieurs des

          recommandations et suggestions faites par monsieur

          Harper n'ont pas été contestées et n'ont pas reçues

          de commentaires de la partie des parties en audience.

          Je vous en fais une nomenclature. Elles sont ici

          toutes reprises.

          Donc, en conclusion sur l'allocation des coûts.

          Encore une fois, les méthodes préconisées par le

          Distributeur sont conformes aux pratiques de

          l'industrie. Cependant, des erreurs méthodologiques

          vont dans la même direction, soit plus de coûts au

          tarif D, et selon nos calculs, ces coûts mal alloués

          dépassent les cent vingt millions de dollars

          (120 M$), ce qui est loin d'être peu significatif,
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          surtout si on se réfère dans une base de long terme.

          Alors, en conclusion, Option consommateurs demande

          humblement la compensation pour ses frais dans le

          présent dossier. Et je vous remercie de votre

          attention.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fréchette. Ça complète nos travaux pour

          la journée. Demain matin, nous reprenons à neuf

          heures (9 h) avec, on va avoir le plaisir de revoir

          maître Sarault qui sera suivi de maître Neuman. À

          demain. Merci.

          AJOURNEMENT

                     ______________________
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          Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE,

      sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la

      sténographie officielle, certifions sous notre serment

      d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la

      transcription exacte et fidèle de la preuve en cette

      cause, le tout conformément à la Loi;

      Et nous avons signé :

      ____________________              _______________________

      ODETTE GAGNON                                 JEAN LAROSE

      Sténographe officielle               Sténographe officiel
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